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GLOSSAIRE 

Adaptation : Ce mot indique des initiatives et des mesures prises pour réduire la vulnérabilité 

des systèmes naturels et humains à l’endroit des effets des changements climatiques 

actuels ou prévus. On distingue plusieurs sortes d’adaptation : anticipative et réactive, 

privée et publique, autonome et planifiée. Citons à titre d’exemples le rehaussement des 

berges ou les digues sur les rivières, ou le remplacement des plantes fragiles par des 

espèces résistant à la chaleur. 

Arbustes : Ce sont des plantes ligneuses vivaces, mesurant généralement plus de 0,5 mètre 

et moins de 5 mètres de hauteur à maturité, et sans houppier défini. Les limites de hauteur 

des arbres et arbustes doivent être interprétées avec flexibilité, notamment les hauteurs 

minimales des arbres et les hauteurs maximales des arbustes, qui peuvent varier de 5 à 

7 mètres. 

Atténuation : C’est une technique de modification technologique et de substitution visant à 

réduire les ressources engagées et les émissions par unité de production. Bien que 

certaines politiques sociales, économiques et technologiques puissent réduire des 

émissions, du point de vue de l’évolution du climat, l’atténuation signifie la mise en œuvre 

de politiques destinées à réduire les émissions de GES et renforcer les puits. 

Biomasse : C’est une masse totale des organismes vivants présents dans une région donnée, 

ou d’une espèce donnée, habituellement exprimée en poids de matières sèches. Matières 

organiques constituées, ou récemment dérivées d’organismes vivants (considérées 

essentiellement en tant que combustible), à l’exception de la tourbe). La biomasse inclut 

des produits, des sous-produits et des déchets de telles matières. La biomasse 

cellulosique est la biomasse dérivée de la cellulose qui est la composante première des 

végétaux et des arbres. 

Biomasse aérienne : C’est la totalité de la biomasse de la végétation vivante aérienne, 

ligneuse et herbacée, y compris les tiges, souches, branches, écorces, semences et 

feuillage. 

Biomasse souterraine : C’est la totalité de la biomasse de racines vivantes. Les racines 

minces de moins de 2 mm de diamètre (suggestion) sont quelquefois exclues car souvent 

il n’est pas possible de les distinguer empiriquement des matières organiques du sol ou 

de la litière. 

Biomasse totale : C’est la biomasse du stock en croissance d’arbres, de peuplements ou de 

forêts plus biomasse des branches, brindilles, feuillage, graines, souches, et parfois 

arbres non commerciaux. Se divise en biomasse aérienne et biomasse souterraine (voir 

ci-dessus). S’il ne peut y avoir de malentendu, on peut aussi utiliser le terme « biomasse 

» seul pour signifier la biomasse totale. 
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Bois mort : C’est la totalité de la biomasse ligneuse morte qui n’est pas contenue dans la litière, 

et qui est sur pied, au sol ou dans le sol. Inclut le bois au sol, les racines mortes, et les 

souches de diamètre égal ou supérieur à 10 cm ou tout autre diamètre adopté par le pays. 

Carbone des sols : Il inclut les carbones organiques des sols minéraux et organiques (y 

compris tourbe) à une profondeur spécifiée choisie par le pays et utilisée avec cohérence 

dans la série temporelle. Les racines fines vivantes de moins de 2 mm (ou toute autre 

valeur choisie par le pays comme diamètre maximum pour la biomasse souterraine) sont 

incluses avec la matière organique des sols quand on est incapable de les en distinguer 

de manière empirique. 

Contribution Déterminée au Niveau National (CDN) : La Contribution Nationale Déterminée 

(CND), également appelée Nationally Ensured Contribution (NDC) en anglais, est un 

engagement pris par chaque pays signataire de l'Accord de Paris pour lutter contre le 

changement climatique. Les CND séparent les actions spécifiques que chaque pays 

entend mettre en œuvre pour réduire ses émissions de gaz à effet de serre et pour 

s'adapter aux effets du changement climatique.  

Dioxyde de carbone (CO2) : Le dioxyde de carbone (CO2) est principalement issu de la 

combustion des énergies fossiles (pétrole, charbon) et de la biomasse. Comme l’eau, le 

CO2 participe au cycle de la photosynthèse des plantes. C’est donc un gaz à effet de serre 

naturel et indispensable, dans une certaine limite de concentration. 

Equation allométriques : Issues de la biologie, ces équations sont destinées à évaluer, à partir 

d'échantillons, la biomasse d'une forêt en fonction de paramètres simples à mesurer, tel 

que le diamètre, la hauteur et la densité du bois des arbres qui la composent. 

Effet de serre : C’est un phénomène naturel qui traduit la capacité de la planète à retenir une 

partie de la radiation solaire dans l’atmosphère et la transformer en chaleur à sa surface. 

Cet effet est dû à une couche de gaz d’origine naturelle qui permet au système « Terre » 

de maintenir une température moyenne d’environ 14°C.  

Finance carbone : Elle réfère aux revenus générés par la vente des crédits carbone dans les 

échanges sur les marchés du carbone. Sur ces marchés, le prix du crédit carbone n’est 

pas défini à l’avance, il est le résultat des transactions sur les marchés.  

Finance climat : C’est un terme générique qui réfère à un ensemble d’outils financiers dédiés 

à l’action contre les changements climatiques (adaptation et atténuation). La plupart de 

ces outils financiers sont des fonds mis en place par les États, de manière bilatérale ou 

multilatérale. Le Fonds vert pour le climat (FVC), le Fonds pour l’environnement mondial 

(FEM), le Fonds multilatéral pour la mise en œuvre du Protocole de Montréal (FMPM), le 

Fonds d’adaptation (FA) sont considérés comme des financements climat.  
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Forêts claires de type Miombo : Les forêts claires de type Miombo sont une formation végétale 

caractéristique de l'Afrique australe et orientale. Elles se distinguent par une dominance 

de certains types d'arbres et une biodiversité particulière. 

Forêts de type Dry : Les forêts sèches, souvent appelées « dry forests » en anglais, sont des 

écosystèmes forestiers qui se caractérisent par des périodes prolongées de sécheresse 

et une saison de pluie relativement courte. Ces forêts se trouvent généralement dans des 

régions tropicales et subtropicales où le climat est semi-aride ou sub-humide. 

Forêt de type Moist : Les forêts humides ou forêts de type "moist" se réfèrent généralement 

aux forêts tropicales ou subtropicales humides. Ces écosystèmes se caractérisent par un 

climat chaud et humide, des précipitations abondantes tout au long de l'année ou pendant 

une grande partie de l'année, et une végétation luxuriante et diversifiée. 

Forêt de type Wet : Les forêts humides ou forêts de type "wet" sont des écosystèmes forestiers 

caractérisés par des conditions de forte humidité, que ce soit par des précipitations 

abondantes, une humidité ambiante élevée ou des sols saturés en eau. Ces forêts se 

trouvent principalement dans des régions tropicales et subtropicales, mais peuvent 

également exister dans des zones tempérées. Elles abritent une biodiversité 

exceptionnelle et jouent un rôle crucial dans la régulation climatique et hydrologique. 

Forêt humide : Les régimes hygrométriques pour les zones boréales et tempérées sont définis 

par le rapport des précipitations annuelles moyennes (PAM) et de l’évapotranspiration 

potentielle (ETP) : Sèche (PAM/ETP < 1) et humide (PAM/ETP > 1) ; et pour les zones 

tropicales seulement par les précipitations : Sèche (PAM < 1.000 mm), humide (PAM : 1 

000–2 000 mm) et pluvieuse (PAM > 2 000 mm). 

Foret sèche : Les régimes hygrométriques pour les zones boréales et tempérées sont définis 

par le rapport des précipitations annuelles moyennes (PAM) et de l’évapotranspiration 

potentielle (ETP) : Sèche (PAM/ETP < 1) et humide (PAM/ETP > 1) ; et pour les zones 

tropicales seulement par les précipitations : Sèche (PAM < 1 000 mm), humide (PAM : 1 

000–2 000 mm) et pluvieuse (PAM > 2 000 mm).  

Fraction de carbone : Elle indique les tonnes de carbone par tonne de matière sèche de la 

biomasse. 

Gaz à Effet de Serre : C’est un gaz à effet de serre est un gaz qui possède la capacité 

d’absorber les radiations thermiques et de les réémettre. Concrètement, une fois dans 

l’atmosphère, ces gaz captent les radiations dans les longueurs d’onde infrarouges 

émises par la biosphère et ils les réémettent en direction de celle-ci. L’augmentation de la 

concentration de ces gaz dans l’atmosphère cause une augmentation de la quantité 

d’énergie contenue dans la basse atmosphère. 
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Hauteur fût : La hauteur de fût désigne généralement la distance entre la base de l'arbre et le 

point où commence le houppier (la partie avec les branches et les feuilles). C'est une 

mesure importante pour évaluer le volume de bois utilisable. 

Hauteur totale : distance verticale séparant le niveau du sol du sommet de l’arbre  

                          (Bourgeon terminal) 

Litière : C’est la totalité de la biomasse morte de taille supérieure à la limite définie pour la 

matière organique des sols (suggestion : 2 mm) et inférieure au diamètre minimum choisi 

pour le bois mort (10 cm, par exemple), mort sur le sol, à divers stades de décomposition, 

et située au-dessus ou à l’intérieur du sol minéral ou organique. Ceci inclut la couche de 

litière telle que définie habituellement dans les typologies du sol. Les racines vivantes 

minces situées au-dessus du sol minéral ou organique (inférieures au diamètre minimum 

adopté pour la biomasse souterraine) sont incluses dans la litière lorsqu’il n’est pas 

possible de les distinguer empiriquement de la litière. 

Matière sèche (m.s.) : La matière sèche se réfère à la biomasse qui a été séchée pour atteindre 

un état sec à l’étuve, normalement à 70º C. 

Pays de l’Annexe I : L'Annexe I de la CCNUCC regroupe les pays développés et les pays en 

transition vers une économie de marché. Ces pays sont principalement responsables des 

émissions historiques de gaz à effet de serre et ont donc des engagements spécifiques 

en matière de réduction des émissions. Voici la liste des pays de l'Annexe I : Australie, 

Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Croatie, Chypre, République Tchèque, Danemark, 

Estonie, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Japon, 

Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Monaco, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, 

Pologne, Portugal, Roumanie, Russie, Slovaquie, Slovénie, Espagne, Suède, Suisse, 

Turquie, Ukraine, Royaume-Uni, États-Unis. Les pays de l'Annexe I incluent également 

l'Union européenne en tant qu'entité distincte. 

Pays Annexe A de Protocole de Kyoto : L'Annexe A du Protocole de Kyoto énumère les gaz 

à effet de serre couverts par le protocole et les secteurs/source d'émissions, plutôt que 

les pays eux-mêmes. Cependant, pour les besoins pratiques, il est souvent fait référence 

à la liste des pays de l'Annexe B du Protocole de Kyoto, qui énumère les pays ayant des 

engagements de réduction des émissions. 

Pays Annexe B de Protocole de Kyoto : Les pays de l'Annexe B sont essentiellement les 

mêmes que ceux de l'Annexe I de la CCNUCC, avec quelques variations mineures dues 

à des différences dans les engagements spécifiques. Les pays de l'Annexe B sont 

également des pays industrialisés et des économies en transition, engagés à atteindre 

des objectifs de réduction des émissions. 

Pays du Sud : L'expression "Pays du Sud" est utilisée pour désigner un ensemble de pays 

généralement situés dans les régions de l'hémisphère sud, bien qu'elle ne soit pas 
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strictement géographique. Elle se réfère surtout aux pays en développement ou 

émergents, en opposition aux "pays du Nord," qui sont souvent des pays industrialisés et 

développés. 

Puits carbone : Un puits de carbone est un système naturel ou artificiel qui absorbe et stocke 

du dioxyde de carbone (CO₂) de l'atmosphère, contribuant ainsi à réduire la concentration 

de CO₂ atmosphérique. Les principaux puits de carbone naturels sont : les océans, les 

forêts, les sols. 

Régénération naturelle : Rétablissement d’un peuplement forestier de manière naturelle, soit 

par l’ensemencement naturel soit par la régénération végétale. Peut quelquefois être 

appuyée par une intervention humaine, par exemple par la scarification du sol ou 

l’installation de barrières permettant de protéger la terre de la faune sauvage ou de la 

paissance d’animaux domestiques. 

Relation entre carbone et CO2 : Dans la littérature portant sur les changements climatiques, 

on parle à la fois de CO2 et de carbone (C). Si l’on doit quantifier l’un ou l’autre de ces 

gaz, il convient d’être vigilant. En effet, une tonne de CO2 n’est pas équivalente à une 

tonne de C. En se référant au tableau périodique des éléments, on constate que la masse 

molaire du carbone est de 16 g alors que celle de l’oxygène est de 12 g. Le rapport entre 

une molle de C et une molle de CO2 est donc de 12/44. En conséquence, si une tonne de 

C devait être complètement oxydée et se transformer en CO2, on obtiendrait 1/ 12/44 = 

44/12 = 3;667 tonnes de CO2.  

Step It Up 2007: C’était une campagne de sensibilisation et d'action pour le climat aux États-

Unis, organisée en 2007. Cette initiative a été dirigée par l'activiste environnemental Bill 

McKibben et a cherché à mobiliser les citoyens pour demander des actions significatives 

en réponse au changement climatique. 

Stock de carbone : C’est la quantité de carbone dans un pool. 

Surface terrière : La surface terrière est une mesure utilisée en sylviculture et en foresterie 

pour estimer la densité de la végétation forestière. Elle représente la surface cumulée des 

sections transversales des troncs d'arbres à une hauteur standardisée, généralement 

1,30 mètre au-dessus du sol (hauteur de poitrine), par unité de surface de terrain. 

Taxe carbone : C’est un dispositif fiscal applicable généralement à des produits de 

consommation à contenu élevé en carbone, tels que les produits pétroliers. Le prix du 

carbone est fixé à l’avance, par les gouvernements. L’instauration de la taxe incite la mise 

en œuvre d’alternatives durables consommant des produits à moindre contenu en 

carbone et donc moindrement voire non taxés. Les revenus dégagés de la taxe reviennent 

aux entités qui imposent la taxe et ils ne contribuent pas forcément au financement des 

projets d’énergie durable. 
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Tropicos : C’est une base de données botanique en ligne maintenue par le Missouri Botanical 

Garden, l'un des principaux jardins botaniques et centres de recherche sur la botanique 

au monde. La base de données Tropicos est une ressource importante pour les 

chercheurs, les étudiants et les amateurs de botanique, offrant un accès à une vaste 

collection d'informations sur les plantes. 

Vapeur d’eau (H2O) : La vapeur d’eau (H2O) provient de l’évaporation de l’eau des océans et 

des cours d’eau. L’évapotranspiration des plantes produit également de l’eau qui charge 

l’air en humidité. Les activités humaines produisent aussi de la vapeur d’eau, à l’instar des 

tours de refroidissement des centrales nucléaires. 

Volume fût : Le volume fût (ou "volume de fût") se réfère spécifiquement au volume de la partie 

du tronc d'un arbre qui est rectiligne et exempt de branches, généralement jusqu'à une 

certaine hauteur standardisée ou jusqu'à la première grosse branche ou bifurcation. Cette 

partie est souvent la plus précieuse commercialement, car elle fournit le bois le plus long 

et de la meilleure qualité pour des utilisations telles que la menuiserie, la charpenterie, et 

la production de bois d'œuvre. Le volume fût est également exprimé en mètres cubes 

(m³). 

Volume total : Le volume total d'un arbre sur pied est la mesure du volume de tout le bois 

contenu dans l'arbre, depuis la base du tronc jusqu'au sommet, y compris les branches. 

Ce volume inclut toutes les parties de l'arbre qui peuvent potentiellement être utilisées 

pour la production de bois, de pâte à papier ou d'autres produits. Le volume total est 

généralement exprimé en mètres cubes (m³). Cette mesure est importante pour évaluer 

la biomasse totale et le potentiel économique de la forêt. 
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INTRODUCTION 

L'avènement de l'industrialisation marque le commencement du monde moderne, suivi 

de l'après-guerre et de l'ère de la décolonisation. L'introduction du plan Marshall est perçue 

comme un catalyseur du développement par les économistes ainsi que le Président des États-

Unis, Harry S. Truman. Dans son discours de janvier 1949, Truman utilisait pour la première 

fois le terme « sous-développement » pour distinguer les pays riches des pays pauvres 

(Simonia, 2008). Selon lui, tous les pays sont destinés à suivre un processus de 

développement économique similaire, certains étant en avance et d'autres en retard. Cette 

théorie prône un développement uniforme et universel, indépendamment de la culture, de 

l'histoire ou du contexte national. 

Ainsi, les Nations Unies, ainsi que les institutions financières internationales telles que 

le Fonds Monétaire International et la Banque Mondiale, cherchent des moyens pour lutter 

contre la pauvreté. Les pays développés visent à maintenir et à accroître leur niveau de 

développement, tandis que les pays pauvres cherchent des moyens pour sortir de la pauvreté 

(Laure et al., 2009). 

De nombreuses stratégies sont employées par tous les pays, appuyées par des 

accords internationaux, des traités et des colloques pour atteindre l'objectif de réduction de la 

pauvreté dans le monde. C'est ainsi que naît le concept des Objectifs du Millénaire pour le 

Développement (OMD) (Juan, 2003). De nombreux pays montent en puissance, notamment 

les Nouveaux Pays Industrialisés d'Asie (NPIA), les pays émergents d'Amérique et d'Afrique, 

grâce aux progrès technologiques, à l'ouverture des frontières et surtout à l'industrialisation 

(Jean-Raphaël et al., 2014). Cependant, ce développement s'accompagne toujours de 

conséquences néfastes pour l'environnement, telles que l'épuisement des ressources 

naturelles non renouvelables et la destruction de la couche d'ozone par les gaz à effet de serre 

(GIEC, 2007). 

En général, dans les pays développés, les industries, les essais nucléaires, la 

prolifération des automobiles, entre autres, sont à l'origine de la production de gaz destructeurs 

(Molina et al., 2022), tandis que dans les pays en développement, les feux de brousse, la 

déforestation, l'exploitation du charbon de bois et d'autres formes de destruction des forêts 

prédominent. Il est important de noter que la disparition des forêts contribue à environ 10 à   

15 % des émissions mondiales annuelles de gaz à effet de serre (GES) (Van der Werf et al., 

2009). 

Ces dernières années, nous avons été témoins de l'effondrement de notre planète, et 

ces dommages ne s'arrêteront pas là. Au cours des 130 dernières années, la température 

planétaire a augmenté d'environ 0,85 °C. Au cours des 25 dernières années, cette 
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augmentation s'est accélérée, avec plus de 0,18 °C de réchauffement par décennie (Jonathan 

et al., 2017). Le climat mondial est perturbé, voire menacé de déséquilibre. 

Selon l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS), le changement climatique est à 

l'origine d'au moins 150 000 décès par an, un chiffre qui pourrait doubler d'ici 2030 (Nathalie 

et al., 2021). Selon le rapport du Groupe d'Experts Intergouvernementaux sur l'Évolution du 

Climat (GIEC), dans quelques décennies, entre 75 et 250 millions de personnes en Afrique 

pourraient manquer d’approvisionnement en eau adéquat et être confrontées à une pénurie 

alimentaire, avec une réduction de la productivité agricole d'environ 50 %. Le nombre de 

catastrophes naturelles liées à la météorologie a plus que triplé depuis les années 1960, 

entraînant chaque année plus de 60 000 décès, principalement dans les pays en 

développement (GIEC, 2008). 

Le climat affecte également la propagation du paludisme, qui tue près de 400 000 

personnes par an, principalement des enfants africains de moins de 5 ans. Les moustiques 

vecteurs de la dengue sont également très sensibles aux conditions météorologiques, 

exposant potentiellement 2 milliards de personnes supplémentaires au risque de transmission 

de la dengue d'ici les années 2080 (Heather, 2022). 

Les dommages directs pour la santé, sans tenir compte des coûts dans des secteurs 

vitaux, tels que l'agriculture, l'eau et l'assainissement, sont estimés entre 2 et 4 milliards de 

dollars US par an d'ici 2030. Le Fonds Mondial pour la Nature (WWF) rapporte qu'entre 1970 

et 2007, la biodiversité mondiale a connu un déclin de 30 %, entraînant une diminution des 

services écosystémiques fournis (McCormick et al., 2013). 

Sans une réduction significative de nos émissions, les scientifiques estiment que nous 

nous dirigeons vers un réchauffement compris entre 2 et 6 °C d'ici 2100, avec des 

conséquences dramatiques pour les sociétés humaines et la biodiversité (Eric et al., 2019). 

Aujourd'hui, la gravité de la situation est désormais une prise de conscience générale. 

Aux États-Unis. La Cour suprême a ordonné au gouvernement fédéral de prendre des 

mesures pour réguler les émissions de CO2 (Bekki et al., 2021). Des manifestations ont eu lieu 

dans de nombreuses villes américaines, telles que Boston et New York, pour exhorter le 

gouvernement à réduire de 80 % les émissions de dioxyde de carbone d'ici à 2050. Environ 

1300 événements ont été organisés sous l'égide de l'association Step It Up 2007. 

En Australie, les habitants et les entreprises de Sydney ont éteint leurs lumières pour 

attirer l'attention sur le réchauffement climatique (GEO et AFP, 2022). Les entreprises 

comprennent également l'importance de mettre en œuvre des mesures respectueuses de 

l'environnement. Par exemple, le géant mondial des boissons, PepsiCo, a annoncé son 

intention d'acheter un milliard de kWh de crédits d'énergie renouvelable au cours des trois 

prochaines années. Cependant, la réduction des effets du réchauffement climatique dépend 

de l'engagement des pays émettant les plus grandes quantités de gaz à effet de serre. 
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Ainsi, le concept des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) a été 

abandonné en raison de ses objectifs, et le monde a opté pour les Objectifs de Développement 

Durable (ODD) depuis 2015, représentant déjà un grand défi pour la préservation de 

l'écosystème terrestre. Tous les pays doivent respecter l'environnement, limiter l'utilisation des 

ressources naturelles, en particulier celles qui sont non renouvelables, réduire les émissions 

de carbone, protéger les forêts, etc. Ces conditions rendent difficile la survie de nombreuses 

personnes, en particulier celles vivant dans des pays pauvres, où la déforestation incontrôlée 

est monnaie courante. Comment mettre fin à cette exploitation destructrice ? 

Des solutions ont déjà été avancées par les chercheurs depuis longtemps. Par 

exemple, dès 1920, l'économiste de l'environnement et du bien-être, Alfred Pigou, a proposé 

pour la première fois une taxe sur les polluants, connue sous le nom de taxe pigouvienne. 

Selon Pigou, l'État devrait imposer une taxe au pollueur équivalente au dommage social 

marginal causé par son activité polluante. De même, en 1960, Caose a proposé des 

mécanismes d'internalisation négociée, aujourd'hui appelés systèmes de permis d'émission 

négociables ou marchés des droits de pollution.  

De nombreuses initiatives sont mises en place pour contrer le phénomène du 

changement climatique lors des rassemblements de tous les pays pour chercher des solutions. 

Le plus important est celui qui a été développé à Kyoto au Japon, qui donne naissance au 

Protocole de Kyoto. Le dernier est un traité international visant à la réduction des émissions 

de gaz à effet de serre, dans le cadre de la Convention-Cadre des Nations Unies sur les 

Changements Climatiques. Actuellement, le Protocole de Kyoto (PK) compte 183 pays et une 

organisation économique régionale intégrée (Fabienne, 2021). 

Pour faciliter ces réductions d'émissions, trois mécanismes de flexibilité sont définis 

dans le Protocole de Kyoto : un système d'échange de droits d'émission entre les pays de 

l'Annexe A, la Mise en Œuvre Conjointe (MOC) et le mécanisme de développement propre 

(MDP). 

Le Mécanisme de développement propre se matérialise par la réalisation de projets qui 

permettent à la fois de réduire les émissions de GES et/ou d’augmenter les capacités de 

séquestration de carbone. Le MDP est le seul mécanisme prévu par le PK qui implique les 

pays du Sud, en leur permettant d’accueillir des projets de réduction d’émissions sur leur 

territoire (Mies, 2005). En effet, grâce au MDP, des projets énergétiques ou forestiers réalisés 

dans les pays du Sud peuvent recevoir des financements par la vente de crédits carbone à 

des pays de l’Annexe I, proportionnellement à leur réduction d’émissions ou à leur stockage 

(Jandl et al., 2007). 
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Dans ce cadre, un marché international de crédits carbone a été mis en place. Selon 

les données diffusées par la Banque Mondiale en 2007 (Venmans, 2011), ce marché 

international concernait presque 3 Mt CO2e1 correspondant à une valeur de 64 milliards US $. 

Pour les pays, comme Madagascar, ce crédit carbone représente une opportunité 

importante pour la préservation des forêts et la génération de revenus. Il faut noter que, depuis 

toujours, Madagascar dépend de la biomasse pour répondre aux besoins de sa population. 

Bien que le pays reste largement rural, avec 85 % de sa population vivant en milieu rural 

(Vincent et al., 2023), il connaît une croissance démographique et urbaine rapide. Jadis 

appelée île verte, elle est progressivement devenue île rouge au fil des décennies. Chaque 

année, environ 36 000 hectares de forêts naturelles sont perdus à Madagascar (Hervé et al., 

2020), principalement en raison des feux de brousse, des pratiques agricoles de brûlis (Tavy), 

de la déforestation et la production de charbon de bois. Cette destruction continue menace 

gravement l'économie et l'environnement de Madagascar, ainsi que le patrimoine des 

générations futures. Pour préserver ses forêts et contribuer à la protection de la planète sur 

l’émission des gaz à effet de serre, Madagascar doit s’engager dans les solutions proposées 

par la communauté internationale, notamment le marché du carbone. En fait, ces dernières 

années, Madagascar a déjà commencé à vendre des crédits carbone grâce à des initiatives 

telles que le BNC-REDD+. En 2021, un contrat de 50 millions de dollars a été signé entre 

Madagascar et la Banque Mondiale pour la vente de crédits carbone (MEDD, 2021). 

Cependant, les détails de cette transaction restent encore flous pour la population Malagasy 

et nécessitent une clarification adéquate. 

C'est pourquoi nous avons choisi comme sujet de recherche “ Mécanisme de vente 

du carbone forestier : cas de la forêt sèche du Parc National d'Ankarafantsika”. 

Comment vendre le carbone forestier au profit de la forêt sèche du Parc national 

d'Ankarafantsika ? 

Dans ce contexte, l'objectif général de notre recherche est de déterminer les conditions 

nécessaires pour vendre les crédits carbone forestiers, en particulier pour réduire les 

émissions de CO2 et protéger la forêt d'Ankarafantsika. 

Il n'est pas facile de vendre des crédits carbone ; cela demande des compétences 

techniques, une méthodologie précise et des conditions. De plus, la forêt sèche 

d'Ankarafantsika fait partie des forêts qui ont subi des dégâts causés par l'activité humaine, ce 

qui nécessite une évaluation approfondie de son état. 

Ainsi, les questions de recherche (QR) sont les suivantes : 

QR1 : Comment l'état de la forêt sèche du Parc national d'Ankarafantsika va-t-il évoluer ? 

                                                
1 CO2 e : équivalent en quantité de CO2 des quantités de tous les GES autres que CO2 : 1 t CH4 = 23 t 

CO2 et 1 t N2O = 296 t CO2. 
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QR2 : Quelles sont les conditions nécessaires pour commercialiser le carbone ? 

QR3 : Quelle est la quantité de carbone stocké et le niveau des émissions référence des forêts 

de la forêt du Parc national Ankarafantsika ? 

Pour atteindre l’objectif général, notre étude propose trois objectifs spécifiques (OS), 

tels que : 

OS1 : Examiner les états de la forêt de la Parc national d’Ankarafantsika 

OS2 : Identifier la procédure à suivre afin de promouvoir le crédit carbone. 

OS3 : Déterminer les stocks de carbone stockés ainsi que le niveau des émissions référence 

des forêts de la forêt sèche d’Ankarafantsika. 

Avant la mise en place de la recherche, des hypothèses (H) ont été formulées : 

H1 : La forêt sèche du Parc national d'Ankarafantsika est en constante détérioration. 

H2 : La vente du carbone doit respecter les règles établies par L'État Malagasy en 

commençant par la demande d’homologation de projet. 

H3 : Le carbone stocké et le NERF d’Ankarafantsika sont déterminés en fonction des données 

dendrométriques des arbres et des Données d'Activités de la forêt 

Ainsi, les résultats attendus (RA) de cette thèse sont donc les suivants : 

RA1 : l’évolution de l’état de la forêt sèche du Parc national d’Ankarafantsika sera trouvée. 

RA2 : l’élément clé qui joue un rôle crucial dans la procédure de vente de carbone à 

Madagascar sera connue. 

RA3 : Les quantités de carbone stockées ainsi que les niveaux de référence des émissions 

des forêts seront déterminés. 

Pour mener à bien notre recherche, nous suivrons le plan IG MMRED. Nous 

présenterons les faits puis aborderons les généralités. Nous décrirons ensuite les matériaux 

et méthodes, suivis des résultats et des discussions, et conclurons par des recommandations. 
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PREMIЀRE PARTIE : GÉNÉRALITÉS 

Cette partie consacre sur la revue de la littérature théorique et la revue de la littérature 

empirique qui parle respectivement de l'économie de l'environnement et de l'économie des 

ressources naturelles et enfin la présentation des ventes du carbone qui ont déjà effectués par 

l’Etat Malagasy depuis l’existence du marché de carbone. 
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I.1. REVUE DE LA LITTÉRATURE THÉORIQUE 

I.1.1. Approche de l’économie de l’environnement et économie 

des ressources naturelles 

Selon les auteurs néoclassiques, l’entrée de l’environnement dans la sphère 

économique se trouvait généralement gênée par le fait que le prix des biens et services 

environnementaux ne reflétait pas ou mal leur véritable valeur (Lemenager et al., 2012). La 

théorie néoclassique va donc chercher à dégager un ensemble des règles d’allocation des 

ressources et des services naturels, en s’appuyant sur un système de prix de marché 

(Desreumaux, 2009). Ceci va déboucher sur deux problématiques distinctes : l’économie de 

l’environnement et l’économie des ressources naturelles. 

Jusqu'au milieu des années 1980, l'économie de l'environnement et l'économie des 

ressources naturelles ont constitué deux disciplines qui se sont développées de façon 

indépendante (Faucheux et al., 1995). En fait, l'économie de l'environnement traite des 

modalités selon lesquelles peuvent être gérés (et éventuellement tempérés) les rejets, les 

pollutions ou les nuisances qu'entraînent les activités économiques. L'économie des 

ressources naturelles, quant à elle, s'intéresse à l'extraction des ressources naturelles 

(ensemble des biens non reproductibles par l'homme) et aux incidences des activités socio-

économiques sur la reproduction des ressources naturelles. 

I.1.1.1. Approche de l’économie de l’environnement 

Cette approche soigne toutes les incidences provoquées par l’activité économique à 

l’environnement et la mauvaise utilisation des ressources. L’approche néoclassique de 

l’économie de l’environnement s’est donc donnée pour tâche de découvrir ces règles de 

gestion adéquates et de remédier à tous ces problèmes de mauvaise allocation des 

ressources (défaillances du marché).   
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Cette approche s’efforce de rétablir les conditions d’un échange marchand, oblige les 

économistes à repérer ce qu’ils appellent les effets externes ou externalités, puis 

l’internalisation des externalités et, enfin, la valorisation de l’économie de l’environnement. 

a. Effets externes 

L'externalité ou effet externe désigne une situation économique dans laquelle l'acte de 

consommation ou de production d'un agent influe, positivement ou négativement, sur la 

situation d'un autre agent non impliqué dans l'action, sans que ce dernier ne soit totalement 

compensé ou ait à payer pour les dommages ou bénéfices engendrés. 

Par exemple, l’activité de production de la firme A produit des conséquences 

dommageables pour l’activité de l’entreprise B (pertes de compétitivité, coûts 

supplémentaires). Ainsi, les effets externes sont analysés comme des défaillances par rapport 

au cadre de la concurrence parfaite, tel qu’il est défini par la théorie néoclassique. 

Pour ces effets externes qui associent l’environnement, ils peuvent être positifs 

(apiculteur qui profite du champ de son voisin arboriculteur), mais, en général, associés plutôt 

à l’environnement et à l’effet externe négatif (fumée d’usine, nuisance des transports, bruits, 

déchets, pollution des eaux…). 

b. Internalisation des effets externes 

C’est un moyen de résoudre les problèmes des externalités et les défaillances de 

marché. Dans la plupart des cas, les solutions sont qualifiées plutôt d’ordre monétaire (Alain, 

1992). Pour ce faire, les économistes de l’environnement ont posé deux philosophies 

d’intervention : 

La première est l’approche réglementaire ou de type administratif qui recouvre toutes 

les interdictions et demandes d’autorisations légales ; les normes, qu’elles soient de qualité 

de l’environnement, d’émission d’effluents, de procédés techniques à adopter ou de produits 

à fabriquer. 

La seconde est l’approche économique qui consiste à utiliser les mécanismes du 

marché en modifiant un prix relatif et en provoquant un transfert financier. Les instruments 

économiques s’appuient sur les mécanismes du marché pour encourager les producteurs et 

les consommateurs à limiter la pollution et à empêcher la dégradation des ressources 

naturelles. Leur logique est simple : il s’agit d’élever le coût des comportements polluants tout 

en laissant, aux producteurs ou aux consommateurs, toute flexibilité pour trouver eux-mêmes 

les stratégies de contrôle de la production à moindre coût. 

Les instruments économiques sont, généralement, classés en trois catégories : 

régulation par les prix (taxes ou subventions) ; régulation par les quantités (permis d’émission 

négociables), établissement de règles de responsabilité (système de consignation, dépôts de 

garantie remboursables, pénalités de non-conformité). 
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c. Interdictions et demandes d’autorisations légales 

Les interdictions et les demandes d’autorisation sont utilisées par l’Autorité publique 

afin de restreindre l’accès de certains produits au marché, dans une optique de protection de 

l’environnement et de santé publique (fameux principe de précaution). Cette philosophie 

repose en grande partie sur des décrets, des lois ou des directives européennes. 

Diverses formulations existent, mais, de manière générale, le principe est que, s'il est 

reconnu qu'une action ou une décision est susceptible de causer des dommages 

environnementaux importants et irréversibles à grande échelle, et que des preuves 

scientifiques claires sur la gravité des dangers manquent, alors cette action ou décision doit 

être supprimée. Ce principe est introduit en France par la loi Barnier du 2 février 19952. 

d. Réglementation 

Dans la tradition réglementaire, particulièrement forte dans certains pays, notamment 

en France, il est tenté de régler les problèmes d'environnement directement par des politiques 

de protection du capital naturel. Ces politiques mettent en place des objectifs de qualité. Elles 

fixent ensuite des limites à ne pas dépasser pour les émissions de polluants et l'extraction des 

ressources naturelles ou obligent à choisir tel type de processus productif, à l'aide d'un 

système d'autorisations et de contrôle (Yves, 2014). 

Le non-respect de la réglementation établie (normes, autorisations, interdictions) est 

sanctionné pénalement, au même titre que la violation de toute règle juridique d'ordre public. 

La réglementation peut s'avérer utile en tant qu'internalisation institutionnelle permettant un 

engagement en amont pour assurer la prévention ou la réduction du dommage.  

Des normes et des orientations politiques sont ainsi souvent établies, préalablement 

aux décisions de grands investissements publics ou privés (autoroute, aéroport, ligne de 

chemin de fer, etc.). Le processus d'internalisation repose alors sur une approche préventive 

des éventuels dommages. La fixation d'un seuil de prévention à ne pas dépasser en est le 

fondement et constitue le critère essentiel de cette internalisation. 

e. Taxes et redevances 

C’est Pigou (1920) qui a le premier proposé de mettre en place une taxe pour 

internaliser les externalités négatives. L’économie du bien-être, telle que la conçoit Pigou, est 

une interrogation sur les liens existant entre la recherche de l’intérêt individuel et la recherche 

de l’intérêt collectif. 

Selon Pigou, l’État va jouer ce rôle de donneur de prix en imposant une taxe (dite 

pigouvienne) au pollueur, égale au dommage social marginal causé par son activité polluante. 

C’est le principe du pollueur-payeur :  

                                                
2 La Loi no 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement, dite 

Loi Barnier (de Michel Barnier, ministre de l'Environnement du gouvernement Balladur), est une loi 
française qui renforce la protection de l'environnement. 
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 L’entreprise polluante est alors correctement informée sur les véritables coûts sociaux 

de son activité. Avec cette taxe portant sur chaque unité de pollution émise, son coût de 

production est désormais plus élevé, tandis que son profit l’est moins. Mais la procédure 

d’internalisation pigouvienne n’est donc pas toujours facile à mettre en œuvre, à cause de 

l’imperfection de l’information pour déterminer les valeurs monétaires de dommage social 

marginal. 

f. Permis négociable 

Il existe donc une filiation entre les modes d’internalisation négociée, tels que Caose 

(1960) a pu les proposer et qui sont appelés aujourd’hui systèmes de permis d’émission 

négociables (désignés également sous le terme de marchés de droits à polluer ou marché des 

droits de pollution). 

Reconsidérant l’analyse de Pigou, Caose va contester l’optimalité sociale de la 

procédure d’internalisation des externalités, qui fait appel à un système de taxation et 

d’intervention de l’État. Caose met l’accent sur le caractère réciproque attaché à l’existence 

de toute pollution : d’un côté, celle-ci gêne l’agent économique qui en est victime, d’un autre 

côté, la réduction de la pollution nécessite de diminuer le niveau de la production polluante et 

contraint l’auteur de la pollution. Cela étant posé, Caose souligne que l’intérêt de l’ensemble 

des individus doit être pris en compte, et non pas seulement celui des victimes de l’externalité. 

Reprenons l’exemple précédent, dans le cas d’une firme A (blanchisserie) polluant une 

rivière et d’une firme B (pisciculteur) subissant cette pollution. On aura alors les deux cas 

suivants : Si la firme A détient les droits de propriété sur l’usage de la rivière, l’entreprise B 

doit payer la firme A pour que celle-ci consente à réduire ses effluents. La firme B aura intérêt 

à le faire, tant que le coût que constitue pour elle ce paiement sera inférieur au dommage 

qu’elle subit du fait de la pollution. 

De son côté, la firme A aura intérêt à accepter le paiement de la firme B tant que le 

bénéfice ainsi perçu sera supérieur aux coûts correspondant à la mise en place d’un procédé 

de dépollution. Si la firme B détient les droits de propriété sur la rivière, c’est l’entreprise A qui 

doit payer la firme B pour pouvoir utiliser celle-ci. Pour ce faire, la firme A doit comparer le coût 

que ce paiement induit et le coût qu’elle devrait supporter pour mettre en place un procédé de 

dépollution. 

Dans les deux cas, un accord serait à trouver, quand les coûts marginaux de réduction 

de la pollution supportés par le pollueur seront couverts, dans le premier cas, par le 

consentement marginal à payer par la victime, et dans le second, par son consentement 

marginal à recevoir. 
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h. Valorisation économique de l’environnement 

Précédemment, nous avons souligné que la détermination de la politique optimale de 

l’environnement nécessitait de pouvoir chiffrer monétairement les coûts et les dommages 

associés à cette externalité et aussi les paramètres à analyser sur le principe de coût-

avantages. Pour illustrer les différents types de valeurs, nous reprendrons l’exemple des 

forêts. Une forêt est, tout d’abord, un actif dont l’exploitation fournit des produits pour lesquels 

existent des marchés. Parmi les produits classiques, nous pouvons citer les différents types 

de bois. D’autres produits moins classiques confèrent une valeur supplémentaire à la forêt : 

ce sont les produits médicinaux qui en sont tirés. En raison de ces utilisations possibles, la 

forêt a ainsi une valeur d’usage. 

Comme beaucoup d’autres actifs environnementaux, leur valeur d’usage est 

augmentée parce qu’elle offre également des possibilités d’usages récréatifs, comme la 

promenade, la chasse, la pêche. (Élodie et al., 2009). 

– La théorie néoclassique considère qu’une chose n’a de la valeur que par l’utilité qu’elle a 

aux yeux de celui qui l’examine. 

– Plus une chose est utile, plus elle a de valeur aux yeux de l’économiste néoclassique. Mais 

l’utilité des choses est liée à la quantité de celles-ci dont nous pouvons disposer. Plus un bien 

est rare, plus on peut supposer qu’il apportera d’utilité à un individu et plus celui-ci consentira 

à payer plus cher pour l’acquérir. 

En ce qui concerne les techniques d’évaluation économique, elles sont classées en 

deux groupes : les procédures d’évaluation directes et indirectes. 

I.1.1.2. Approche de l’économie des ressources naturelles 

L’économie des ressources naturelles est l’autre élément de la réponse de la théorie 

néoclassique à la question de l’environnement. Ce dernier apparaît alors comme un stock de 

ressources, lesquelles peuvent être renouvelables ou non, qu’il faut gérer de façon optimale à 

travers le temps. Il s’agit là d’une problématique économique d’allocations intertemporelles 

des ressources dont les fondements furent posés par Hotelling en 1931. 

a. Règle d’Hotelling 

Certaines ressources naturelles sont en quantité importante, au moins localement, ou 

bien se renouvellent rapidement sans intervention humaine. Elles ne nécessitent pas une 

gestion particulière, c’est le cas du dioxygène, de l’eau de mer ou de la lumière du soleil. 

D’autres ressources naturelles sont irréversiblement extraites, telles les minerais, le charbon, 

le pétrole, le gaz ou bien certains arbres qui ont une vitesse de renouvellement très lente, ce 

qui complique leur gestion. 
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Dans son article The Economics of Exhaustible Resources, Hotelling introduit la 

relation prix-taux d’extraction d’une ressource naturelle pour sauvegarder l’héritage 

intergénérationnel et l’influence des monopoles (Hotelling, 1931). Dans un premier temps, 

Hotelling s’attaque à la philosophie du mouvement conservationniste américain qui prônait un 

ralentissement, voire un arrêt de l’extraction des ressources naturelles au moyen d’une 

augmentation de leurs prix – y compris par le biais de taxes imposées par l’État. 

Ce mouvement remettait en cause le productivisme et le consumérisme de la société 

américaine, et entendait défendre d’autres valeurs. Dans un second temps, il s’attaque aux 

situations de monopoles afin de montrer la supériorité en matière de gestion des ressources 

naturelles de la concurrence réputée pure et parfaite. 

b. Halte à la croissance : le Rapport Meadows (1972) 

Le Club de Rome a demandé, en août 1970, au Groupe d’étude de dynamique des 

systèmes du Massachusetts Institute of Technology (MIT) d’entreprendre l’étude des 

tendances d’un certain nombre de facteurs qui dérèglaient la société. Ce groupe a ainsi 

cherché à définir les limites matérielles qui s’opposent à la multiplication des hommes et les 

contraintes résultant de leurs activités sur la planète. 

La problématique des auteurs du rapport Meadows (1972), au titre évocateur «Halte à 

la croissance» fut définie de la manière suivante: «Dans ce contexte, partout les hommes sont 

confrontés à des théories de problèmes étrangement irréductibles et tout aussi insaisissables 

: détérioration de l’environnement, crise des institutions, bureaucratie, extension incontrôlable 

des villes, insécurité de l’emploi, aliénation de la jeunesse, refus de plus en plus fréquent des 

systèmes de valeurs reconnus par nos sociétés, inflation et autres dérèglements monétaires 

et économiques… Ces problèmes, en apparence différents, ont en commun trois 

caractéristiques. 

Premièrement, ils s’étendent à toute la planète et y apparaissent à partir d’un certain 

seuil de développement, quels que soient les systèmes sociaux ou politiques dominants. 

Deuxièmement, ils sont complexes et varient en fonction d’éléments techniques, sociaux, 

économiques et politiques. Finalement, ils agissent fortement les uns sur les autres, et cela 

d'une manière que nous ne comprenons pas encore. 

Pour les auteurs du rapport, l’hypothèse du « statut-quo » (maintien des tendances 

constatées) tendrait inéluctablement vers une surchauffe suivie d’un effondrement (Bonnieux 

et al., 2007). La cause de cet effondrement est la disparition de matières premières. À partir 

du moment où les investissements nécessaires pour maintenir un certain niveau de production 

ne peuvent plus compenser la dépréciation du capital, tout le système de la production 

industrielle s’effondre et entraîne l’effondrement des activités agricoles et des services 

dépendant de la production industrielle.  
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Pendant un certain temps, la situation est extrêmement dramatique, car la population, 

compte tenu du temps de réponse relativement long, continue à croître. Un réajustement 

progressif, mais vraisemblablement à un niveau plus bas, ne pourra se produire qu’après une 

période de recrudescence de la mortalité par suite de carence alimentaire et de détérioration 

des conditions d’hygiène et de prophylaxie : « Cela nous permet d’affirmer avec une quasi-

certitude que, au cas où aucun changement n’interviendrait dans notre système actuel, 

l’expansion démographique et l’expansion économique s’arrêteraient au plus tard au cours du 

siècle prochain (avant l’an 2100, précisera le rapport) ». (Boisson de Chazournes, 1997). Le 

système s’effondre à la suite d’une pénurie de matières premières. Qu’adviendrait-il si le stock 

des matières premières avait été sous-évalué ? Les auteurs du rapport sont formels : 

C’est le niveau de la pollution qui serait la cause essentielle de l’arrêt de la croissance. 

Le taux de mortalité monte rapidement sous l’action conjointe des polluants et du manque de 

nourriture. À la même époque, les ressources s’épuisent dangereusement, bien que les 

réserves initiales aient été doublées, tout simplement parce que quelques années 

supplémentaires de consommation suivant une loi exponentielle ont été suffisantes pour 

accélérer leur disparition : « L’avenir de notre monde sera-t-il caractérisé par une croissance 

exponentielle suivie d’un effondrement ? » Si nous nous contentons de l’hypothèse selon 

laquelle rien ne sera changé à la politique actuelle, cela deviendra une certitude ». 

À la logique explosive du rapport Meadows, les économistes opposèrent la prétendue 

vertu stabilisatrice des lois de l’offre et de la demande (Marion et Antoine, 2022). Les 

ressources naturelles furent assimilées à du capital dans les théories de la croissance. Il est 

suffisant de raisonner à partir d’une tradition fonctionnelle de production macroéconomique 

censée exprimer les contraintes technologiques auxquelles sont soumises l’économie : les 

ressources naturelles y sont considérées comme un facteur de production, une sorte de capital 

naturel, qui prend place à côté du capital conventionnel et du travail. 

Une des dimensions essentielles de la discussion portant sur la poursuite de la 

croissance résidera dans le progrès technique et les possibilités de substitution entre facteurs 

de production macroéconomiques : si l’élasticité de substitution par rapport au prix est forte, 

l’épuisement de certaines ressources naturelles sera un événement parmi d’autres et non une 

catastrophe. 

Dès lors, dans un système de prix conventionnel, la substitution entre les facteurs de 

production et le progrès technique permettront de maintenir la productivité de l’appareil de 

production et assureront une croissance « durable » malgré l’épuisement inéluctable de 

certaines ressources naturelles. Les générations futures disposeront, certes, de moins de 

capital naturel, mais en contrepartie recevront en héritage un volume de capital créé par 

l’homme (capital technique, capital humain), beaucoup plus important, ce qui leur permettra 

de maintenir leur niveau de vie.  
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En plus de l’efficacité, les auteurs néoclassiques, tels que Solow (1974) entendent 

garantir l’équité intergénérationnelle. Il suffit pour cela que toutes les rentes issues de la 

gestion intertemporelle optimale de l’épuisement des ressources naturelles soient investies 

dans du capital reproductible qui doit se substituer aux ressources naturelles utilisées dans la 

production. Ainsi, l’idée qu’à long terme l’économie tend naturellement vers un sentier de 

croissance équilibrée s’est trouvée réaffirmée au milieu des années 70 face aux tenants de la 

croissance zéro. 

c. Déforestation : illustration de l’épuisement des ressources naturelles 

Depuis plus de trente ans, les experts se focalisent sur les forêts naturelles3 et 

s’alarment du déclin que rien ne semble enrayer (disparition au rythme de 16 millions 

d’hectares par an4). Selon l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 

l’essentiel de la déforestation (15 millions d’hectares par an) se produit sous les tropiques, 

dans les pays en développement (Gorenflo et al., 2011). 

L’attention des occidentaux reste focalisée sur l’Amazonie (déforestation au rythme de 

1,9 million d’hectares par an entre 1995 et 2000) (Kintisch, 2007). Toutefois, une analyse en 

termes relatifs révèle que c’est en Afrique que le déboisement a été le plus important. La 

pauvreté, la croissance démographique et la corruption sont les causes principales de ce 

phénomène. 

Pour le combattre, le débat international s’est focalisé sur la lutte contre l’exploitation 

forestière illégale et l’établissement de régimes de certification permettant d’apporter aux 

consommateurs des preuves de la « durabilité » des conditions d’exploitation du bois utilisé.  

Ces activités illégales sont difficiles à apprécier : il faut d’une part les détecter, puis 

ensuite les mesurer. Les unités de transformation locales, surdimensionnées, excèdent parfois 

largement la capacité de la forêt5 à produire de la ressource de façon durable : c’est ce qui se 

passe en particulier en Indonésie, en Côte d’Ivoire… Les remèdes proposés pour lutter contre 

la déforestation ne manquent pas.  

                                                
3 On oppose les forêts naturelles composées d’arbres « indigènes » aux plantations réalisées par 

l’homme. 
4 L’hypothèse selon laquelle les forêts tropicales auront pratiquement disparu d’ici cinquante ans, ne 

serait donc plus irréaliste. Les conséquences pourraient alors être désastreuses : érosion des sols, 
inondations, modifications locales et imprévisibles de la pluviométrie, recrudescence des incendies (une 
forêt détruite laisse des résidus particulièrement inflammables), la disparition des fonctions de puits et 
de réservoir de carbone, diminution de la diversité biologique (plus de la moitié des espèces vivantes 
dans la forêt tropicale disparaîtrait). 
5 Le monde comprend 3 900 millions d’hectares de forêts, dont 95% sont des forêts naturelles et 5% 

des plantations forestières. Rappelons que la définition d’une forêt est en perpétuelle évolution. Elle est 
même devenue de plus en plus politique. Plus les pays déboisent, plus ils insistent pour élargir cette 
définition, afin de masquer l’étendue de leurs pertes réelles : on inclut de nouvelles espèces (l’hévéa), 
on réduit la taille des arbres (7 à 5 m). 



15 
 

La mise en place de filières responsables permettant de suivre le cheminement du bois 

– du prélèvement à la transformation, jusqu’à l’exportation et au débarquement – est présentée 

par les Organisations Non Gouvernementales (ONG) de défense de l’environnement comme 

une solution contre le commerce illicite et pour une gestion forestière durable. L’idée est de 

pousser les acquéreurs à n’acheter que du bois certifié comme provenant d’une exploitation 

forestière légale et durable, et d’obliger les entreprises à se lancer dans l’aménagement 

forestier durable pour conserver leurs parts de marché. 

Le mécanisme soulève, cependant, quelques difficultés pratiques. La plus importante 

est de s’entendre sur le choix de ce que les spécialistes appellent Principes, Critères, 

Indicateurs (PCI), c’est-à-dire les règles caractérisant une gestion forestière durable et les 

moyens d’en contrôler l’application (Lescuyer, 2002). La complexité des enjeux forestiers et 

l’hétérogénéité des forêts font qu’il existe de nombreuses définitions concurrentes et qu’il est 

très difficile de s’entendre sur des PCI communs. 

Nous sommes aujourd’hui en présence des deux systèmes principaux : 

– Le système européen (Programme européen de forêts certifiées ou Pan European Forest 

Certification : PEFC) a été lancé le 30 janvier 1999 à Paris (Yves, 2014). Il concerne plus 

spécifiquement la gestion durable des forêts tempérées et boréales. Il retient un nombre 

considérable de PCI et met l’accent sur les fonctions écologiques de la forêt, plus 

particulièrement sur la préservation de la biodiversité. Ce système certifiant des forêts 

européennes qui ne sont pas menacées par la déforestation n’a cependant pas d’incidence 

directe sur les mécanismes de la déforestation qui sévissent dans les zones intertropicales. 

– Les grandes associations de défense de l’environnement (WWF, Greenpeace, Les amis de 

la Terre…) militent pour un organisme mondial qu’ils ont constitué ensemble : 

Le label que délivre Forest Stewardship Council (FSC) a vocation à s’appliquer à tous 

les types de forêts (tempérées, boréales, tropicales). Il bénéficie de l’antériorité (c’est le plus 

connu et le plus ancien) et couvre la plus grande surface forestière. Ce système propose des 

principes et des critères généraux, applicables partout, et toute une batterie d’indicateurs dont 

l’application doit être discutée au plan local. 

Une bataille importante se déroule actuellement autour de la reconnaissance mutuelle 

des différents systèmes de certification. L’enjeu en est la distribution future du pouvoir entre 

ONG, entreprises et États dans le processus de certification, avec à la clé des conséquences 

économiques non négligeables. Quelle qu’en soit l’issue, la certification ne résoudra pas tous 

les problèmes de déforestation, car ceux-ci ne sont que partiellement liés au commerce 

international. La majeure partie du bois abattu dans les forêts tropicales est, en effet, 
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abandonnée ou utilisée sur place, comme bois de chauffage. Une faible partie seulement est 

exportée, de l’ordre de 16 % à 19 % (Issa et al., 2021). 

I.1.2. Cadres réglementaires à Madagascar 

I.1.2.1. Charte de l'Environnement 

Conformément à l’article 10 de la loi N° 90-033 du 21 décembre 1990 portant Charte 

de l’Environnement Malagasy (Bertrand et al., 2009), et ses modificatifs, les projets 

d’investissements publics ou privés susceptibles de porter atteinte à l’environnement doivent 

faire l’objet d’une Étude d’Impact Environnemental (EIE). 

Dans l’article 8 de la charte nationale de l’environnement, il a stipulé que chacun a son 

rôle dans la conservation de l’environnement « Il est du devoir de chacun de veiller à la 

protection du cadre dans lequel il vit, de prendre part à la gestion de l’environnement à travers 

la protection, la conservation, la valorisation, la restauration. » (Art. 8 de la Charte nationale 

de l’environnement). 

I.1.2.2. Décret MECIE 

En application de cet article 10 de la Charte, le décret MECIE n°99-954 du 15 décembre 

1999, modifié par le décret n° 2004-167 du 3 février 2004, fixe les règles et les procédures à 

suivre par les promoteurs pour la mise en œuvre d’une EIE (Aubert et al., 2015). Selon le 

guide général du MEC, toutes les entreprises citées dans les annexes 1 et 2 du décret MECIE 

doivent faire l’objet d’un MEC du moment qu’elles n’ont pas encore formellement satisfait aux 

dispositions relatives à la procédure d’évaluation environnementale.  

I.1.2.3. Code forestier 

Loi n° 97-017 du 8 août 1997 portant révision de la législation forestière. Cette loi est 

matérialisée par le décret numéro 98- 782 du 16 septembre 1998. Vu que nous exerçons des 

activités dans le secteur forêt dans le territoire Malagasy, il est important de mentionner ci-

dessous le décret N°98-782 relatif au régime de l’exploitation forestière.  

Cette législation vise tout simplement l’utilisation rationnelle de ressources forestières. 

Il est stipulé dans ce décret la délimitation de forêt en ce qui nous concerne « Art. 2 - Sont 

assimilés aux forêts : les terrains non boisés à vocation forestière, notamment pour la 

conservation et la restauration des sols, la conservation de la biodiversité, la régulation des 

systèmes hydriques ou l'accroissement de la production forestière dès qu'ils auront fait l'objet 

d'un classement tel que défini à l'article 43. 

  



17 
 

I.1.2.4. Loi numéro 95-025 du 30 septembre 1996 relative à la gestion 

locale des ressources renouvelables (GELOSE) : 

Cette loi nous intéresse du fait que la politique de gestion des ressources forestières à 

Madagascar est marquée par le mode de décentralisation de la gestion de ces capitaux 

forestiers à partir des années 90. Art 1 de la loi 96-025 ou loi GELOSE (Gaudieux et al., 2014) 

: « en vue de permettre la participation effective des populations rurales à la conservation 

durable des ressources naturelles renouvelables, il peut être confié à la communauté de base, 

dans les conditions prévues par la présente loi, la gestion de certaines de ces ressources 

comprises dans les limites de leur terroir » 

I.1.3. Origine de la finance carbone 

En 1968, à Paris, a eu lieu la première réunion internationale autour de l’environnement 

: la Conférence internationale sur l’usage et la conservation de la biosphère, préparant le 

premier Sommet de la Terre, prévu à Stockholm en 1972 (CCNUCC, 2006). Il est à noter que 

les sommets de la Terre sont les principaux sommets internationaux consacrés à 

l'environnement et se tiennent tous les dix (10) ans. 

Ces sommets sont des rencontres décennales entre dirigeants mondiaux organisées 

par l'ONU, avec pour but de définir les moyens de stimuler le développement durable au niveau 

mondial. Preuve du développement d'une culture mondiale de respect de l'environnement, les 

sommets de la Terre présentent un enjeu symbolique important. Ils visent à démontrer la 

capacité collective à gérer les problèmes planétaires et affirment la nécessité d'une croissance 

écologique. Ainsi, le sommet de 1972 a donné naissance au Programme des Nations unies 

pour l'environnement (PNUE).  

Après la conférence qui s’est déroulée à Stockholm, en 1972, vient la convention de 

Washington Note, le 3 mars 1973, et la même année, la convention MARPOL. Puis, le sommet 

de la Terre de Nairobi et le protocole de Montréal (signé le 16 septembre 1987), qui s'est tenu 

en 1982 (Colette, 2008). Et en 1984, le Programme des Nations unies pour l’environnement 

organise la Conférence mondiale de l’industrie sur la gestion de l’environnement à Versailles, 

puis l’année d’après la Conférence internationale sur l’évaluation du rôle du dioxyde de 

carbone et autres gaz à effets de serre à Villach.  

Puis vient la convention de Bâle réglementant le commerce des déchets en 1989 

(Pérez Martin et al., 2001), et en juin 1992, s’est présenté le sommet de la Terre de Rio de 

Janeiro (Ce sommet a lancé la Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements 

Climatiques (CCNUCC) dont les pays signataires se rencontrent annuellement depuis 1995). 

Par suite, la signature du protocole de Kyoto, le 11 décembre 1997, un texte d'une importance 

fondamentale engageant les pays signataires à diminuer leurs émissions en gaz à effet de 
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serre, avec des objectifs chiffrés, dans le but de limiter le réchauffement climatique. Sa mise 

en application et son suivi aboutissent à une conférence internationale quasiment tous les ans. 

Ensuite, en 2002, le Sommet de la Terre de Johannesburg et la réunion du Conseil de 

sécurité des Nations unies en avril 2007 sur les changements climatiques et les dégradations 

de l'environnement. Et enfin, le sommet de Copenhague en décembre 2009, qui a été le 

dernier sommet mondial important, ayant pour but d’entamer la préparation de l’après-Kyoto. 

Ces conférences internationales indiquent l’importance de la protection de l’environnement, et 

surtout contre l’émission de gaz à effet de serre, et dont le texte le plus impliqué est le 

Protocole de Kyoto. 

I.1.3.1. Protocole de Kyoto 

Le protocole de Kyoto est un traité international visant à la réduction des émissions de 

gaz à effet de serre, dans le cadre de la Convention-cadre des Nations unies sur les 

changements climatiques dont les pays participants se rencontrent une fois par an depuis 

1995. Ce protocole a été signé le 11 décembre 1997 lors de la 3ème conférence annuelle des 

Parties (COP-3) à Kyoto, au Japon, il est entré en vigueur le 16 février 2005 et en 2010 a été 

ratifié par 141 pays. (Béatrice, 2006) 

De cette définition, nous pouvons en tirer tout d’abord que l’entrée en vigueur de ce 

protocole a été difficile car, en réalité, il faut la réalisations de certaines conditions dont la 

ratification d’au moins cinquante et cinq (55) pays sur le traité, un chiffre qui n’a été atteint 

qu’en 2002 avec la ratification par l’Islande ; l’émission d’au moins cinquante et cinq pour cent 

(55 %) des émissions mondiales de CO2 par tous les pays l’ayant ratifié, qui n’est atteint qu’en 

2004 avec la ratification par la Russie. Quatre et vingt-dix (90) jours après la ratification du 

dernier pays permettant de réaliser les conditions dites ci-dessus dans le but de valider le traité 

pour son application nationale dans chaque pays signataire. 

En outre, à part cette difficulté de mise en œuvre, son élaboration et son suivi sont 

aussi ardus. En effet, le 1er au 12 décembre 1997, à Kyoto s’est dérouler l'ouverture des 

premières négociations, puis elles continuent à Buenos Aires le 2 au 14 novembre 1998 ; à 

Bonn, le 25 octobre et le 5 novembre 1999 ; à La Haye le 13 au 24 novembre 2000 ; revient à 

Bonn en juillet 2000 ; à Marrakech, le 29 octobre au 10 novembre 2001 ; à New Delhi, en Inde 

en 2002 ; à Milan, en Italie en 2003 ; à Buenos aires, en Argentine en 2004 ;  

à Montréal en 2005 ; à Nairobi au Kenya le 6 au 17 novembre 2006 ; à Bali, en Indonésie le 

03 au 14 décembre 2007 (CCNUCC, (2006 b). 

Au 18 novembre 2005, quatre et vingt dix (90) jours après la signature du Protocole de 

Kyoto, 182 pays sur 192 pays indépendants ont ratifié, accepté, accédé ou approuvé ce 

protocole. Au 19 juin 2009, un seul pays au monde, les États-Unis, avait signé mais non ratifié 
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le protocole. Par ailleurs, d’autres pays n’ont pas encore signé le protocole, tels l’Afghanistan, 

la Somalie, le Taïwan, etc. Toutefois, ils ont ratifié le Protocole, comme le cas de Madagascar. 

En effet, Madagascar, non signataire jusqu’à maintenant, a ratifié le protocole le 24 septembre 

2003 par le Parlement (Maljean-Dubois, 2005). 

Mais, il faut remarquer que c’est ce protocole qui a permis la réduction des gaz à effet 

de serre et a donné naissance au marché du carbone, et malgré toutes ces difficultés, son 

mécanisme est très simple et souple. Ce mécanisme se divise en trois parties, à savoir : le 

Système des permis négociables, le Mécanisme de Développement Propre (MDP), la Mise en 

Œuvre Conjointe (MOC). 

a. Système des permis négociables  

Le système des permis négociables fonctionne comme le marché boursier, mais ici, 

des entreprises vont s’échanger des quotas d’émissions qui leur ont été attribués soit dans le 

cadre de Kyoto (11 décembre 1997) soit par le marché européen du carbone (Lecocq, 2006). 

En effet, une entreprise étant déjà « propre », donc possédant encore des quotas d’émissions 

de CO2, va pouvoir les vendre à d’autres entreprises qui dépassent leur nombre de quotas 

alloués. Ce marché va fonctionner par l’équilibre offre-demande, et le prix de la tonne de 

carbone variera en fonction de cet équilibre. Cela signifie que, si l’offre supérieur à la demande 

le prix de tonne du carbone va diminuer et inversement, si la demande supérieure à l’offre le 

prix de tonne du carbone augmentera. 

b. Mécanisme de Développement Propre (MDP) 

Les Mécanismes de développement propre (MDP), qui permettent aux entreprises des 

pays développés, dits pays de l’Annexe A (souvent pays européens) de compenser leurs 

émissions en investissant dans des projets d’entreprise de pays en voie de développement, 

pays de l’Annexe B (qui, dans 80 % des cas, sont la Chine, l’Inde, le Brésil et la Corée du Sud) 

(Lacour, 2018). 

Ainsi, en recevant des Unités de Réduction d’Émissions Certifiées (UREC), l’acheteur 

crée des projets « propres » dans un pays en voie de développement pour répondre à la 

restriction de quotas CO2 imposée à son entreprise. 

c. Mise en Œuvre Conjointe (MOC). 

Les transactions des Mises en Œuvre Conjointes (MOC) sont basées sur le même 

principe que les MDP, sauf qu’elles ne s’appliquent pas aux pays en voie de développement, 

mais à ceux en transition économique (comme la Russie ou encore les pays de l’ex-URSS) et 

cette fois l’entreprise sera en possession d’Unités de Réduction d’Émissions (URE) qui lui 

permettra de respecter son quota d’émissions CO2. 
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I.1.3.2. Naissance du REDD+ 

Rio en 1992 et Kyoto en 1997 ont été deux opportunités manquées pour les forêts 

tropicales : aucune disposition ne fut créée pour aider les pays soucieux de préserver leurs 

forêts. Plus de 10 ans après, en 2005 à Montréal, le Costa Rica et la Papouasie-Nouvelle 

Guinée soulignent l’énorme impact de la déforestation sur le climat et appellent à la création, 

sous la Convention Cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique (CCNUCC), d’un 

mécanisme de rémunération de la réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) 

dues à la déforestation et à la dégradation forestière. Ainsi fut créé le concept « REDD » 

(Hourcade, 1998). 

Deux ans après, en 2007 à Bali (COP-13), les pays à forte couverture forestière et 

faible taux de déforestation, pays du bassin du Congo en première ligne, insistent pour que le 

mécanisme soutienne les pays qui ont su par le passé conserver leurs forêts : ils réussissent 

à transformer « REDD » en « REDD+ », le « + » recouvrant la conservation, la gestion durable 

des forêts ou l’accroissement des stocks de carbone forestiers. 

Depuis lors, après quatre ans de discussions dans le cadre de la CCNUCC, la 

communauté internationale a défini les grandes lignes du REDD+ permettant de donner une 

réalité au concept, de lever des fonds (engagement à Copenhague de six pays d’allouer 3,4 

milliards d’US $ pour le financement rapide du REDD+) et de mettre en place des actions 

pilotes de terrain. 

Le principe du REDD+ est finalement assez simple : sous réserve de pouvoir démontrer 

qu’il a moins émis de GES (si contexte de déforestation ou de dégradation) ou plus absorbé 

de GES (si contexte de gestion durable des forêts existantes ou de boisement), un pays 

pourrait – dans le cadre de ce mécanisme onusien – recevoir des paiements proportionnels 

aux teCO2 non émises ou séquestrées. 

De façon similaire, cette fois-ci à l’échelle d’un projet et dans le cadre de marchés 

carbone volontaires, des porteurs privés de projet REDD+ peuvent eux aussi recevoir des 

paiements pour les teCO2 non émises ou séquestrées. 
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I.1.3.3. REDD+, première brique d’un accord climatique post-2012  

Dans la course contre la montre lancée à Bali pour préparer un futur accord climatique 

post-2012, nul autre secteur des négociations n’a avancé à une telle vitesse, que ce soit dans 

le cadre des engagements contraignants de réduction d’émissions des pays développés ou 

des contributions volontaires de réduction d’émissions des pays en développement (Béatrice, 

2012). 

Il est clair que toutes les actions faites dans le REDD+ ont une importance capitale, 

non seulement pour la protection des forêts, mais aussi pour l’architecture de l’accord 

climatique post-2012 et la nature des contributions qu’y feront les pays en développement : 

Le REDD+ donne corps, avant l’heure, au concept d’Action d’Atténuation Appropriée au niveau 

National (AAAN, ou NAMA en anglais). 

Cet accord s'avère quelques semaines plus tard, à Durban, incertain. Mais, la capacité 

de fédération des pays développés et en développement autour du REDD+, au-delà des 

divisions géopolitiques, est certaine. 

Après l’échec de Copenhague, la « semi-réussite » de Cancun (COP-16) et avec 

l’obligation qu’a la communauté internationale de trouver rapidement un accord, le REDD+ a 

vocation à être le « lièvre » des négociations. Actuellement, une cinquantaine de pays – 

Madagascar inclus – développent ou sont sur le point de développer des stratégies nationales 

REDD+ dont les mises en œuvre seront supportées par la communauté internationale. 

Ces financements ne se décident plus dans un cadre d’aide au développement 

traditionnel, mais dans une enceinte ouverte au dialogue Nord-Sud, afin d’optimiser l’allocation 

des ressources pour préserver deux biens publics mondiaux que sont le climat et les forêts 

tropicales. Une nouvelle gouvernance climatique est donc en négociation, dont le REDD+ sera 

un maillon important. 

I.1.4. Marché du carbone 

Le marché du carbone est un marché virtuel sur lequel on achète et on vend des crédits 

carbone (Conil-Lacoste et al., 2006). En termes simples, dans le marché du carbone, un 

accord est passé entre un acheteur et un vendeur de crédits carbone. 

Il existe deux grands types de marchés carbone, à savoir : les marchés réglementés, 

les marchés volontaires. Les principaux acteurs sont des entreprises, les particuliers et les 

institutions ou les associations. Tous les achats sont à titre de compensation.  
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La dernière se réalise à travers des projets permettant soit de capter le CO2 (plantation 

d’arbres, puits de carbone) soit de diminuer les émissions de CO2 (efficacité énergétique, 

énergies renouvelables à la place d’énergies fossiles). Commençons cette section sur le 

marché volontaire. 

I.1.4.1. Marché volontaire 

En parallèle du marché réglementé, s’est développé un marché volontaire, régi par les 

mêmes principes que ceux du MDP. Il présente l’avantage de permettre un enregistrement 

des projets et des crédits (VER – Verified Emissions Reduction) moins coûteux et, dans 

certains cas, moins lourds que le marché réglementé (Kebe et al., 2011). L’abaissement des 

barrières d’accès au marché et à l’innovation présente un intérêt certain pour les ONG, pour 

qui ce marché volontaire est a priori plus adapté. Il répond également aux besoins 

d’entreprises qui souhaitent volontairement compenser leurs émissions de carbone, en lien 

avec une démarche RSE, par exemple. Des crédits générés sur un projet MDP (CER) peuvent 

enfin être achetés par des acteurs volontaires qui ne sont pas contraints par des respects de 

quotas d’émissions. 

I.1.4.2. Marché réglementé 

Le Canada et le Japon sont sortis du protocole de Kyoto. L’Union européenne, depuis 

la conférence de Durban en 2011, prend des engagements au rabais sur la réduction 

d’émissions et sur les plafonds d’émissions fixés. La limite est fixée par les capacités et par la 

volonté d’engagement politique de chaque pays, et non plus par les objectifs conseillés par 

les scientifiques. 

Un nouvel accord global contraignant devrait entrer en vigueur en 2020. Les 

négociations devraient commencer en 2013, mais aucun cadre politique n’est prévu pendant 

la période de transition. 

À l’échelle européenne, le marché réglementé d’échange de quotas, EU‐ETS, devrait 

également subir quelques évolutions. Sur la période 2013‐2020, l’UE tentera de restaurer la 

confiance des marchés. D’autres secteurs seront intégrés : le transport aérien, la pétrochimie, 

la production d’aluminium et d’ammoniac. 

Les deux mécanismes de projet MDP et MOC seront reconduits, mais devraient 

exclure le HFC et le N2O (acide adipique). Depuis la fin 2012, il n’est plus possible d’enregistrer 

des projets MDP dans les pays émergents, ceci pour orienter les financements carbones vers 

les pays les moins avancés, dans une logique de développement. Le MDP devrait profiter d’un 

renouvellement de la demande, avec la naissance de marchés nationaux (Japon, Australie, 

Nouvelle‐Zélande, etc.) (Granier, 2012).  
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De nouveaux secteurs seront éligibles au MDP, tels que le secteur du bâtiment, du 

transport, de l’agriculture, grâce à l’approbation de nouvelles méthodologies de projet 

permettant de générer des crédits carbone sur ces secteurs. 

Des innovations grâce aux ONG La « demande supprimée » (Supressed Demand) a 

été initiée par les ONG et est aujourd’hui reconnue et intégrée dans la méthodologie carbone 

développée par l’ONU (UNFCCC) et par le Gold Standard. Les pays du Sud ne sont pas 

attractifs pour les acteurs de la finance carbone, car « trop pauvres pour polluer ». L’idée est 

donc d’anticiper les émissions futures de CO2 en les réduisant dès aujourd’hui. Cette 

méthodologie permet ainsi aux pays les plus défavorisés de bénéficier de la finance carbone. 

I.1.4.3. Comparaison de marché régulé et de marché volontaire 

Parallèlement au MDP et en dehors du Protocole de Kyoto, des individus, des 

entreprises ou institutions ont fait le choix de se lancer dans une démarche volontaire de 

compensation de leurs émissions de gaz à effet de serre. C’est le marché dit « volontaire » 

(Alice, 2018). Le tableau ci-dessous va montrer la comparaison entre ces deux marchés. 

 

Tableau I : Comparaison entre Marché régulé et le Marché volontaire 

LE MARCHÉ RÉGULÉ MDP MARCHÉ VOLONTAIRE 

Les crédits générés par le projet doivent être 

utilisés pour atteindre la conformité avec les 

objectifs du Protocole de Kyoto. Les 

méthodologies sont approuvées sous le Protocole 

de Kyoto et sont régulées par les Nations Unies 

(UNFCCC). 

Les acheteurs du marché volontaire ne sont pas 

contraints d’acheter des droits d’émission mais ils 

agissent de manière volontaire. Les crédits ne 

peuvent en revanche pas être utilisés par les pays 

développés pour atteindre les objectifs fixés par le 

Protocole de Kyoto. 

Les projets MDP sont enregistrés auprès du 

Conseil Exécutif du MDP mais suivent les mêmes 

étapes de validation et de vérification qu’un projet 

sur le marché volontaire. 

Les projets du marché volontaire sont supervisés par 

une Entité Opérationnelle Désignée (EOD) ou une 

Entité Indépendante Accréditée (EIA) et des 

standards de compensation internationaux viennent 

garantir la qualité des crédits générés (Gold 

Standard, VCS, etc.). 

Les réductions effectives auxquelles ces projets 

aboutissent donnent lieu à des crédits appelés « 

Unité de Réduction Certifiée des Emissions » 

(URCE), aussi appelées « Certified Emission 

Reductions » (CER) en anglais 

Les réductions effectives auxquelles ces projets 

aboutissent donnent lieu à des crédits appelés « Unité 

de Réduction Vérifiée des Emissions » (URVE), aussi 

appelées « Verified Emission Reductions » (VER) en 

anglais. 

Les réductions d’émissions doivent être réalisées 

dans les Pays Moins Avancés (PMA) et les projets 

doivent participer au développement durable dans 

les pays d’accueil. 

Le marché volontaire est plus ouvert aux petits 

porteurs de projet. La lourdeur administrative est en 

effet moins importante et restrictive que dans le cadre 

du MDP. 

Source : Auteur, 2022  
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I.2. REVUE DE LA LITTÉRATURE EMPIRIQUE 

Bien que le progrès mondial ait été lent, la vente de crédits carbone est désormais une 

tendance en plein essor à Madagascar. Les enquêtes et les recherches ont révélé que 

Madagascar a déjà vendu des crédits carbone, en plus l’État malgache, à travers le Bureau 

national de coordination pour la réduction des émissions dues à la déforestation et à la 

dégradation des forêts (BNC-REDD+) a déjà fait l’inventaire du carbone stocké dans toutes 

les formations forestières à Madagascar. Les détails de ces transactions seront exposés ci-

dessous : 

I.2.1. Première vente de crédit carbone à Madagascar 

Le 12 février 2014, la Wildlife Conservation Society (WCS) a annoncé que le 

gouvernement de Madagascar avait conclu les premières ventes de crédits carbone du pays 

(Rhett, 2014) avec Microsoft, en partenariat avec The CarbonNeutral Company, et le Zoo de 

Zurich (Annexe XXI). Ces ventes de crédits carbone soutiendront le projet REDD+ (Réduction 

des émissions dues à la déforestation et à la dégradation des forêts, plus la conservation) du 

gouvernement malgache dans le parc naturel de Makira, marquant ainsi la première vente de 

crédits carbone REDD+ soutenue par un gouvernement en Afrique. Depuis 2003, la WCS 

travaille à Makira et est le gestionnaire délégué du parc, chargé de la mise en œuvre du projet 

REDD+ visant à protéger le Parc Naturel de Makira, l'une des plus grandes aires protégées 

de Madagascar. Le volume de crédit carbone dans cette vente s'élève à 710 588 tCO2. Le 

projet REDD+ de Makira est validé et certifié par le VCS (Vorified Carbon Standard) et a reçu 

la certification GOLD de l'Alliance Climat, Communauté et Biodiversité. 

I.2.2. Vente de crédit carbone Emission Reduction Program in 

Atiala Atsinanana (ERP-AA) 

En 2020, Madagascar a bénéficié d'un financement du Fonds de Partenariat pour le 

Carbone Forestier pour la préparation du pays au mécanisme REDD+. Un contrat de vente de 

crédits carbone a été ratifié avec la Banque mondiale pour les forêts de la côte Est de 

Madagascar. 

Ce contrat de vente est désigné sous le nom de ERP-AA, soit le Programme de 

réduction des émissions Atiala Atsinanana (PRE AA) ou Emission Reduction Program in Atiala 

Atsinanana (ERP-AA). Le programme Atiala Atsinanana comprend actuellement 15 initiatives 

d'aires protégées couvrant 60 % du programme et mises en œuvre par 06 promoteurs. Alors 

que la déforestation au sein des noyaux de conservation est relativement stabilisée, chaque 

initiative du Programme est délimitée par une zone tampon de 2,5 km autour de l'aire protégée, 

dans laquelle le principal défi sera de réduire le taux de déforestation.   
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Les promoteurs s'engagent à poursuivre leurs responsabilités en tant que 

gestionnaires délégués de l'aire protégée et investissent dans la conservation et la 

restauration. 

Ce programme de réduction des émissions s'étend sur 5 ans, de 2020 à 2024. La 

valeur de ce contrat s'élève à 50 000 000 $, équivalant à 10 000 000 TCO2, avec un prix de 5 

$ par tonne de CO2. Le 4 décembre 2023, Madagascar a reçu le premier paiement pour les 

crédits carbone de l'année 2020, d'un montant de 8,8 millions de dollars pour 1,76 million de 

tonnes de dioxyde de carbone (Banque mondiale, 2023) (Voir annexe XX). 

I.2.3. Niveaux d’émissions de référence des forêts de Madagascar 

en 2017 

En janvier 2018, le Bureau National de Coordination REDD+ a publié les niveaux 

d'émissions de référence des forêts de Madagascar pour l'année 2017. Pour la période de 

référence allant de 2005 à 2013, les données d'activités sont les suivantes : Les forêts humides 

couvrent une superficie de 20 916 hectares, les forêts sèches s'étendent sur 56 277 hectares, 

les forêts épineuses occupent une superficie de 24 925 hectares, et les mangroves couvrent 

433 hectares. 

Suite à de nombreux calculs, les valeurs des facteurs d'émissions pour ces différents 

types de forêts ont été déterminées : 521.86 tCO2/ha pour les forêts humides, 144.62 tCO2/ha 

pour les forêts sèches, 41.89 tCO2/ha pour les forêts épineuses, et 213.83 tCO2/ha pour les 

mangroves. Par conséquent, les Niveaux d'Émissions de Référence des Forêts (NERF) pour 

les forêts de Madagascar en 2017 sont les suivants : 11 704 558 tCO2/an pour les forêts 

humides, 8 501 760 tCO2/an pour les forêts sèches, 1 104 960 tCO2/an pour les forêts 

épineuses, et 92 661 tCO2/an pour les mangroves, totalisant ainsi 21 403 938 tCO2 (BNC 

REDD+, 2018). 
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DEUXIЀME PARTIE : MATÉRIELS ET MÉTHODES 

Cette partie représente toutes les méthodes utilisées pour réaliser cette recherche, qui 

va commencer par la présentation de notre champ d’études. Mais avant d'entrer dans le vif du 

sujet, il est important d'expliquer l'origine du nom Ankarafantsika. Ce terme est une dérivation 

de Garafantsy, qui signifie littéralement « Montagne d'épineux ». Il évoque une époque où ces 

forêts étaient empreintes de terreur et de mystère en raison de la présence de Ravelobe, un 

patriote devenu bandit de grand chemin, qui terrorisait les voyageurs. « Garafantsy » désigne 

également un individu rusé et effrayant. 
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II.1. MATÉRIELS 

II.1.1. État de lieu du parc national d’Ankarafantsika 

II.1.1.1. Localisation du Parc National d’Ankarafantsika 

Le Parc National d’Ankarafantsika est situé au nord-ouest de Madagascar dans la 

Région Boeny à 114 km de la ville de Mahajanga, partagé par les districts Ambato Boeny et 

Marovoay (Ramananandro, 2014). S’étend sur une superficie de 130 026 ha, ce qui lui fait 

l’une des plus grandes aires protégées de Madagascar (Plan d’aménagement et de gestion-

Parc national Ankarafantsika, 2010). Ses coordonnées géographiques sont comprises entre 

les latitudes 16º00’ à 16°20’ Sud et les longitudes 49º15’ à 49°99’ Est. Les altitudes s’élèvent 

de 70 m à 210 m (Bigot et al., 2018). 

La forêt du parc est une forêt dense du type caducifolié reposant sur un sol sableux. 

Celle-ci est dominée par des légumineuses, Euphorbiacées, Moracées et Apocynacées. En 

termes de conservation, environ 823 espèces y ont été inventoriées, 82 % des plantes 

herbacées et 92 % des plantes ligneuses sont endémiques (Pons et al., 2003). Pour la 

température, pendant la saison humide, la température mensuelle moyenne peut atteindre 

jusqu’à 30,0 ºC alors qu’elle est de 27,1 °C pendant la saison sèche. Ainsi, la précipitation 

mensuelle moyenne de la région du Parc national Ankarafantsika varie de 08,2 mm à 668,7 

mm durant les périodes humides. La saison sèche est marquée par une absence totale de 

pluie. Ci-après, la présentation cartographique de la Région Boeny et du Parc National 

d’Ankarafantsika (figure 1).  
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Figure 1 : Carte de la Région Boeny et d’Ankarafantsika 

Source : Auteur, 2022 
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II.1.1.2. Végétation et flore 

La forêt du parc, qui repose sur un sol sableux, est une forêt dense de type caducifolié. 

Elle est principalement composée de légumineuses, d'Euphorbiacées, de Moracées et 

d'Apocynacées. Du point de vue de la conservation, cette forêt mérite une attention 

particulière, car elle abrite environ 823 espèces, dont 82 % sont des plantes herbacées et      

92 % sont des plantes ligneuses endémiques (Aymoz et al., 2013). 

II.1.1.3. Herpétofaune 

Le parc est très riche du point de vue faunistique. Il abrite presque toutes les classes 

du règne animal comme : 

– Les Amphibiens composés de 14 espèces, dont 12 espèces sont endémiques de 

Madagascar ; 

– Les reptiles (d’après la classification traditionnelle) avec 70 espèces dont 60 % sont 

endémiques de l’île et deux espèces (Chamaeleo engeli et Pygomeles petteri) endémiques de 

la région ; 

- Les Oiseaux avec 129 espèces ; 

- Les Mammifères composés par 30 espèces dont 8 espèces de lémuriens à savoir 

Propithecus coquereli, Avahi occidentalis, Lepilemur edwardsi, Microcebus murinus, 

Microcebus ravelobensis, Cheirogaleus medius, Eulemur mongoz, et Eulemur fulvus 

(Muttenzer, 2012) 
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II.1.2. Matériels utilisés pour l’inventaire 

Cette recherche s'inscrit dans le cadre de l'inventaire national réalisé par le Ministère 

de l'Environnement et du Développement durable, ce qui constitue une opportunité pour moi 

de participer activement sur le terrain. 

Quatorze équipes techniques, provenant de différentes directions du ministère de 

l'Environnement et du Développement durable, ont été mobilisées. Nous avons été formées 

pour collecter des données forestières dans l'écorégion de l'est et de l'ouest de Madagascar. 

Chaque équipe était composée d'un chef d'équipe, de techniciens spécialisés en foresterie et 

en écologie, ainsi que d'un représentant local ou d'un agent cantonné dans les districts. Des 

personnes de la région ont été engagées pour accompagner l'équipe sur le terrain, agissant 

en tant que guides, parataxonomistes et porteurs. 

Pour accéder aux zones d'inventaire, nous avons utilisé des véhicules tout-terrain, des 

pirogues et d'autres moyens de transport adaptés afin de respecter les délais impartis et 

d'atteindre efficacement les zones d'inventaire. La durée totale des travaux d'inventaire s'est 

étalée sur environ 90 jours. Pour ma part, j'ai été intégré à l'équipe opérant dans la zone nord-

ouest, comprenant notamment le Parc national Ankarafantsika parmi les zones à inventorier. 

Pour la réalisation de cette mission, nous avons utilisé plusieurs matériels, à savoir : 

Matériels de transport : 

– Un véhicule type 4 x4 pour le transport de l’équipe que nous allons voir ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 1 : Voiture utilisée pour transporter l’équipe durant la descente sur le terrain à 
Ankarafantsika 

Source : Auteur, 2019 

Les matériels d’inventaire proprement dits, sont les matériels spécifiques pour les 

mesures dendrométriques et prélèvements divers (collecte d’échantillons de bois), GPS pour 
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la localisation des grappes et du centre des placettes, Hypsomètre, Relascope, Jalon, 

Boussole pour l’orientation du transect et pour le respect des azimuts.  

Ci-dessous les photos des matériels que nous avons utilisés sur le terrain. 

 

Photo 2 : Photos de Vertex et de Relascope   

Source : Auteur, 2019 

- Décamètre pour la délimitation des placettes, Ruban dendrométrique et OSM pour la 

mesure du diamètre à hauteur poitrine (DHP), Couteau GM et Relascope. 

 

Photo 3 : Quelques matériels et équipements utilisés lors de l’inventaire 

Source : Auteur, 2019 

- Flag, Corde nylon 100m, Pile alcaline MM pour GPS, Bêche, Marteau, Craie de bois, Fer 6 

de 12m, Sécateur. 
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Photo 4 : Image d’utilisation de cordes pour délimiter les placettes lors de l’inventaire 

Source : Auteur, 2019 

Matériels de camping : les zones d’inventaire sont presque isolées nous avons donc été 

obligés d’apporter les équipements de camping. 
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II.2. MÉTHODES D’ÉTUDES PROPREMENT DITES 

Il faut souligner que plus de 80 % des méthodes concernent les études documentaires 

et le reste sont des études empiriques. Mais compte tenu de sa complexité, cette fois-ci les 

études empiriques sont plus amples pour cette recherche. 

II.2.1. Documentations et Études cartographiques 

II.2.1.1. Documentations 

Elle se concentre sur la collecte de données documentaires auprès de diverses entités 

en utilisant des recueils bibliographiques et des ressources en ligne. À cet effet, plusieurs 

centres de documentation ont été visités (bibliothèque universitaire, bibliothèque virtuelle, 

CIRAD, etc.), complétés par de nombreuses sources sur des sites Web.  

Des séances d'enquête ont ensuite été menées auprès des parties prenantes telles 

que la Wildlife Conservation Society (WCS), l'Office national pour l'environnement (ONE), 

Conservation International (CI), le Bureau national de coordination pour la réduction des 

émissions dues à la déforestation et la dégradation des forêts (BNC-REDD+) et la Direction 

Générale des Forêts (DGF). 

II.2.1.2. Études cartographiques 

Les données cartographiques comprennent un ensemble d'informations spatiales 

telles que les cartes topographiques, les données thématiques et les images satellites. Elles 

sont utilisées pour analyser l'évolution de la couverture forestière en suivant les directives 

méthodologiques de REDD+ Madagascar, visant à déterminer les méthodes les plus adaptées 

aux cadres méthodologiques du Fonds Carbone, du Fonds de Partenariat pour le Carbone 

Forestier (FCPF) et du VCS. Cette approche s'inspire également d'une étude antérieure 

réalisée par Grinand et al. (2013) dans le cadre du Programme Holistique de Conservation 

des Forêts (PHCF). 

II.2.2. Inventaire floristique  

Il s’agit de la méthode d’échantillonnage au sein des placettes d’inventaire forestier et 

écologique. La mise en place a été faite à l’aide d’utilisation des images satellites, du radar. Il 

faut bien souligner que Madagascar est divisé par grilles de 4 km x 4 km (MEEF, 2018), ce 

sont les points de repères pour installer les placettes. Les manipulations réalisées dans cette 

procédure ont été faites sous le logiciel SIG QGIS 3.  
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II.2.2.1. Dispositif d’inventaire : Unité d’échantillonnage 

a. Grille d’inventaire 

La grille nationale de 4 km x 4 km de côté élaborée par les équipes de la Direction 

Générale des Eaux et des Forêts (DGEF) et du Bureau National de Coordination du 

Changement Climatique (BNCCC REDD+) durant l’inventaire des forêts de mangroves et 

épineuses a été utilisée. Le nœud de la grille constitue le centre de la placette. L’objectif étant 

d’avoir les informations correspondantes au centre de la placette de CollectEarth. Ce qui va 

permettre par la suite le suivi en permanence à partir de la télédétection. Les informations 

obtenues sur le terrain sont liées à ces points. Ci-jointe la figure montrant l’illustration des 

positionnements de ces grilles. 

 
 

 

4
k
m

 

    

      

      

 
Figure 2 : Grille d’inventaire forestier 4 x 4 km de côté 

II.2.2.2. Plan d’implantation des placettes 

a. Procédure à suivre pour avoir les placettes d’inventaire 

- Extraction de la limite MNP Ankarafantsika dans la couche Aires de protection, sélection dans 

la table attributaire de l’Aires de protection >> enregistrement de la sélection dans une nouvelle 

couche. 

- Superposition et extraction des points de la grille nationale avec la couche MNP 

Ankarafantsika, sélection par localisation des points à l’intérieur de la couche MNP_Ankts.shp. 

Une fois les placettes établies, les coordonnées du centre de chacune d’entre elles ont 

été enregistrées et saisies dans un GPS pour permettre d’y accéder facilement. Dans cette 

étude, 83 placettes ont été inventoriées à l’intérieur du Parc Ankarafantsika. Ci-après, la figure 

qui montre la configuration des placettes d’inventaires à Ankarafantsika. 



35 
 

 

 

Figure 3 : Configuration des placettes MNP Ankarafantsika 

Source : Auteur 2018 

 

Toutes les placettes ont une forme carrée étant donné que c’est la forme la plus 

adaptée en forêt naturelle (BNC-REDD+, 2018), avec une dimension de 50m x 50m. 

II.2.3. Plan d’échantillonnage 

II.2.3.1. Description de l’unité d’échantillonnage 

Pour les forêts sèches de l’Ouest, le système de placette a été adopté afin d’obtenir la 

variation locale. L’unité d’échantillonnage est une placette carrée de 50 m de côté qui est plus 

facile d’avoir le 0,5 ha relatif à la définition de la forêt pour l’évaluation du stock de carbone. 

II.2.3.2. Dispositif d’inventaire des forêts sèches de l’Ouest 

L’unité d’échantillonnage (placette de 50 m x 50 m) est constituée par trois sous 

placettes (de 50 m x 50 m, 20 m x 20 m, 10 m x 10 m) correspondant aux intervalles de 

diamètre des arbres et quatre placeaux (de 1m x 1m) pour les régénérations et sous-bois 

(Ravelondramamy et al., 2020). Ces placeaux sont répartis sur les quatre coins de la sous-

placette des gros arbres pour avoir une idée de variation de l’ensemble dont les détails sont 

récapitulés dans le tableau 2 ci-après. 
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Tableau II : Sous placette et placeaux d'inventaire 

Sous 
Placettes 
carrées 
(SPC) / 

Placeaux  

Taille (m) 

 
Nbre 

Surface 
(ha) 

Type 
DHP (cm) 

forêts sèches 
Paramètre à mesurer 

SPC 1 50 m x 50 m 1 0,25  Gros arbres DHP ≥ 20 DHP, Htot et Hfût 

SPC 2 20 m x 20 m 1 0,04  Arbres moyens 10≤ DHP< 20 DHP, Htot et Hfût 

SPC 3 10 m x 10 m 1 0,01  Jeunes arbres 5≤ DHP< 10 DHP, Htot 

Placeaux 1 m x 1 m 4 0,0004  Régénération DHP< 2,5 Dénombrement 

Source : DRGPF, 2021  

 

 
 

 
Figure 4 : Plan d’une placette 

Source : DRGPF, 2021  
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II.2.3.3. Répartition des points d’échantillonnage 

La répartition des points d’échantillonnage se base sur la grille nationale de 4x4 km 

(Annexe XVII) qui est un outil pour la collecte de données nationales d’inventaire forestier.  

Cette grille permettra aussi de suivre à partir des images satellites l’évolution des placettes 

avec Collect Earth. 

Après avoir délimité l’écorégion des forêts sèches de l’ouest, le nombre de points 

réguliers identifiés suivant la grille est de : 

2 058 points pour l’écorégion des forêts sèches de l’ouest.   

Après vérification au laboratoire et avec un taux d’échantillonnage d’inventaire de 10 %, les 

nombres des placettes à mettre en place d’une manière aléatoire pour chaque écorégion. 

II.2.3.4. Différentes étapes de mise en place de la placette et des sous 

placettes 

Les étapes de la mise en place d’une placette et sous placettes sont les suivantes : 

- Recherche du centre de la placette à partir des coordonnées préenregistrées dans le 

GPS ; 

- Marquage du centre de la placette puis enregistrement de ses coordonnées réelles 

avec la meilleure précision possible. 

- Mise en place des 2 cordes de 75 m ou des 4 cordes de 35,4 m croisés au centre de 

la placette. Pour ces cordes, les calibrer aux points décrits dans les deux tableaux suivants : 

Tableau III : Points à considérer pour la corde n°1 

N° Distance (m) Angles Décamètre 1 

0 0 0° Centre de la placette  

0-1 7,1 45° Coin Nord-Est de la SPC de 10 m 

0-2 14,2 45° Coin Nord-Est de la SPC de 20 m 

0-3 35,4 45° Coin Nord-Est de la SPC de 50 m 

0-4 7,1 225° Coin Sud-Ouest de la SPC de 10 m 

0-5 14,2 225° Coin Sud-Ouest de la SPC de 20 m 

0-6 35,4 225° Coin Sud-Ouest de la SPC de 50 m 

Source : DRGPF, 2021 
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Tableau IV : Points à considérer pour la corde n°2 

N° Distance (m) Angles Décamètre 2 

0’ 0 0° Centre de la placette  

0’-1’ 7,1 315° Coin Nord-Ouest de la SPC de 10 m 

0’-2’ 14,2 315° Coin Nord-Ouest de la SPC de 20 m 

0’-3’ 35,4 315° Coin Nord-Ouest de la SPC de 50 m 

0’-4’ 7,1 135° Coin Sud-Est de la SPC de 10 m 

0’-5’ 14,2 135° Coin Sud-Est de la SPC de 20 m 

0’-6’ 35,4 135° Coin Sud-Est de la SPC de 50 m 
Source : DRGPF, 2021 

- Matérialisation par flags de chaque point désignant les numéros 0 à 6 et 0’ à 6’. Prendre 

également les quatre points cardinaux par rapport au centre de la placette, à une distance de 

50 m et poser des flags pour assurer la ligne droite entre les coins de la carrée de 50 m. 

- Sur les quatre coins de la carrée de 50 m se trouvent les placeaux carrés de 1 m dirigés 

vers l’intérieur de la placette. Les deux côtés suivent les lignes de 50 m et les deux à l’intérieur 

de la placette. 

- Il faut souligner aussi que lorsque le ruban de mesure horizontal est bien installé, il est 

interdit de marcher sur le transect car cela génère des débris ligneux supplémentaires, ce qui 

augmentera artificiellement les mesures. Ensuite, il faut calibrer les cordes à chaque fois qu’on 

change de placette. 

Pour les placettes qui se trouvent sur des pentes, des corrections de pentes ont été 

apportées en respectant les données trouvées dans le tableau ci-après : 
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Tableau V : Correction des pentes 

Pente Degrés Facteur Distances horizontals (m) Pente 

% o fs 5 10 15 20 25 30 40 50 125 245 % 

15 9 10,112 5,1 10,1 15,2 20,2  25,3  30,3  40,4  50,6  126,4 247,7 15 

20 11 10,198 5,1 10,2 15,3 20,4  25,5  30,6  40,8  51,0  127,5 249,9 20 

25 14 10,308 5,2 10,3 15,5 20,6  25,8  30,9  41,2  51,5  128,8 252,5 25 

30 17 10,440 5,2 10,4 15,7 20,9  26,1  31,3  41,8  52,2  130,5 255,8 30 

35 19 10,595 5,3 10,6 15,9 21,2  26,5  31,8  42,4  53,0  132,4 259,6 35 

40 22 10,770 5,4 10,8 16,2 21,5  26,9  32,3  43,1  53,9  134,6 263,9 40 

45 24 10,966 5,5 11,0 16,4 21,9  27,4  32,9  43,9  54,8  137,1 268,7 45 

50 27 11,180 5,6 11,2 16,8 22,4  28,0  33,5  44,7  55,9  139,8 273,9 50 

60 31 11,662 5,8 11,7 17,5 23,3  29,2  35,0  46,6  58,3  145,8 285,7 60 

70 35 12,207 6,1 12,2 18,3 24,4  30,5  36,6  48,8  61,0  152,6 299,1 70 

80 39 12,806 6,4 12,8 19,2 25,6  32,0  38,4  51,2  64,0  160,1 313,8 80 

90 42 13,454 6,7 13,5 20,2 26,9  33,6  40,4  53,8  67,3  168,2 329,6 90 

100 45 14,142 7,1 14,1 21,2 28,3  35,4  42,4  56,6  70,7  176,8 346,5 100 

110 48 14,866 7,4 14,9 22,3 29,7  37,2  44,6  59,5  74,3  185,8 364,2 110 

120 50 15,620 7,8 15,6 23,4 31,2  39,1  46,9  62,5  78,1  195,3 382,7 120 

130 52 16,401 8,2 16,4 24,6 32,8  41,0  49,2  65,6  82,0  205,0 401,8 130 

140 54 17,205 8,6 17,2 25,8 34,4  43,0  51,6  68,8  86,0  215,1 421,5 140 

150 56 18,028 9,0 18,0 27,0 36,1  45,1  54,1  72,1  90,1  225,3 441,7 150 

Source : DRGPF, 2021 

Outre les données spécifiques sur les sous placettes, des informations générales 

relatives à l’unité d’échantillonnage devraient être collectées pour chaque unité 

d’échantillonnage.  

II.2.3.5. Informations générales à collecter sur chaque sous-placette 

Une fiche d’informations générales contient les données pour chaque sous placette 

(Voir Annexe IV), ce sont :  

- Nom unique identifiant la placette et la sous-placette concernées. Il peut s’agir du nom 

de la forêt, du numéro de la placette, du numéro de la sous-placette et de toute autre 

information importante d'identification (ex : district de gestion, etc.).  

- Date, coordonnées GPS et précision (± X m) Itinéraire jusqu'à la sous-placette (sous 

forme de croquis).  

Il faut aussi consigner les informations générales suivantes sur la sous-placette 

(ANNEXE X) :  

- État écologique et occupation du sol : intact (pour la plupart, des arbres vivants, des 

troncs et des tiges non endommagés, une canopée intacte/fermée à 80-100 %), dégradé (ex : 

dommages causés par les insectes, les maladies, les animaux) ou déboisé. 

- Topographie : le sol est-il plat, en pente, en dépression ou en élévation ? 
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Il faut prendre quatre photos numériques à partir du centre de chaque sous-placette en 

faisant face au nord, à l'est, au sud et à l'ouest et enregistrer leur nombre. Ensuite, il faut 

conserver ces photos sur support électronique avec les autres données du projet car elles 

permettent aisément de documenter les changements du fait qu’on peut revisiter ces sous-

placettes par la suite.  

II.2.3.6. Mesures spécifiques sur les sous placettes 

Les arbres constituant objets de collecte de données sont ceux qui se trouvent à 

l’intérieur de la limite des sous placettes. Pour les arbres qui sont placés aux lisières, il faut 

considérer les pieds dont plus de la moitié sont inclus dans la limite. 

  

    Pieds mesuré           Pied non mesuré                     

Figure 5 : Identification des arbres à mesurer 

Source : DRGPF, 2021 

II.2.3.7. Détermination des paramètres dendrométriques 

a. Identification des arbres vivants 

Pour l’identification des espèces, outre le botaniste local, une liste préétablie peut aider 

l’équipe. En cas d’incertitude de la part du botaniste, notamment pour les espèces de moins 

de 20 cm de Diamètre à Hauteur de Poitrine (DHP), l’identification s’arrête au niveau du genre 

ou de la famille. Le botaniste privilégiera également l’annotation « espèce inconnue » s’il n’est 

pas certain de son identification.  

  

50 m 

50 m 
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Si le botaniste rencontre fréquemment la même espèce indéterminée, il pourra prélever 

un échantillon de la plante (dans des sachets prévus à cet effet) et en faire un herbier afin que 

celle-ci soit identifiée plus tard (l’échantillon devra contenir une étiquette indiquant le numéro 

de la placette ainsi que le numéro de l’espèce inconnue). Cette espèce portera un numéro 

d’inconnu (exemple : inconnu 1) qui sera reporté sur la fiche d’inventaire. 

Trois paramètres ont été relevés durant l’inventaire : DHP, hauteur totale et hauteur 

fut, nombre de pieds sur les 4 sous placettes. À chaque sous placette correspond une fiche 

d’inventaire. 

b. Mesure du Diamètre à Hauteur de Poitrine (DHP) 

Les diamètres ont été mesurés à la hauteur du DHP (1,30 m) avec un ruban 

circonférentiel ou un compas forestier.  

Afin de faciliter l’identification de la hauteur de mesure du DHP, le 

mesureur/mensurateur se procurera un stick de 1,30 m qu’il accolera au tronc de l’arbre à 

mesurer. Les conventions habituelles sont utilisées dans le cas des contreforts, des 

difformités, etc. Il est important de bien identifier le niveau de la mesure (1,30 m ou autre 

hauteur dans certains cas particuliers) avant de procéder à la mesure du DHP. 

Enfin, un arbre est inventorié quand le centre de la tige à 1,30 m se situe dans le sous-

échantillon concerné par la classe de diamètre mesurée. Ainsi, avant de procéder à la mesure 

du DHP, il est important de s’assurer que l’arbre sélectionné fait bien partie des arbres à 

mesurer dans la placette concernée.  

Une fois le diamètre mesuré, le retranscrire sur la feuille de relevés ; indiquer 

également le point de mesure (Point of Measure (POM)), c’est-à-dire la hauteur à laquelle la 

mesure du diamètre a été effectuée lorsque celle-ci est différente de 1,30 m. La figure 10 ci-

après représente les cas particuliers susceptibles d’être rencontrés pour la mesure des 

diamètres.  
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Figure 6: Cas particulier de mesure de Diamètre à Hauteur de Poitrine (DHP) 

Source : DRGPF, 2021 

Cas particuliers :  

 Arbre à contreforts 

Si l'arbre possède des contreforts à 1,30 m (Figure 11), il convient de mesurer le 

diamètre de la tige à 50 cm de hauteur au-dessus du contrefort le plus haut (Bissonnette et 

al., 1997), et d’indiquer la hauteur du point de mesure sur la feuille de relevés ("POM"). 

 

Figure 7 : Hauteur POM (Point of Measure) 

Source : DRGPF, 2021 

 

 Plantes grimpantes et épiphytes 

Si la tige est couverte de plantes grimpantes à 1,30 m, le ruban circonférentiel est glissé 

sous les lianes et les racines, et on opère un mouvement de va-et-vient pour s’assurer que le 

ruban soit bien placé de manière horizontale et adhère à l’écorce vivante de l’arbre.  
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Dans la mesure du possible, les hémi-épiphytes ou les lianes qui enserrent étroitement 

la tige de l’arbre ne doivent pas être coupées, mais uniquement soulevées. Les mousses et 

les lichens peuvent, si nécessaire, être enlevés avec une brosse métallique. 

 Arbres présentant des difformités 

Si l’arbre présente une difformité majeure à 1,30 m, la mesure du diamètre doit être 

faite à 2 cm en dessous de la difformité (Condit et al., 1998) et 2 cm au-dessus. Il faut reporter 

la moyenne de ces deux diamètres sur la feuille de relevés, ainsi que les hauteurs de POM. 

 Arbres non cylindriques 

Les arbres non cylindriques (cannelures importantes par exemple) sur l’intégralité de 

leur hauteur doivent être mesurés à 1,30 m. Dans le cas des arbres cannelés, la mesure du 

diamètre se fait à l’extérieur de la cannelure. 

 Arbres penchés, couchés ou sur sol pentu 

La hauteur de poitrine est toujours mesurée sur le flanc de l’arbre qui est en haut de la 

pente (voir figure ci-dessus). Les arbres couchés ou tombés sont toujours mesurés sur la face 

de l’arbre la plus proche du sol. Cette procédure permet d’éviter la confusion dans les cas 

fréquents où les arbres sont à la fois penchés et sur sol pentu : généralement, les arbres 

penchent du côté amont de la pente, et cela permet de ne pas hésiter sur la face de l’arbre à 

considérer pour mesurer le POM. Sur les arbres tombés/couchés sur le sol (mais vivants), il 

est parfois difficile de déterminer précisément la base de l’arbre – en ce cas, considérer que 

la mesure doit être faite 30 cm en dessous du 1,30 m habituel. 

 

 

 
Figure 8 : Hauteur Point of Measure (POM) des arbres penchés 

Source : DRGPF, 2021 

 

 Racines aériennes 

Les arbres qui possèdent des racines aériennes doivent être mesurés 50 cm au-dessus 

de la racine aérienne la plus haute ; la hauteur du POM devra être reportée sur la feuille de 

relevés. 
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 Tiges des rejets 

Le diamètre des tiges des rejets est mesuré à 1,30 m de leur base. Seuls les rejets de 

plus de 1,30 m de haut et de plus de 2,5 cm de diamètre au niveau du POM sont considérés. 

 Tiges multiples 

Toutes les tiges de plus de 2,5 cm à 1,30 m sont mesurées. 

c. Mesure de la hauteur 

Deux types de hauteur ont été relevés : hauteur totale et hauteur fut. Pour tous les 

arbres de plus de 20 cm de DHP (cas forêt sèche) et 30 cm de DHP (cas forêt humide), prendre 

les deux mesures et pour les autres seulement la hauteur totale. 

Aucune hauteur ne sera mesurée sur un arbre couché, cassé ou fortement penché (par 

exemple, si le premier arbre rencontré de DHP [10 ; 20 [ est couché, on ne mesurera pas sa 

hauteur, mais celle du deuxième arbre rencontré dans cette classe de diamètre). De même, 

pour rappel, les mesures relatives aux arbres morts seront décrites dans le paragraphe 

suivant. 

La hauteur a été mesurée à l’aide d’un hypsomètre ou vertex ou relascope, en suivant 

les instructions de l’instrument. 

d. Mesure de la couverture de canopée 

La couverture de canopée va être mesurée suivant deux diagonales partant du centre 

de la placette. Le premier diagonal prend la direction Nord-Est et le second la direction Sud-

Ouest sur un transect de 35,4m de chaque. La figure ci-jointe va illustrer cette affirmation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Transect pour la couverture de la canopée 

Source : DRGPF, 2021 

À partir du centre de la placette, prendre les points d’ouverture, considérer l’espace 

non couvert par des sous-bois et que la lumière puisse atteindre le sol. 

  

 
C 

A 
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e. Mesure des arbres morts 

Trois types d’arbres morts ont été relevés : mort sur pied, bois mort gisant et souche. 

 Mensuration des arbres morts sur pied 

D‘abord il faut mesurer le DHP et la hauteur de l’arbre mort et de même il faut aussi 

estimer la classe de décomposition de l’arbre. Pour établir l’état de décomposition de l’arbre, 

il faut utiliser la méthode « de la lame » avec un couteau. Pour déterminer à quelle classe de 

densité appartient un morceau de bois mort, chaque morceau doit recevoir un coup de scie ou 

de machette. Si la lame n’entame pas la pièce (rebondit sur la surface), le morceau est 

considéré sain.  

Si la lame pénètre partiellement, et qu’il y a une perte de bois, on classifie le morceau 

comme intermédiaire. Si la lame s’enfonce dans le morceau, qu’il y a une plus grande perte 

de bois et que le morceau s’effrite, on le classifie comme pourri (Voir le tableau 7 pour les 

classifications des arbres morts et la figure 14 pour les types d’arbres à mesurer). 

Pour le calcul de biomasse des bois mort sur pieds, les facteurs de réduction sont 

présentés dans les tableaux ci-dessous. 

Tableau VI : Catégorie d'état de décomposition des bois mort 

Classe 
Catégorie de 

décomposition 
État de 

decomposition 

Facteur de 
réduction de 
la biomasse 

Facteur de 
réduction de 

la densité 

1 Arbres qui ont perdu les 
feuilles et les brindilles. 
Ressemble presque à un 
arbre vivant. 

 0.975  

2 Arbres qui ont perdu les 
feuilles, les brindilles et les 
petites branches (<10cm) 

 0.8  

3 Arbres sans feuilles, 
brindilles, petites branches 
(<10cm) et grandes 
branches (≥10cm) 

Sain  1 

4 Intermédiaire   0.8 

5 Pourri  0.45 

 

Tableau VII : Classification des arbres morts sur pieds et paramètres à mesurer 

Statuts Description Mesure à effectuer 

Statut 1 Petites branches et rameaux sont 
conservés 
Ressemble à un arbre vivant 
Absence de feuilles. 

DHP 
Hauteur totale et fut 

Statut 2 Pas de brindilles ou de petites branches 
A perdu une partie des grosses 
branches. 

DHP 
Hauteur totale et fut 

Statut 3 Peu ou pas de branches, 
Tige debout seulement et peut être 
cassé.  
Souche 

DHP 
Hauteur totale 
Diamètre de la base 
Hauteur de la souche 

Source : DRGPF, 2021  
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Figure 10 : Types d'arbres à mesurer 

Source : DRGPF, 2021 

 Mensuration des arbres morts gisants et débris 

Tout au long des quatre transects de 35,4 m, nommés A, B, C et D (voir la figure 15): 

Il faut mesurer le diamètre de chaque morceau de bois mort intersectant le transect et ayant 

un diamètre supérieur à 20 cm (cas forêt sèche) et 30 cm (cas de forêt humide) dans la SPC 

50 m x 50 m, compter les bois morts ayant un diamètre de 10 cm à 20 cm (cas forêt sèche) et 

15 cm à 30 cm (cas de forêt humide) dans la SPC 20 m x 20 m de même compter les bois 

morts ayant un diamètre de 2,5 cm à 10 cm (cas de forêt sèche) et 2,5 cm à 15 cm (cas de 

forêt humide) dans la SPC 10 m x 10 m.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 : Transect de mesure des arbres morts gisants 

Source : DRGPF, 2021 

Les règles pour mesurer les bois morts gisants et les débris : 

Dans la méthode d'interception linéaire, ne pas mesurer les arbres morts sur pied et les 

branches mortes encore rattachées à des arbres sur pied. Le bois n’est tombé que lorsqu'il 

s'est détaché de l'arbre. 

  

C 
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Il faut aussi que le ruban de transect croise l'axe central d'une pièce pour qu'elle soit 

comptabilisée. En d'autres termes, si le ruban ne croise que l’angle au bout d’un rondin, celui-

ci ne sera pas comptabilisé. 

Une pièce qui croise le ruban plus d'une fois sera enregistrée autant de fois (ex : pièce 

courbe ou intersection au niveau de la branche et du tronc d'un arbre abattu). 

 
 

Figure 12 : Mesures de DHP des arbres morts gisants 

Source : DRGPF, 2021 

 

 Mensuration des souches 

Si la hauteur de la souche est < 4m, mesurer le diamètre à la moitié de la hauteur.  

Si la hauteur de la souche est ≥ 4m, mesurer le DHP et la hauteur de la souche. 

Il faut estimer la classe de décomposition de la souche. Il faut aussi utiliser le même tableau 

de classification avec les arbres morts gisants. 

II.2.4. Traitement des données 

Cette partie explique les méthodes de calcul utilisées pour évaluer les paramètres 

sylvicoles afin de déterminer l'état de la forêt sèche d'Ankarafantsika. 

II.2.4.1. Cortège floristique 

Les noms vernaculaires ont été traduits en nom scientifique (espèce, genre et famille). 

Plusieurs références ont été utilisées pour déterminer ces noms scientifiques. Les données 

d’inventaires de l’Ecorégion humide de l’Est ont été réalisées en 2016. De plus, nous avons 

consulté aussi plusieurs documents pour constituer une nouvelle base de données. Cette 

dernière a été utilisée pour l’identification des noms vernaculaires de la forêt de l’écorégion de 

l’Ouest. Afin de réduire le nombre des inconnus, l’internet a été utilisé. 
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II.2.4.2. Fréquence des espèces 

La fréquence des espèces exprime la répartition ou l’observation d’une espèce dans 

chaque placette inventoriée (Koubouana, et al., 2018). Elle exprime la présence/absence 

d’une espèce dans chaque placette. La fréquence relative correspond à la part en pourcent 

où l’espèce considérée a été relevée. 

• Une fréquence relative élevée (≥ 50 %) signifie que l’espèce est bien répartie dans le massif 

forestier inventorié où l’espèce se trouve dans un grand nombre de placettes. 

• Une fréquence relative basse (≤ 50 %) indique par contre que l’espèce est relativement rare. 

L’espèce ne se rencontre que dans quelques-unes des placettes. 

Lors de l’analyse des données d’inventaire, la fréquence des espèces a été analysée sur les 

arbres, arbustes, plantules à DHP ≥ 5cm. 

II.2.4.3. Densité des espèces 

La densité absolue d’une espèce indique le nombre de tiges moyen à l’hectare de 

l’espèce. Elle exprime le nombre de tiges à l’hectare de l’espèce et son rapport avec le nombre 

de tiges total toutes espèces confondues. La densité relative d’une espèce correspond au 

pourcentage du nombre de tiges par hectare de l’espèce considérée par rapport au nombre 

total de tiges par hectare toutes espèces confondues. 

• Une densité relative élevée (≥ 50 %) signifie que l’espèce est présente en grand nombre 

dans une seule zone d’inventaire ; 

• Une densité relative basse (≤ 50 %) indique le contraire. 

Dans cette analyse, le calcul de la densité concerne les espèces de ligneuses, 

plantules et arbustes à DHP ≥ 5cm. 

II.2.4.4. Dominance des espèces 

La dominance d’une espèce désigne la surface terrière moyenne à l’hectare d’une 

espèce. La dominance relative d’une espèce correspond au pourcentage de la surface terrière 

par hectare de l’espèce considérée par rapport à la surface terrière totale par hectare toutes 

espèces confondues. 

• Une dominance relative élevée (≥ 50 %) indique que l’espèce atteint un degré de couverture 

élevé parmi l’ensemble des espèces. 

• Une dominance relative basse (≤ 50 %) signifie que l’espèce est mal représentée dans les 

peuplements inventoriés. 

Dans cette analyse, la dominance concerne toutes les espèces ligneuses, plantules et 

arbustes inventoriées à DHP ≥ 2,5cm.  
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II.2.4.5. Importance des espèces 

L’importance d’une espèce ou d’un groupe d’espèces est utilisée comme indice pour 

déterminer les rangs des espèces relevées lors d’un inventaire (Jacques, 2021). Elle 

correspond à la somme de la fréquence, de la densité et de la dominance relative de l’espèce 

considérée. L’importance relative est exprimée en pourcentage selon la formule ci-dessous. 

Importance (%) = Fréquence (%) + Densité (%) + Dominance (%)    (1) 

II.2.4.6. Surface terrière G 

La surface terrière a été obtenue par le calcul de la surface terrière de chaque arbre 

sur pied. La somme des surfaces donne la valeur de la surface terrière totale des grappes 

d’inventaires. Les valeurs trouvées ont été ramenées en hectare. La surface terrière a été 

calculée suivant la formule ci-dessous : 

𝐆(𝒎𝟐) = 𝒑𝒊 ∗
𝒅𝒉𝒑𝟐

𝟒
 

 
Où : 
G (m2) est la surface terrière et,  
dhp (m) le diamètre à hauteur poitrine 

 

II.2.4.7. Volume (total et fût) des arbres sur pied 

La formule de Dawkins (Fonton et al., 2009) pour le cubage des arbres de diamètre 

inférieur à 23 cm a été utilisée comme la suivante : 

𝐕 = 𝟎. 𝟓𝟑 ∗  ∗ 𝒅𝒉𝒑𝟐 ∗
𝐋

𝟒
 

 

Les unités sont : 

0,53 est le coefficient de forme,  

Volume (V) en m3, 

Diamètre à hauteur poitrine (DHP) en m et, 

Hauteur (L) en m. 

II.2.4.8. Régénération naturelle 

Les individus ayant un DHP compris [2.5 ; 5[cm ont été pris comme individus de 

régénération (Bertine, et al., 2015) et ils ont été comptés dans les placettes.   

(2) 

(3) 
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Les individus ayant un DHP ≥ 2,5 cm seulement ont été pris en compte. En dessous 

de cette taille, la majorité des individus ne supportent pas les effets des différents paramètres 

(biotiques et abiotiques) et meurent facilement. Ainsi, le taux de régénération est donné par la 

formule suivante (Bationo et al., 2005) : 

𝐓𝐑 (%) = 𝟏𝟎𝟎 ∗
𝑵𝒓

𝑵𝒔
 

 

TR : taux de régénération en % 

Nr : le nombre d’individus régénérés (2,5≤DHP˂5 cm)  

Ns : est le nombre des semenciers (DHP>10 cm). 

II.2.4.9. Densité spécifique des espèces (DHP ≥ 5cm)  

Pour l’évaluation de la biomasse des sites/espèces, la recherche des densités 

spécifiques, génériques et au niveau famille a été primordiale. Pour cela, les bases de données 

de Vielledent et al., 2012) et de Zane et al., 2009) Madagascar ont été utilisées. 

La figure ci-dessous montre que la recherche de la densité a été faite en premier lieu 

au niveau espèce. En cas d’échec, elle a été faite au niveau genre et, le cas échéant, au 

niveau famille. Au cas où une seule espèce du même genre était indiquée dans la base de 

données, c’est la densité de cette espèce qui a été attribuée. Si l’espèce n’a pas été répertoriée 

dans les bases de données disponibles, la valeur de densité par défaut 0,5 a été attribuée. Ce 

processus est illustré par la figure ci-dessous. 

 
 

Figure 13 : Arbre de décision d’attribution des densités spécifiques  

(4) 
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II.2.4.10. Facteurs d’échelles 

Un facteur d’échelle d’un hectare a été appliqué pour les valeurs calculées au niveau 

de chaque arbre. Étant donné que chaque placette est constituée de 04 sous-placettes, 

différents facteurs d’échelles ont été attribués en fonction du DHP de chaque arbre. Le tableau 

8 ci-dessous montre les facteurs d’échelle pour les sous-placettes de dimension fixe. 

Tableau VIII : Description des placettes 

 

DHP [cm] Côtés Surface Facteur DHP (cm) Ecorégion 

  (Côté*côté) en m² d’échelle Est Ouest 

Petits arbres 10 100 100 5 <DHP≤15 5<DHP≤10 

Arbres moyens 20 400 25 15<DHP≤30 10<DHP≤20 

Gros arbres 50 2500 4 >=30 >=20 

Régénérations (1*1)*4 4 2500 <5 <5 

Source : DRGPF, 2021 

 

II.2.5. Détermination des Données d’Activités 

La détermination des Données d’Activités est une tâche un peu compliquée. Pour cela, 

elle demande des aides, des expertises qui connaissent le champ d’études (la délimitation des 

espaces), les forces pour la descente sur terrain (pour la marche aux pieds) ainsi que le temps. 

En revanche, aujourd’hui, ces Données d’Activés peuvent être déterminées facilement en 

utilisant le satellite.  

II.2.5.1. Études cartographiques  

Pour déterminer les Données d’Activités, des analyses cartographiques sont 

nécessaires. Elles impliquent l'analyse de l'évolution du couvert forestier en se basant sur les 

directives méthodologiques de BNC-REDD+ Madagascar, visant à choisir les méthodes les 

plus appropriées en fonction des cadres méthodologiques du Fond Carbone du Forest Carbon 

Partenrship Facility (FCPF) et du Vorified Carbon Standard (VCS). Cette approche s'inspire 

également d'une étude antérieure menée par Grinand et al., (2013) dans le cadre du 

Programme Holistique de Conservation des Forêts (PHCF), l'un des projets REDD mis en 

place à Madagascar depuis 2008. 
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II.2.5.2. Période référence 

Nos Niveaux d’Émissions de Référence des Forêts (NERF) ont été élaborés à partir 

des données recueillies sur la période de référence historique allant de 2010 à 2020. Cette 

période a été choisie en raison de la disponibilité des données récentes et exhaustives. Ainsi, 

sur une durée de onze ans, les NERF ne quantifie que les émissions liées à la déforestation 

sur cette période. 

II.2.6. Modalité de calcul du carbone séquestré, Émission et de 

NERF 

II.2.6.1. Formule 

Cette formule relie les relations entre les biomasses aériennes, les biomasses 

souterraines et le carbone organique du sol ainsi que les superficies de forêts étudiées, elle 

stipule comme suivante :  

• CARBONE SÉQUESTRÉ = BIOMASSES (Aérienne et Souterraine) (tC/ha) + Carbone 

Organique du Sol (tC/ha) x SUPERFICIE DE FORET ETUDIÉE (Ndjomba et al., 2022) 

• ÉMISSION (tCO2/an) = FACTEUR D’ÉMISSION (tCO2/ha) x DONNÉE D’ACTIVITÉ (ha/an) 

• NERF = TOTAL DES ÉMISSIONS DUES À LA DÉFORESTATION, DÉGRADATION - 

(ABSORPTION DUE À L’AUGMENTATION DU STOCK) 

II.2.6.2. Modalité de calcul du NERF 

Commençons cette formule par la recherche de l’Emission. 

EMISSION (tCO2/an) = FACTEUR D’EMISSION (tCO2/ha) x DONNEE D’ACTIVITE (ha/an) 

 

NERF = TOTAL DES EMISSIONS DUES A LA DEFORESTATION, DEGRADATION - 

(ABSORPTION DUE A L’AUGMENTATION DU STOCK) 

II.2.7. Calcul du Facteur d’Émission 

Le Facteur d’Emission se divise en deux, notamment : le Facteur d’Émission CO2 et 

Facteur d’Émission non CO2. Leur formule est identique, mais le contenu qui fait la différence 

entre eux. 

II.2.7.1. Facteur d’Emission du CO2 

Voici la formule pour celle qui est CO2 (Chenost et al., 2010) : 

Le facteur d’émission est défini de la manière suivante :  
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𝐄𝐅𝐣 = (𝑩 𝑨𝒗𝒂𝒏𝒕, 𝒋 − 𝑩𝑨𝒑𝒓è𝒔, 𝒋)𝒙 𝑪𝑭𝒙
𝟒𝟒

𝟏𝟐
 

Avec 

𝑬𝑭𝒋 Facteur d’émission pour la transition j en tonnes CO2 ha-1. 

𝑩𝑨𝒗𝒂𝒏𝒕,𝒋 Stock de biomasse avant la conversion du stade forêt au stade non-forêt, pour la 

transition j, en tonnes de matière sèche ha-1 

𝑩𝑨𝒑𝒓𝒆𝒔,𝒋 Stock de biomasse après la conversion du stade forêt au stade non-forêt, pour la 

transition j, en tonnes de matière sèche ha-1. Dans le cas de la biomasse morte, la 

conformément aux recommandations du GIEC niveau 1, il a été considéré que la valeur est 

égale à zéro.  

𝑪𝑭 Fraction de carbone dans la biomasse sèche (0.47). 

44/12 Facteur d’expansion de carbone à CO2. 

Il est à noter que notre biomasse est repartie en trois catégories, à savoir : la biomasse 

aérienne, la biomasse souterraine, le carbone organique du sol et la biomasse de bois mort. 

a. Méthode de calcul de la biomasse aérienne 

C’est une étape à exécuter après l’inventaire forestier pour déterminer le poids des 

arbres sèches en utilisant l’équation allométrique. Pour cela, commençons par les arbres 

vivants. 

 Pour les arbres vivants 

Pour la forêt de l’écorégion de l’Ouest, la formule allométrie a été élaborée par le LRA 

2021 issu des données d’inventaires des forêts de l’Ouest de Madagascar (MEDD, 2021).  

La formule est : AGB = EXP [0,597 + 1,05*(lnDHP) + 0,232*(lnDHP)² + 2,447*lnρ] 

Avec AGB : biomasse (kgms), DHP : diamètre à 130 cm du sol (diamètre à hauteur de poitrine), 

ln : logarithme népérien, ρ : infradensité du bois au niveau genre (g.cm-3) 

 Pour les bois morts sur pied 

L’équation allométrique sur les bois morts sur pied est la même que celle utilisée sur 

les arbres vivants, mais en appliquant un facteur de réduction (de la biomasse et de la densité) 

selon l’état de décomposition des bois morts. 

b. Méthode de calcul de Biomasse souterraine  

La biomasse souterraine a été estimée en utilisant un quotient racinaire/foliacé (root- 

shoot ratio, RSR). Les RSR ont été sélectionnés dans la publication de Mokany et al. (2006). 

Ci-joint le tableau montrant le quotient racinaire/foliacé. 

  

(5) 
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Tableau IX : Quotients racinaire/foliacé (RSR) 

CATEGORIE DE VEGETATION 
(ISSU DE MOKANY ET AL. 

2006) 

CORRESPONDANCE 

AVEC LES 

ECOREGIONS DU 

NERF 

ROOT- 

SHOOT 

RATIO 

INTERVALLE DE 

CONFIANCE À 

90% 

INTERVALLE DE 

CONFIANCE À 

90% [%] 

Forêt tropicale/subtropicale 

sèche > 20 tonne de matière 

sèche par hectare (tms.ha-1) 

Forêt séche Forêt 
épineuse  

 
0,275 

 
+/- 0,02 

 
+/- 6,89% 

 
Forêt tropicale/subtropicale 
sèche < 20 tonne de matière 
sèche par hectare (tms.ha-1) 

Forêt séche Forêt 
épineuse Non-Forêt 
des écorégions des 
forêts sèches et 

épineuses 

 
 

0,563 

 
 

+/- 0,20 

 
 

+/- 35,95% 

Source : Mokany et al., 2006. 

c. Détermination de la valeur du Carbone Organique du Sol  

Cette valeur de carbone a été tirée dans une publication des (Grinand et al., 2017). Le 

contenu de cette publication sera présenté sur le tableau ci-dessous. 

Tableau X : Carbone Organique du Sol de forêt sèche et non-forêt en 2011 

Source : Grinand et al., 2017 

Voilà donc les méthodes que nous avons utilisées sur les forêts, ci-après les méthodes 

pour les non-forêts. 

d. Calcul de biomasse du stade Non-forêt 

Pour la biomasse aérienne du stade non-forêt sur la forêt sèche dégradée, on se réfère 

au rapport de REDD+ concernant le NERF en janvier 2018 ( BNC-REDD+, 2018).   

Tableau XI : Biomasse dans des sites post-déforestation localisés dans l’écorégion des 
forêts sèches (Raharimalala et al., 2012) 

Durée de l’abandon 
[années] 

Biomasse des 
arbres + des 

lianes [tms/ha] 
n 

Erreur 
Standard 

1-5 0.403 5 +/- 0,401 

6-10 1.2 5 +/- 0,7 

11-20 2.5 5 +/- 0,3 

21-30 17.4 5 +/- 4,2 

31-40 41.1 5 +/- 8,4 

˃40 66.9 5 +/- 9,5 

Source : Rapport REDD+, janvier 2018 

  

Classe 

COS 2011 (MgCha-1) 

30 cm 100 cm 

Moyenne Moyenne 

Forêt 40.1 84.2 

Non forestier 46.8 94.7 
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Nous avons utilisé la valeur “11-20 ans” puisque c’est celle qui correspond le mieux à 

la période de transition par défaut d’après les lignes directrices du GIEC (2006) pour 

l’inventaire des gaz à effet de serre. 

II.2.7.2. Facteur d’Emission du Non-CO2 

Le calcul du Facteur d’Émission du Non-CO2 requiert l'identification de deux 

paramètres considérés comme essentiels : la superficie de la forêt d'Ankarafantsika détruite 

par les incendies et les émissions autres que le CO2. Voici les méthodes pour déterminer ces 

éléments. 

a. Superficie de la forêt Ankarafantsika détruite par les feux 

La mesure de cette superficie se fait par l'analyse des images satellites produites par 

Foibe Taotsaritanin’i Madagascar (FTM) Antananarivo. Pour ce qui est des émissions Non-

CO2, nous avons utilisé les données bibliographiques du GIEC datant de 2006.  

b. Émissions autres que le CO2 dues à la déforestation 

Selon l’équation 2.27 du volume 4 du GIEC 2006, les émissions de GES provenant des 

feux de forêt sont estimées à l’aide de l’équation suivante : 

Lfire,t = A x MB x Cf x Gef x10-3 

Le tableau ci-après va expliquer la signification de ces lettres dans cette formule : 

 

 

 

  

(6) 
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Tableau XII : Explication en détail des abréviations de la formule numéro 6 

Abréviation Explications 

A Superficie brûlée, ha, ce qui équivaut à A(j , i) Superficie forestière convertie de forêt 

en non forestière au cours de la période de surveillance, en hectare par an. La 

description de ce paramètre peut être trouvée plus loin. Il peut s’agir des conversions 

suivantes : 

Forêt primaire à non forestière 

Forêt perturbée à forêt non forestière 

Forêt secondaire à forêt non forestière  

Agroforesterie à non forestière  

Plantations non forestières 

MB Masse de carburant disponible pour la combustion, tonnes ha-1. Ceci est équivalent à 

la biomasse avant la conversion AGBj. Il s’agit de la biomasse aérienne dans les 

zones forestières, car le boisement/reboisement n’implique pas de brûlage avant 

conversion. 

Cf Facteur de combustion, sans dimension. Cela équivaut à : 

• 0,32 pour la forêt primaire, car c’est la valeur pour la forêt tropicale primaire (brûlis) 

selon le tableau 2.6 des GL 2006 du GIEC 

Gef Facteur d’émission, g kg-1 matière sèche brûlée. Cela équivaut à : 

6.8 pour le CH4 car c’est la valeur pour les forêts tropicales selon le tableau 2.6 des 

GL 2006 du GIEC 

0,2 pour le N2O car il s’agit de la valeur pour les forêts tropicales selon le tableau 2.6 

des GL 2006 du GIEC 

Source : FCPF, ER Monitoring Report ERP- AA, 2022. 

Afin de convertir ces émissions de GES en tCO2, les émissions de GES de CH4 et de 

N2O sont multipliées par le potentiel de réchauffement planétaire pour les deux gaz (PRP), de 

sorte que l’équation serait la suivante : 

Lfire,t = A(j,i) x AGBBefore,j x Cf x (Gef CH4 x GWPCH4 + Gef N2O x GWPN2O) x 10-3 

Où : 
Tableau XIII : Explication en détaille des abréviations de la formule numéro 7 

GWPCH4 Potentiel de réchauffement planétaire du CH4, = 28 

GWPN2O Potentiel de réchauffement planétaire du N2O, = 265 

Source : FCPF, ER Monitoring Report ERP- AA, 2022. 

 

Ainsi, le calcul des Niveaux d’Émissions de Référence des Forêts (NERF) représente comme 

suit : 

NERF = TOTAL DES ÉMISSIONS DUES À LA DÉFORESTATION, DÉGRADATION - 

(ABSORPTION DUE À L’AUGMENTATION DU STOCK)  

(7) 
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II.2.7.3. Mode de calcul des produits carbone pour la vente 

Il faut noter en premier lieu que la production est la réduction des émissions. Sur cela, 

il existe des produits à vendre si les émissions en date de soumission sont inférieures par 

rapport aux NERF de la date de référence. Ainsi, la différence positive entre les NERF de la 

date de référence et les NERF de la date de soumission est le produit. 

Mais, les calculs ne s’arrêtent pas là, le produit obtenu doit passer par des autres 

opérations par lesquelles on retranche des nombres des autres. Cette opération se présente 

comme suit : 

On note les produits (les réductions des émissions) par X. 

- 1ère Opération : 8 % X = Y 

- 2ème Opération : (X – Y) (23 %) = Z 

- 3ème Opération : (X – Y) (5 %) = W 

- 4ème Opération : X – Y – Z – W = R 

Ainsi, après avoir effectué toutes les opérations, le produit à vendre sur le marché du 

carbone est de R. Veuillez regarder la page de l’annexe XX pour le calcul de produit à vendre 

sur le programme ER-PAA pour l’année 2020 dont Madagascar a déjà reçu le payement. 

II.2.8. Analyse statistique 

II.2.8.1. Moyenne arithmétique 

L’échantillonnage ne donne pas des valeurs réelles. Les résultats des échantillonnages 

sont toujours des estimations par rapport à l’ensemble de la population étudiée. De ce fait, la 

moyenne a été calculée à partir de la formule suivante. 

 

Où yi est la valeur du paramètre pour le ième échantillon et n est le nombre total 

d’échantillons relevés. Le calcul de la moyenne arithmétique est automatisé sur le tableur 

Excel. 

La moyenne a été utilisée pour connaitre la valeur moyenne de la hauteur totale, de la 

hauteur fût ainsi que du diamètre à hauteur poitrine à 1,30m du sol. L’analyse de la valeur des 

surfaces terrières, des volumes ainsi que de la biomasse est également réalisée vu l’utilisation 

de la moyenne arithmétique. Enfin, elle a été utilisée pour savoir la tendance générale des 

arbres sur pieds ou de la formation en général dans les zones d’inventaire.  

(8) 
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II.2.8.2. Ecartype 

L’ecartype détermine la variation absolue selon la formule ci-dessous 

 

𝑆 = √
∑ (𝑦𝑖 − �̅�)2𝑛

𝑖=1

𝑛 − 1
 

 

Où n-1 est le nombre de degrés de liberté. 

À chaque fois que la moyenne des variables a été calculée, la valeur de l’ecartype l’a 

été également. L’écartype a été calculé pour connaitre la distribution des variables par rapport 

à la moyenne. 

II.2.8.3. Erreur standard (90%) 

L’incertitude de la moyenne arithmétique estimée par les échantillons diminue avec 

l’augmentation du nombre d’échantillons. Cette incertitude est exprimée par l’erreur standard 

de la moyenne arithmétique suite à son importance ou erreur standard et donnée par la 

formule ci-dessous : 

 

 𝐄 =
𝑺

ȳ 
 

 

Se basant de cette formule, l’erreur standard relative se calcule avec la même formule, mais 

par rapport au coefficient de variation au lieu de l’écartype. Il est donné par la formule 

suivante : 

 

𝐄% =
𝐒%

ȳ
 

II.2.8.4. Intervalle de confiance (90%) et estimation minimale de 

confiance 

Elle est la zone des deux côtés de la moyenne arithmétique qui contient avec une 

certaine probabilité la moyenne réelle. L’intervalle de confiance se calcule par : 

(9) 

(10) 

(11) 
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Borne supérieure = ȳ  + tE  

Borne inférieure = ȳ − tE  

Concernant l’estimation minimale de confiance, l’intervalle de confiance détermine les 

limites inférieure et supérieure qui seront dépassées avec une certaine probabilité ou 

dépassement bilatéral. Dans le cas de cet inventaire forestier, il est normal d’indiquer la valeur 

qui représente un minimum nécessaire et atteint avec une certaine probabilité. Sa valeur est 

calculée par la formule : 

 

EMC = ȳ - tE 

 

Où ȳ est la moyenne arithmétique et t la valeur de t de Student dans la table 

  

(12) 
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TROSIЀME PARTIE : RÉSULTATS 

Le résultat que nous avons obtenu sera reparti en trois chapitres : la structure de la 

vente des crédits carbone, puis la présentation des états de la forêt d’Ankarafantsika et enfin 

la détermination du carbone séquestré par la forêt sèche du parc ainsi que le niveau des 

émissions références de la forêt du Parc National d’Ankarafantsika. 
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III.1. ÉTAT DE LIEU DE LA FORET DU PARC NATIONAL 

D’ANKARAFANTSIKA 

Dans ce chapitre, nous examinerons les particularités de la forêt sèche 

d’Ankarafantsika, en mettant en lumière ses diverses formations végétales ainsi que les 

familles et les espèces qui la peuplent. 

III.1.1. Caractéristiques de la forêt sèche d’Ankarafantsika 

III.1.1.1. Typologie de la forêt dense sèche d’Ankarafantsika 

La forêt dense sèche d’Ankarafantsika a été caractérisée par la présence de deux (02) 

formations végétales. Elles sont la forêt dense sèche (Pente 6,13%) et la forêt sèche dégradée 

(Pente 14,25%). L’inventaire des forêts a été mené dans des placettes permanentes selon le 

tableau ci-dessous. 

Tableau XIV : Répartition des placettes d’inventaires d’Ankarafantsika selon le district 

et les occupations spatiales 

DISTRICTS OCCUPATION PLACETTES 

MAROVOAY 
Forêt dense sèche 5, 15, 27, 30, 39, 46 

Forêt sèche dégradée  8, 24, 56 

AMBATO-BOENY 
Forêt dense sèche 1  

Forêt sèche dégradée 12, 19,  

III.1.1.2. Couverture de la canopée 

La forêt du parc National d’Ankarafantsika possède encore des ressources forestières 

ayant une couverture de canopée élevée, sur cela la couverture de canopée est de 53.66 %. 
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III.1.1.3. Richesse floristique 

Ankarafantsika : le nombre de familles végétales inventoriées a été de 52 regroupant 

355 genres et 356 espèces végétales. Selon les formations existantes, la forêt dense sèche  

a regroupé plus de familles végétales (30 familles, Annexe XV) que la forêt sèche dégradée          

(22 familles, Annexe VII) particulièrement. 

• La forêt dense sèche a été caractérisée par les espèces issues de la famille des Fabaceae, 

Ebenaceae, Euphorbiaceae, Sapotaceae, Bignoniaceae, Clusiaceae 

• Pour la forêt sèche dégradée, elle a été caractérisée par les familles de Malvaceae, 

Fabaceae, Caesalpiniaceae, Euphorbiaceae, Flacourtiaceae, Ptaeroxylaceae. 

Ci-dessous la représentation graphique de ces familles végétales inventoriées au sein 

de la forêt dense sèche et de la forêt sèche dégradée du Parc National d’Ankarafantsika. 

 

 

Figure 14 : Représentation graphique des familles végétales inventoriées au sein de la 
forêt dense sèche avec plus de dix individus dans le Parc National d’Ankarafantsika. 
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Figure 15 : Représentation graphique des familles végétales inventoriées au sein de la 
forêt sèche dégradée avec plus de dix individus dans le Parc National d’Ankarafantsika 

 

III.1.2. Paramètres sylvicoles de la zone d’étude 

III.1.2.1. Paramètre dendrométrique des espèces de la forêt 

d’Ankarafantsika 

Selon les espèces, la valeur de moyenne du DHP dans la Forêt dense sèche a été de 

14.86 cm avec une hauteur totale de 7,5 m, un volume total de 1.44 m3/ha (Voir Annexe VIII). 

Ces espèces se répartissaient aléatoirement dans la formation.  

Pour la forêt sèche dégradée, la moyenne de DHP a été de 15,09 cm avec une hauteur 

totale de 7,74 m, un volume total de 1.6 m3/ha (Voir Annexes IX et X). Par rapport à ces 

résultats, la valeur des erreurs statistiques indique quand même une imprécision des 

échantillonnages et se manifeste au niveau de la hauteur totale, de la hauteur fût et 

logiquement au niveau du volume total. Ci-après, les tableaux représentatifs de ces 

paramètres sylvicoles des espèces dans la forêt dense sèche et dans la forêt sèche dégradée 

(Voir Annexe II pour les détailles). 
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Tableau XV : Paramètres sylvicoles des espèces dans la forêt dense sèche 

Forêt 
dense 
Sèche 

DHP 
(cm) 

HT (m) 
H_FUT 
(m) 

Dens/ha 
Tige 

G/ha 
(m2) 

VT/ha 
(m3) 

VF/ha 
(m3) 

 

Moyenne 14,86 7,5 5,87 128,13 0,36 1,44 0,86  

Ecart type 8,36 2,78 1,61 129,19 0,16 0,81 0,58  

IC (95%) 0,3 0,14 0,2 3,54 0,04 0,09 0,19  

Erreur 
statistique 0,29 0,14 0,2 3,54 0,04 0,09 0,19 

 

-95%  

Borne 
inférieure 

14,57 7,36 5,67 124,59 0,32 1,35 0,67  

Borne 
supérieure 

15,15 7,64 6,07 131,67 0,4 1,53 1,05  

 

Avec DHP : Diamètre à Hauteur de Poitrine ; HT : Hauteur total ; H_FUT : Hauteur fût ;  

Dens/ha : Densité par hectare ; G : la surface terrière ; VT : Volume total ; VF : Volume fût. 

Tableau XVI : Paramètres sylvicoles des espèces dans la forêt sèche dégradée 

Forêt 
dense 
Sèche 

DHP 
(cm) 

HT (m) 
H_FUT 
(m) 

Dens/ha 
Tiges 

G/ha 
(m2) 

VT/ha 
(m3) 

VF/ha 
(m3) 

 

Moyenne 15,09 7,74 5,21 176,88 1,85 1,6 0,96  

Ecart type 9,09 2,61 2,4 186,4 1,62 0,76 0,41  

IC (95%) 0,38 0,15 0,33 5,02 0,43 0,09 0,13  

Erreur 
statistique 0,38 0,15 0,33 5,02 0,43 0,09 0,13 

 

-95%  

Borne 
inférieure 

14,71 7,59 4,88 171,86 1,42 1,51 0,83  

Borne 
supérieure 

15,47 7,89 5,54 181,9 2,28 1,69 1,09  

 

Avec DHP : Diamètre à Hauteur de Poitrine ; HT : Hauteur total ; H_FUT : Hauteur fût ;  

Dens/ha : Densité par hectare ; G : la surface terrière ; VT : Volume total ; VF : Volume fût. 
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III.1.2.2. Fréquence, Densité, dominance, importance des espèces  

Dans la forêt dense sèche, les espèces Diospyros sakalavarum (33.24 %), Croton 

Bathianus (20.71 %), Capurodendron sakalavum (20.02 %) et Dalbergia Trichocarpa         

(17.96 %) ont été les espèces les plus importantes dans cette formation. Elles ont été 

distinguées de la faite des sommes des valeurs de la Fréquence, la Densité et la Dominance 

qui sont relativement élevées à élevées » (Annexe XIX)  

 Diospyros sakalavarum a une densité de 566 tiges/ha, d'une dominance de 11.16 %, et d'une 

importance de l'ordre de 33.24 %  

 Croton Bathianus a une densité de 429 tiges/ha, d'une dominance de 3.97 % et d'une 

importance de l'ordre de 20.71 % 

 Capurodendron sakalavum a une densité de 295 tiges/ha, d'une dominance de 8.5 % et 

d'une importance de l'ordre de 20.02 %  

 Dalbergia Trichocarpa a une densité de 319 tiges/ha, d'une dominance de 5.52 % et d'une 

importance de l'ordre de 17.96 %  

 Stereospermum arcuatum a une densité de 235 tiges/ha, d'une dominance de 6.58 %, et 

d'une importance de l'ordre de 15.76 %  

 Hildegardia erythrosiphon a une densité de 314 tiges/ha, d'une dominance de 1.43 %, et 

d'une importance de l'ordre de 15.62 %  

 Rhopalocarpus lucidus a une densité de 288 tiges/ha, d'une dominance de 1.68 % et d'une 

importance de l'ordre de 15.19 %  

 Garcinia Pachyphylla a une densité de 257 tiges/ha, d'une dominance de 1.89 %, et d'une 

importance de l'ordre de 14,46 %  

 Xyloolaena richardii a une densité de 229 tiges/ha, d'une dominance de 1.4 %, et d'une 

importance de l'ordre de 12.23 %  

 Protorhus ditimena a une densité de 243 tiges/ha, d'une dominance de 1 %, et d'une 

importance de l'ordre de 11.83 %   

 Commiphora arafy a une densité de 186 tiges/ha, d'une dominance de 1.43 %, et d'une 

importance de l'ordre de 10.62 %   

 Cedrelopsis grevei a une densité de 93 tiges/ha, d'une dominance de 1.94 % et d'une 

importance de l'ordre de 8.18 % 

Ci-après, la figure qui représente les espèces importantes en pourcentage au sein de 

la forêt danse sèche. 
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Figure 16 : Répartition des 12 espèces importantes dans la forêt dense sèche de l’Ouest 

 

Dans la forêt sèche dégradée, les espèces Grewia Serrulata (35.56 %), Dalbergia 

Trichocarpa (34,65 %), Tetrapterocarpon geayi (27.94 %) et Calantica jalberti (24,73 %) ont 

été les espèces les plus importantes dans cette formation. Elles ont été distinguées de la faite 

des sommes des valeurs de la Fréquence, la Densité et la Dominance qui sont relativement 

élevées à élevées » (Voir Annexe XX )  

 Grewia Serrulata a une densité de 680 tiges/ha, d'une dominance de 4.42 %, et d'une 

importance de l'ordre de 35.56 %  

 Dalbergia Trichocarpa a une densité de 605 tiges/ha, d'une dominance de 11.83 %, et d'une 

importance de l'ordre de 34,65 %  

 Tetrapterocarpon geayi a une densité de 543 tiges/ha, d'une dominance de 7.49 %, et d'une 

importance de l'ordre de 27.97 %  

 Calantica jalberti a une densité de 509 tiges/ha, d'une dominance de 5.53 %, et d'une 

importance de l'ordre de 24.73 %  

 Capurodendron sakalavum a une densité de 320 tiges/ha, d'une dominance de 4.9 %, et 

d'une importance de l'ordre de 16.96 %  

 Psorospermum malifolium a une densité de 240 tiges/ha, d'une dominance de 5.39 %, et 

d'une importance de l'ordre de 14.43 %  

 Hibiscus Rosa a une densité de 220 tiges/ha, d'une dominance de 6.07 %, et d'une 

importance de l'ordre de 14.37 %  

 Cedrelopsis grevei a une densité de 232 tiges/ha, d'une dominance de 5.53 %, et d'une 

importance de l'ordre de 14,31 %  
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 Tamarindus Indica a une densité de 212 tiges/ha, d'une dominance de 6.08 %, et d'une 

importance de l'ordre de 14.1 %  

 Croton BATHIANUS a une densité de 220 tiges/ha, d'une dominance de 4.05 %, et d'une 

importance de l'ordre de 12.35 % 

 Calophyllum Drouhardii a une densité de 240 tiges/ha, d'une dominance de 3.06 %, et d'une 

importance de l'ordre de 12.1 % 

 Carissa edulis a une densité de 183 tiges/ha, d'une dominance de 4.34 %, et d'une 

importance de l'ordre de 11.24 % 

Ci-dessous, la figure qui représente les espèces importantes en pourcentage au sein 

de la forêt sèche dégradée. 

 

 

 

Figure 17 : Répartition des 12 espèces importantes dans la forêt dense sèche de l’Ouest 
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III.1.2.3. Taux et capacité de régénérations  

Malgré les caractéristiques des espèces importantes, il se pourrait que le peuplement 

forestier de la forêt sèche d’Ankarafantsika ait une chance de se reconstituer. En effet, le taux 

de régénération indique la présence et l’abondance d’individus en âge de développement 

(Annexes XXI et XXII). 

Voici la figure montrant la présentation graphique du taux de régénération sur les forêts 

du Parc National d’Ankarafantsika. 

 

 

 

Figure 18 : Représentation graphique du taux de régénération naturelle 
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III.2. STRUCTURE DE LA VENTE DES CRÉDITS CARBONE 

III.2.1. Étapes à suivre pour obtenir l’autorisation de vendre les 

produits carbones 

III.2.1.1. Éligibilité des initiatives et des bénéficiaires 

Comme tous les projets, il existe toujours des examens des dossiers afin que les 

évaluateurs donnent leur accord. Commençons cette sous-section par le processus 

d’homologation d’initiative. 

a. Processus d’homologation d’Initiative 

Pour que l’initiative soit éligible, il faudrait d’abord homologuer. En réalité, seules les 

initiatives homologuées peuvent prétendre aux bénéfices carbones, incluses dans le plan de 

partage des bénéfices. 

Pour avoir cette homologation, il faut que le promoteur de l’initiative fasse la demande 

au ministère en chargé des forêts à travers le bureau national en charge de la coordination de 

la REDD+.  

Pour être homologuée REDD+, l'initiative doit répondre aux quatre (04) critères 

suivants : 

Zone délimitée (niveau cartographique), sans superposition avec d'autres initiatives; 

Existence d'investissements initiaux préalables, générateurs de réduction d'émissions 

carbone ; 

Existence de plan d'utilisation conforme à la stratégie REDD+ et respectant les principes 

et directives des « sauvegardes environnementales et sociales » REDD+ ; 

Document attestant que la gouvernance représentative de l'initiative est opérationnelle 

et a été impliquée lors de l'élaboration du plan d'utilisation de l'initiative ; 

Cette homologation sera suivie d'une convention établie entre le ministère en chargé 

des Forêts, représenté par le bureau national en charge de la coordination de la REDD+ et le 

promoteur d'initiative. Elle contient les droits et obligations respectifs du promoteur d'initiative 

et du Bureau National en Charge de la Coordination de la REDD+ pour la mise en œuvre des 

activités du plan d'utilisation. Toute homologation consentie en violation des lois et règlements 

en vigueur peut être annulée sans dommages-intérêts. L'annulation est également prononcée 

dans les mêmes conditions en cas de mauvaise foi sur les réalisations techniques, dont 

notamment : 

Les activités contraires à la politique forestière ; 

Le non-respect des engagements en matière de sauvegarde environnementale et sociale ; 
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L'absence de performance relative à la réduction des émissions suivant les Mesures, 

Notification et Vérification (MNV) ; 

La non-considération des plaintes ; 

La non-réalisation du plan d'utilisation. 

b. Processus d'élaboration et d’approbation d'un programme 

Le processus d'élaboration, de lancement et de gestion de chaque programme est 

coordonné par le bureau national en chargé de la coordination REDD+. 

Ce Programme est soumis à une évaluation externe indépendante conformément aux 

standards internationaux applicables à la REDD+, à savoir : le VCS (Vorified Carbon Standard). 

III.2.1.2. Bénéficiaires des bénéfices carbones 

Ci-après, tous les bénéficiaires des bénéfices carbones dans une initiative ou 

programme : 

1. Les structures de gouvernance de la REDD+ qui reçoivent des bénéfices numéraires afin 

d'exécuter leurs missions liées à la REDD+ dans la zone du programme ou de l'initiative hors 

programme. Elles se composent de : 

- l'État malagasy, 

- des structures au sein du ministère chargé des forêts 

- de la plateforme nationale REDD+, 

- des plateformes régionales REDD+ concernées et 

- du gestionnaire des bénéfices REDD+ ; 

2. Les promoteurs d'initiatives qui reçoivent et gèrent les bénéfices numéraires afin d'assurer 

les missions de planification, de gestion administrative et financière, de suivi, de contrôle, d'appui 

à la gouvernance de l'initiative et de rapportage ; 

3. Les gestionnaires d'activités, à savoir les acteurs privés, les gestionnaires des aires protégées, 

les communautés locales, les associations qui réalisent les activités REDD+ sur le terrain ; 

4. Les propriétaires de forêt privée titrée qui réalisent des activités volontaires REDD+ ; 

5. Les bénéficiaires finaux, incluant les communes touchées par les initiatives, qui jouissent 

des impacts de la mise en œuvre des activités REDD+. 
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III.2.1.3. Régulation de l'accès aux marchés de carbone 

forestier 

a. Registre national de transactions des Reductions des Emissions (REs)  

II a été créé un registre national de transactions des REs dont la vocation est de gérer 

les mouvements des titres légaux de REs certifiées sur tout le territoire national. Le titre légal 

de REs certifiées défini à l'article 4 du présent décret est inscrit par le bureau national en charge 

de la coordination de la REDD+ dans le registre national de transaction pour le compte du 

gouvernement Malagasy. 

Le Ministère en charge des Forêts, à travers le Bureau National en charge de la 

Coordination de la REDD+ est l'entité de gestion du registre national de transactions. 

L'État malagasy, à travers le ministère en charge des Forêts, peut déléguer la gestion du 

registre national de transactions des REs à un tiers, personne morale de droit public ou de droit 

privé, à travers un contrat. Les modalités de délégation de gestion sont régies par la loi n•2015-

039 du 09 décembre 2015 sur le partenariat public privé. 

b. Commercialisation et la vente des Reduction des Emissions (REs) 

La commercialisation, à savoir l'action de chercher des acquéreurs et de négocier les 

termes du contrat de vente de REs certifiées, est de la responsabilité du ministère en charge des 

forêts, représenté par le bureau national en charge de la coordination de la REDD+. 

Le Ministère en charge des forêts peut déléguer à un tiers, dénommé « agent 

commercial », la commercialisation des REs certifiées d'un Programme ou d'une Initiative à 

travers un contrat de commercialisation. 

L'agent commercial peut avancer la trésorerie pour financer les dépenses de 

commercialisation qui ne peuvent excéder 2,5% des bénéfices nets issus de la vente. 

Seuls les agents commerciaux détenteurs de contrats de commercialisation et de vente 

régulièrement signés peuvent prétendre à un remboursement de l'avance, justifié par des pièces 

comptables ventilées en bonne et due forme. Le risque financier lié à l'avance de trésorerie est 

pris en charge par l'agent commercial. 

Le Ministère en charge des finances et le ministère en charge des forêts représentent 

l'État Malagasy pour la vente des REs certifiées, transférant le titre légal des REs à un acquéreur. 

  



72 
 

III.2.1.4. Gestion financière des bénéfices carbone et d'autres 

financements liés à la REDD+ 

La gestion financière des bénéfices carbone et des financements obtenus pour la mise 

en œuvre de la stratégie nationale REDD+ suit les normes internationales et nationales de 

bonne gouvernance, de transparence et de traçabilité. 

a. Gestion des bénéfices carbone 

Les bénéfices carbones sont versés au Compte d'Affectation Spéciale du Trésor 

(CAST) dédié au ministère en charge des forêts.  

Ledit compte a pour vocation de retracer les opérations qui sont financées par les 

bénéfices carbones conformément au plan de partage des bénéfices. 

b. Gestion d'autres financements liés à la REDD+ 

L'utilisation de tous les financements obtenus pour mettre en œuvre la stratégie 

nationale REDD+ doit respecter le dispositif de gouvernance de la REDD+ selon l'échelle de 

l'initiative ou du programme concerné. 

III.2.2. Gestion et suivi des initiatives ainsi que programmes 

dans le mécanisme REDD+ 

C’est un moyen technique très délicat dans l’organisation des entreprises ou des 

organismes pour mieux diriger les initiatives.  

III.2.2.1. Cadres de gestion 

a. Gestion d'une initiative et d'un programme 

Chaque promoteur d'initiative assure la gestion opérationnelle de son initiative, par 

l’établissement de contrats de financement avec chaque gestionnaire d'activités, l'appui et le 

suivi des activités REDD+, la mise en œuvre des mesures de sauvegarde, et l'établissement de 

rapports techniques et financiers périodiques. 

Le Bureau National en charge de la Coordination de la REDD+ assure la supervision 

technique et financière de chaque initiative au niveau national, la gestion technique et financière 

des programmes et l'opérationnalisation des cadres REDD+. 
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La coordination régionale REDD+ assure, la conception de nouvelles Initiatives REDD+ 

régionales, l'opérationnalisation des cadres REDD+, la supervision technique et financière de 

chaque Initiative au niveau régional, et l'appui REDD+ aux Collectivités Territoriales 

Décentralisées (CTD). 

Les collectivités territoriales Décentralisées assurent, à travers leur organe technique 

respectif, le suivi et le contrôle de la planification et de la mise en œuvre des activités REDD+ 

au niveau de leur circonscription respective. 

b. Des cadres de sauvegarde applicables pour la REDD+ 

Toute initiative, doit faire l'objet d'une évaluation environnementale et sociale appropriée 

conformément aux lois et règlements en vigueur et en se référant au document d'évaluation 

environnementale et sociale stratégique de la REDD+ et aux trois cadres de sauvegarde 

applicables pour la REDD+, à savoir le CGES, le CPR et le CF. 

Toute nouvelle activité REDD+ dans le plan d'investissement ou plan d'utilisation doit 

être évaluée pour déterminer si elle aura besoin de mesures d'atténuation spécifiques. 

Le bureau national en charge de la coordination REDD+ assure la cohérence des 

mécanismes de sauvegarde pour les programmes et initiatives REDD+, à savoir la conception 

et la mise à jour des cadres de sauvegarde, le contrôle de conformité des plans d'utilisation par 

rapport aux cadres de sauvegarde, et le suivi de l'application des mesures de sauvegarde sur le 

terrain.  

III.2.2.2. Suivi des performances REDD+ 

C’est un moyen nécessaire pour connaitre la capacité à remplir efficacement les 

attentes sur une initiative de REs.  

a. Système national de Mesures de Notification et de Vérification des 

REs (MNV) 
 

Le système de Mesure, de Notification et de Vérification des REs, ci- après dénommés 

« Système National MNV », fait référence à une série de processus et de procédures par 

lesquels des informations sur les émissions et absorptions de gaz à effet de serre, ci-après 

dénommé GES, provenant de la déforestation et de la dégradation des forêts et du renforcement 

des stocks de carbone forestier et qui sont mesurées, notifiées et vérifiées. Le système est établi 

par le ministère en charge des forêts à travers le bureau national en charge de la coordination 

de la REDD+ conformément aux normes internationales applicables à la REDD+. 

Le Système National MNV permet d'évaluer la performance en termes de REs à l'échelle 

d'une initiative, d'un programme ou du pays par rapport à un Niveau d'Émissions de Référence 

pour les Forêts ou à un Niveau de Référence pour les Forêts ci-après dénommés NERF ou NRF, 

mesurée en tonnes de dioxyde de carbone équivalent (tCo2eq).  
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b. Mesures de la performance carbone forestière 

Le bureau national en charge de la coordination de la REDD+ assure les rôles suivants, 

au niveau national et au niveau des programmes, en conformité avec le système national MNV 

: 

- La collecte des données d'activités dans les zones d'intervention des initiatives ; 

- L'établissement et le rapportage des NERF/NRF ; 

- Le calcul de la performance carbone forestière, au niveau des initiatives et des programmes. 

- L'évaluation de l'intensité de la déforestation pour les Communes concernées par les zones 

des initiatives. 

Le bureau national en charge de la coordination de la REDD+ peut déléguer tout ou partie des 

activités techniques liées à ces mandats, tout en étant directement responsable de la qualité 

des informations produites.  

c. Notification et vérification de la performance carbone 

Le ministère en charge des forêts à travers le bureau national en charge de la coordination 

de la REDD+ assure la notification des informations sur les REs générées par les initiatives et les 

programmes et les REs du secteur forestier. 

Une vérification des REs notifiées est effectuée par un vérificateur externe accrédité en 

vue de la génération des REs certifiées. 

d. Suivi de la performance non-carbone 
 

La performance non carbone est définie par la conformité ou non- conformité de l'initiative 

vis-à-vis des indicateurs définis dans le Système d'information sur les Sauvegardes (SIS) du SIIP. 

Le promoteur d'initiative est chargé de collecter, de rapporter et d'inscrire dans le SIIP les données 

d'activités liées au SIS. 

e. Suivi de la performance effort 

La performance effort est définie par le taux de réalisation du plan d'investissement de 

l'initiative et du plan d'utilisation des bénéfices carbone, mesurée en pourcentage (%). Elle est 

mesurée par le bureau national chargé de la coordination de la REDD+ ou par un mandataire. 

Le promoteur de l'initiative collecte, compile et inscrit les données de réalisation du plan 

d'utilisation dans le SIIP. 
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III.2.3. Mécanisme de gestion des plaintes et des informations 

Dans cette section figurent tous les règlements concernant les contestations sur les 

initiatives.  

III.2.3.1. Gestion des plaintes liées à la REDD+ 

Toutes les initiatives homologuées doivent disposer d'un système de registre de plaintes 

REDD+ lié au système national de suivi de la gestion des plaintes REDD+. Chaque système doit 

être conforme aux directives et aux exigences du mécanisme de gestion des plaintes liées à la 

REDD+, établi par le Bureau National en charge de la Coordination de la REDD+, transparent, 

respectueux de la culture locale et facilement accessible au public. 

Des comités de règlement à l'amiable, composés des entités concernées par les plaintes, 

sont mis en place par le promoteur d'initiative afin de régler, à l'amiable, les plaintes liées à la 

REDD+. 

Les procédures et le mode de gestion des plaintes sont définis dans un manuel de 

procédure validé par le ministère en charge des forêts, sur proposition simple du bureau 

national en charge de la coordination de la REDD+. 

III.2.3.2. Système d'Information sur les Initiatives et Programme (SIIP) 

Une base de données sécurisée, dénommée Système d'information sur les initiatives 

et Programme (SIIP), dont les missions sont de créer afin de collecter, de traiter, de regrouper, 

de classifier et de diffuser toutes les informations relatives à la gestion, au suivi et à l'évaluation 

des programmes et initiatives REDD +. 

Le bureau national en charge de la coordination de la REDD+ assure l'administration, la 

maintenance et la sécurisation du SIIP. Chaque Initiative homologuée collecte, consolide et 

alimente les données nécessaires au SIIP. 

Le bureau national en charge de la coordination de la REDD+ vérifie, compile et partage 

les informations du SIIP. 

III.2.3.3. Recours et résolution des litiges 

Les litiges occasionnés par les contrats liés à l'application des dispositions du présent 

décret, à savoir passés entre le ministère en charge des forêts et/ou le bureau national en 

charge de la coordination de la REDD+ et les promoteurs ainsi que ceux entre l'État et les 

acquéreurs de REs sont réglés à l'amiable avant d'être soumis à la juridiction nationale 

compétente. 
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III.2.4. Mécanisme de partage des bénéfices de carbone 

C’est un mécanisme qui va clarifier la répartition des argents venus de la vente de 

crédit carbone à chaque bénéficiaire. 

III.2.4.1. Dispositions des bénéfices carbone 

Les bénéfices carbones, en tant que ressources publiques, ont pour objectif de : 

- Pérenniser les financements d'activités REDD+ ; 

- Favoriser le développement national du mécanisme REDD+. 

Ainsi, les bénéfices carbones assurent les cinq grandes vocations suivantes : 

- La continuité des activités REDD+ performantes au sein d'une initiative ; 

- L'extension des activités REDD+ au sein d'une Initiative, en termes géographiques ou 

thématiques ; 

- La promotion de nouvelles initiatives ; 

- L'opérationnalisation des dispositifs de gouvernance et de gestion, du mécanisme REDD+, 

incluant : 

- Une contribution aux dépenses de fonctionnement ou d'investissement de l'État Malagasy ; 

- Le contrôle de la bonne gestion des activités REDD+ par l'administration en charge des forêts et 

de l'environnement ; 

- La coordination du mécanisme par le bureau national en charge de la coordination de la 

REDD+ ; 

- Le processus de planification au niveau national, régional et communal 

- Les suivis visés dans le présent titre ; 

- Les appuis techniques et l'accompagnement des acteurs au niveau régional ; 

- La commercialisation des REs certifiées et la gestion des bénéfices carbone ; 

- Les récompenses et les activités sociales, pour les communes et VOI performants 

en termes de REDD+. 

III.2.4.2. Partage des bénéfices carbone 

a. Principes régissant le partage des bénéfices carbone 

Le partage des bénéfices carbone repose sur les principes d'équité, d'exclusivité et de 

transparence. Les bénéfices carbones peuvent être alloués sous forme numéraire ou non 

numéraire. Le partage des bénéfices numéraires se déroule selon les 4 étapes successives ci-

après :  
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- Une répartition globale du revenu effectivement disponible ; 

- Concernant la partie affectée aux activités de terrain, une répartition entre les initiatives du 

programme concerné, sur la base de leurs performances respectives ; 

Et pour chaque initiative, la conduite d'une planification détaillée des activités à mener sur le 

terrain, devant aboutir à un plan d'utilisation faisant office de plan d'affectation du financement 

de l'initiative. 

L'ensemble des activités planifiées est consolidé et soumis à une analyse de conformité 

par rapport à la stratégie nationale REDD+ par le ministère en charge des forêts. Dès la 

signature d'un contrat de vente avec un acheteur de réduction d'émission, tout programme 

REDD+, ou toute initiative REDD+ hors programme doit disposer d'un plan de partage des 

bénéfices, établi d'un commun accord par le bureau en charge de la coordination REDD+ et les 

promoteurs d'initiatives concernés. Le plan de partage spécifie les catégories de bénéficiaires 

éligibles, les critères de priorisation des activités à financer, les performances attendues et un 

plan global pluriannuel budgétaire de partage des bénéfices. 

Chaque Initiative homologuée établit un plan d'utilisation défini par l'article 4 du présent 

décret sur la base du plan de partage de bénéfice mis à jour selon les performances carbones 

mesurées.  

Le plan de partage et le plan d'utilisation des bénéfices carbone sont rendus publics 

par le bureau national en charge de la coordination de la REDD+. 

b. Répartition générale des bénéfices carbone 

Pour atteindre les objectifs de la stratégie nationale REDD+, le montant des bénéfices 

carbone, est subdivisé en deux parties : 80% pour mener des activités de terrain et 20% pour 

financer les activités liées à la gouvernance REDD+. Cette répartition globale est la moyenne, 

sur la durée du contrat, des répartitions annuelles de partage telles que spécifiées par le plan de 

partage. 

Les bénéfices alloués aux activités de terrain sont répartis comme suit : 

- 60% du montant de la totalité du contrat de vente sont attribués aux actions opérationnelles telles 

que planifiées au niveau de chaque initiative. Ces actions peuvent concerner des extensions ou 

des poursuites d'activités. 

- 20% du montant de la totalité du contrat sont affectés aux activités à l'échelle communale, 

dont 5% attribués à des activités de récompense aux communautés de base performantes inscrites 

dans le plan d'investissement ou plan d'utilisation, 5% affectés aux infrastructures des 

communes performantes concernées par les activités, 8% affectés aux services sociaux et 

sécuritaires des communes touchées par les initiatives, et 2% pour le suivi des activités par les 

services techniques des communes concernées. 

Les bénéfices alloués aux activités liées à la gouvernance sont répartis comme suit : 

- 5% sont alloués au profit du budget général de l'État ; 
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- 15% sont alloués, pour les activités de gouvernance REDD+, aux activités de gestion, 

de planification, de suivi, de contrôle, d'appui et de développement des activités 

REDD+. 

c. Des parties fixes et variables des bénéfices affectés aux activités 

opérationnelles de terrain 

Les bénéfices affectés aux activités opérationnelles de terrain d'un programme ou 

d'une initiative hors programme sont scindés en « bénéfice d’activité fixe » et « bénéfice d'activité 

variable ». Ils sont attribués selon les principes suivants : 

Les bénéfices d'activités fixes sont alloués aux initiatives quelles que soient leurs 

performances afin de couvrir leurs charges structurelles de gestion et d'activités, 

Les bénéfices d'activités variables sont répartis aux différentes initiatives en fonction de leurs 

« performances absolues » mesurées. 

Les bénéfices d'activités variables représentent 50 % du revenu carbone total et les bénéfices 

d'activités fixes représentent 10 % du revenu total. 

Les bénéfices d'activités fixes et variables perçus par l'initiative sont calculés par le 

ministère en charge des forêts à travers le bureau national en charge de la coordination de la 

REDD+. Les critères et les modalités de calcul des bénéfices d'activités fixes et variable sont 

stipulés dans le plan de partage de bénéfice carbone du programme ou de l'initiative hors 

programme. 

La performance absolue de l'initiative est calculée par le bureau national en charge de la 

coordination nationale REDD+ sur la base des performances carbone, des performances non 

carbones et des performances d'effort de l'initiative. Les modalités de calcul de la performance 

absolue sont fixées dans le plan de partage de bénéfice du Programme ou de l'initiative hors 

programme.  
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III.3. STOCKS DE CARBONES ET NIVEAU D’ÉMISSION RÉFÉRENCE 

DE LA FORÊT DU PARC NATIONAL ANKARAFANTSIKA  

Ces deux éléments sont intimement liés, parfois il est nécessaire de connaître l'un 

avant de découvrir l'autre. Avant d'explorer ces éléments, cependant, il est indispensable de 

passer par une série de calculs. Ce chapitre se concentre principalement sur l'évaluation des 

niveaux de carbone stockés ainsi que les niveaux d’émissions de référence des forêts dans la 

forêt sèche du parc national d'Ankarafantsika.  

III.3.1. Quantité de stocks de carbone dans la forêt Ankarafantsika 

III.3.1.1. Valeur des Données d’Activités 

a. Changement d’affectation des terres entre 2010 et 2020 

Le tableau ci-dessous indique le résultat d’analyse de la déforestation entre 2010 et 

2020 au niveau des deux formations végétales dans le parc national Ankarafantsika, ce sont 

les Données d’Activités.  

Tableau XVII : Superficie des forêts et perte de superficie forestière par type de forêt 

Formation 
végétales 

SUPERFICIE (ha) 

DEFORESTATION 
TOTALE PENDANT 

LA PÉRIODE DE 
RÉFÉRENCE (ha) 

DEFORESTATION 

ANNUELLE 

TAUX DE 
DEFORESTATION 

(%) PAR AN 
2010 2020 2010-2020 

Forêt dense 
sèche 

83 133 80 483 2 650 240.9 0.3 

Forêt sèche 
dégradée 

22 883 20 835 2 048 186.2 0.8 

TOTAL 106 016 101 318 4 698 427.1 0.4 

 

Donc les données d’activités sont l’ensemble de la perte annuelle de forêt dense sèche 

et de la forêt sèche dégradée qui est égale à 427.1 ha par an. Il faut noter que la déforestation 

de la forêt du parc a plusieurs types. Ci-joint le tableau montrant la superficie de la forêt détruite 

par les feux de brousse au sein du parc d’Ankarafantsika. 
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Tableau XVIII : Superficie de la forêt Ankarafantsika détruite par les feux par type de 
forêt (2010 – 2020) 

Type d’occupation du 
sol 

Superficie détruit 
(ha) 

Superficie brulée 
(ha) 54.19 % 

Superficie brulée 
par an (ha) 

Forêt dense sèche  2 650 1 436 130.5 

Forêt dense sèche 
dégradée  

2 048 1 109.8 100.9 

III.3.1.2. Valeur de carbone séquestré dans la forêt d’Ankarafantsika 

a. Biomasses dans la forêt d’Ankafantsika 

En termes de biomasse, la forêt dense sèche d’Ankarafantsika dispose de 44.38 

tms/ha en biomasse aérienne (Annexe VIII), de 13,00 tms/ha en biomasse souterraine, de 

179.14 tms/ha en carbone organique du sol, de 0,00tms/ha en biomasse de bois mort sur pied 

et enfin, de 0,00 tms/ha en biomasse des débris.  

En termes de biomasse, la forêt sèche dégradée d’Ankarafantsika dispose de 44.99 

tms/ha en biomasse aérienne (Annexe XVI), de 13.39 tms/ha en biomasse souterraine, de 

179.14 tms/ha en carbone organique du sol, de 0,00tms/ha en biomasse de bois mort sur pied 

et enfin, de 0,00 tms/ha en biomasse des débris. Ces affirmations sont illustrées sur le tableau 

ci-dessous.  

Tableau XIX : Biomasse des espèces supérieures à de DHP>5cm dans la forêt dense 
sèche d’Ankarafantsika 

Paramètres Moyenne (tms/ha) 

Aérienne 44,37510691 

Souterraine 13,00950246 

Carbone Organique du Sol 179.14 

 

Tableau XX : Biomasse des espèces supérieure à de DHP>5cm dans la forêt sèche 
dégradée.  

Paramètres Moyenne (tms/ha) 

Aérienne 44,99856741 

Souterraine 13,38537349 

Carbone Organique du Sol 179.14 

 

Ainsi, les biomasses réservoir et totale en formation végétale surviennent comme suit : 

  



81 
 

Tableau XXI : Biomasse par réservoir et totale en formation végétale en tonne de matière 
sèche par hectare (tms/ha) 

 

CLASSE FORESTIÈRE BA BS COS TOTAL 

Forêt Dense Sèche 44.38 13.00 179.14 236.52 

Forêt Sèche Dégradée 44.99 13.39 179.14 237.52 

 

Ce tableau représente les valeurs des quantités des biomasses aériennes, des 

biomasses souterraines ainsi que carbone organique du sol en tonne des matières sèches sur 

la forêt dense sèche et la forêt sèche dégradée.  

b. Quantités de carbone stockés dans la forêt du parc national 

d’Ankarafantsika 

Pour convertir ce résultat en carbone (C), nous avons utilisé la méthode publiée sur les 

Lignes directrices AFOLU du GIEC 2006, tableau 4.3 (McGroddy et al. 2004). Dans cette 

publication il est écrit que 47 % dans les poids des matières sèches ce sont les carbones. 

Donc, après la transformation, nous avons obtenu la biomasse par réservoir et totale en 

formation végétale en tonne de carbone (C) présenter dans le tableau ci-dessous. 

Tableau XXII : Biomasse par réservoir et totale en formation végétale en tonne carbone 
(tC/ha) 

 

 

CLASSE FORESTIERES 

 

 

BA 

 

BS 

 

SOC 

 

TOTAL 

Forêt Dense Sèche 20.86 6.11 84.2 111.17 

Forêt Sèche Dégradée 21.15 6.29 84.2 111.64 

 

Après avoir effectué plusieurs calculs, nous arrivons à la synthèse sur le carbone 

stocké en forêt dense sèche et en forêt sèche dégradée du parc national d’Ankarafantsika. Le 

tableau suivant montre cette synthèse. 
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Tableau XXIII : Synthèse des stocks de carbone séquestrés en Forêt Dense Sèche et  
Forêt Sèche Dégradée du Parc National d’Ankarafantsika. 

 

Classification NERF de l’occupation du sol 

 

 

Stocks de Carbone [tC/ha] 

Forêt Dense Sèche 111.17 

Forêt Sèche Dégradée 111.64 

 

Ce tableau montre que les tonnes de carbone stockées au sein de la forêt dense sèche 

d’Ankarafantsika s’élèvent à 111.17 tC/ha et 111.64 tC/ha pour la forêt sèche dégradée.  

III.3.2. Quantification de NERF 

Avant de découvrir le NERF, il faudrait connaitre d‘abord les Facteurs d’Emission que 

nous allons voir ci-joint. 

III.3.2.1. Facteurs d'Émission 

a. Changements de stocks 

Pour calculer les facteurs d'émissions, nous débuterons par le calcul de la biomasse 

totale de la forêt et des zones non forestières (incluant la biomasse aérienne, la biomasse 

souterraine et le carbone organique du sol) pour deux types de formations végétales.  

Ensuite, nous convertirons cette biomasse en stock de carbone et en équivalent CO2 

en utilisant les facteurs de conversion détaillés dans la partie méthodologique. Cette section 

débutera par la présentation de la biomasse des zones non forestières d'Ankarafantsika. 

b. Biomasse du Non-forêt dans la forêt d’Ankafantsika 

En termes de biomasse non-forêt, la forêt dense sèche d’Ankarafantsika dispose de 

2.5 tms/ha en biomasse aérienne, de 1.41 tms/ha en biomasse souterraine, de 201.49 tms/ha 

en carbone organique du sol, de 0,00 tms/ha en biomasse de bois mort sur pied et enfin, de 

0,00 tms/ha en biomasse des débris. Ci-après le tableau montrant cette biomasse non-forêt. 

Tableau XXIV : Biomasse des espèces supérieures à de DHP>5cm dans la forêt sèche 
dégradée.  

Paramètres Moyenne (tms/ha) 

Aérienne 2,50 

Souterraine 1,41 

Carbone Organique du Sol 201,49 

Source : Auteur, 2023 

Après avoir établi les valeurs de biomasse des zones non forestières dans le Parc 

national d’Ankarafantsika. Le tableau ci-après va présenter en même temps, les données sur 

la biomasse forestière et non forestière afin de faciliter les calculs ultérieurs.  
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Tableau XXV : Biomasse par réservoir et totale en formation végétale en tms/ha 

 

 

CLASSES FORESTIERES 

 

 

BA 

 

BS 

 

COS 

 

TOTAL 

Forêt Dense Sèche 44.38 13.00 179.14 236.52 

Forêt Sèche Dégradée 44.99 13.39 179.14 237.52 

Non-forêt Forêt Dense Sèche 2.50 1.41 201.49 205.4 

Non-forêt Forêt Sèche Dégradée 2.50 1.41 201.49 205.4 

Source : Auteur, 2023 

 

En appliquant les facteurs de conversion Carbone en CO2 dans le tableau ci-dessous, 

nous aurons les valeurs de carbone en CO2. C’est le gaz à effet de serre. 

Tableau XXVI : Facteurs de conversion Carbone et CO2 

 

Paramètres 

 

Valeur Sources 

Fraction Carbone de la 

biomasse [tC/tms]  
0.47 

Lignes directrices AFOLU du 

GIEC 2006, tableau 4.3 

(McGroddy et al. 2004) 

Facteur de conversion du C 

vers le CO2 [tCO2/tC] 
44/12 

Basé sur la masse moléculaire 

du carbone et de l’oxygène 
Source : Auteur, 2023 

Une fois transformées, nous aurons obtenu les quantités de biomasse par réservoir et 

au total, exprimées en tonnes équivalent CO2 pour chaque formation végétale. 

Tableau XXVII : Biomasse par réservoir et totale en formation végétale en tCO2/ha 

 

 

CLASSES FORESTIERES 

 

 

BA 

 

BS 

 

COS 

 

TOTAL 

Forêt Dense Sèche 76.48 22.4 308.71 407.6 

Forêt Sèche Dégradée 77.53 23.07 308.71 409.31 

Non-forêt Forêt Dense Sèche 4.3 2.43 347.23 353.96 

Non-forêt Forêt Sèche 

Dégradée 

4.3 2.43 347.23 353.96 

Source : Auteur, 2023 

 

En effectuant la soustraction de la biomasse forestière par celle des zones non 

forestières, nous obtenons les stocks de carbone résultants de cette opération. La dernière se 

présente sur le tableau ci-après. 
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Tableau XXVIII : Biomasse par réservoir et totale en formation végétale en tCO2/ha 

 

 

CLASSES FORESTIERES 

 

 

BA 

 

BS 

 

COS 

 

TOTAL 

Forêt Dense Sèche 72.18 19.97 (38.52) 53.63 

Forêt Sèche Dégradée 73.23 20.64 (38.52) 55.35 

Source : Auteur, 2023 

 

Donc les facteurs d’émissions de la forêt dense sèche et de la forêt sèche dégradée 

sont respectivement comme suit : 53.63 tCO2/ha et 55.35 tCO2/ha. Après avoir vu les facteurs 

d’émissions CO2 le tableau suivant va montrer les Facteurs d’Emissions Non - CO2. 

III.3.2.2. Facteurs d’Emissions Non-CO2 

Tableau XXIX : Facteur d’Émission pour les émissions non-CO2 

 
Type de végétation 
 

 
tms / ha 

 
EF (tCO2/ha) 

Forêt Dense Sèche 3.46 5.96 

Forêt Sèche Dégradé 3.5 6.03 
Source : Auteur, 2023 

III.3.2.3. Quantification de Niveaux d’Émissions de Référence des 

Forêts (NERF) 

À partir des Données d’Activités décrites dans le tableau 17 et des facteurs d’émissions 

présentés dans le tableau 30 pour le CO2 et le tableau 31 pour les émissions non-CO2, nous 

avons calculé les émissions annuelles par formation végétale puis fait la somme de l’ensemble 

de ces émissions pour calculer les émissions de GES totales annuelles sur la période de 

référence, ce qui correspond au niveau d’émissions de référence des forêts sèche du Parc 

National d‘Ankarafantsika. Ces émissions et les Niveaux d’Émissions de Référence des Forêts 

sont présentés sur le tableau ci-après. 

Tableau XXX : Émissions par formation végétale et calcul du NERF 

 
Strate 
 

 
Changements de 
stocks de carbone 
[tCO2/an] 

 
Émissions Non-CO2 
[tCO2/an] 

 
Émissions [tCO2/an] 

Déforestation en Forêt 
Dense 
Sèche (DFDS) 

 
12 919.5 

 
777.8 

 
13 697.3 

Déforestation en Forêt  
Sèche Dégradée(DFSD) 

 
10 358.3 

 
608.4 

 
10 966.7 
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Niveau 
d’émissions de 
référence 

des forêts 

 
23 277.8 

 
1 386.2 

 
24 664 

Source : Auteur, 2023 

 

D’après ce tableau, la valeur des Niveaux d’Emissions de Référence des Forets de la 

forêt du parc national d’Ankarafantsika est de 24 664 tonnes de dioxyde de carbone par an 

depuis 2010 jusqu’à 2020. 

III.3.2.4. Etudes comparative des résultats en forêt dense sèche et 

forêt sèche dégradée 

Les résultats obtenus sur les deux formations nous amènerons à faire la comparaison 

entre ces deux types de forêts. D‘après notre recherche, les biomasses aériennes sont des 

pièces maitresses dans tous ces calculs. Nous avons exploité que les biomasses en question, 

pour comparer avec les autres, notamment les quantités de carbone séquestrés ou les 

Niveaux d’Emissions de Référence des Forêts. Pour le faire nous avons utilisé le test T-test 

Student, comme outil d’analyse pour cette étude. Le tableau XXXIV ci-dessous montre le 

résultat de ce test de comparaison.  

Tableau XXXI : Résultat d’études de comparaison entre la forêt dense sèche et la forêt 
sèche dégradée sur les biomasses aériennes en utilisant le test T-test du Student 

Type des forêts Biomasse (tms) 

Forêt dense sèche 44,37510691 

Forêt sèche dégradée 44,99856741 

P-Value variable égale 0.36 

P-Value variable différente 0.34 

 
Ce tableau démontre le résultat de la comparaison entre la forêt dense sèche et la forêt 

sèche dégradée dont la P-Value variable est égale à 0.36 et celui du P-Value variable 

différente est de 0.34. Et, comme nous l’avons affirmé dans le paragraphe précédent sur 

l’indispensabilité des biomasses, donc la différence entre les quantités de ces deux P-Values 

et les autres résultats, notamment le carbone séquestré et les Niveaux d’Emissions de 

Référence des Forêts sont identiques aux biomasses. 
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QUATRIЀME PARTIE : DISCUSSION 

Dans cette partie, nous présenterons diverses interprétations sur les méthodologies 

employées ainsi que des résultats de la recherche par rapport aux revues littéraires existantes. 

Nous proposons également des suggestions concernant les méthodes utilisées, l'état actuel 

de la forêt du parc, et mettrons en avant les estimations quant aux valeurs des carbones 

séquestrés, ainsi que les Niveaux d'Émissions de Référence des Forêts (NERF).  
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IV.1. MÉTHODES UTILISÉES  

IV.1.1. Équation allométrique utilisée 

IV.1.1.1. Allométrie  

D‘abord, l’allométrie se définit comme la relation entre deux (ou plus) caractéristiques 

de taille d’un arbre (Picard et al., 2012). Actuellement, il existe deux approches pour estimer 

la biomasse d’un arbre en Afrique tropicale. Toutes les deux reposent sur l’utilisation des 

relations allométriques. En foresterie, les relations allométriques concernent le diamètre, la 

hauteur, les dimensions du houppier, le volume et la biomasse de l’arbre (King, 1996).  

La première approche est basée sur des équations allométriques qui permettent 

d’estimer directement la biomasse totale ou partielle (biomasse aérienne, biomasse 

souterraine, etc.) d’un arbre en fonction de prédicteurs. Les prédicteurs les plus importants de 

la biomasse sont, par ordre décroissant : le diamètre du tronc, la densité du bois et la hauteur 

totale (Chave et al., 2005). Deux études récentes menées dans le bassin amazonien 

(Goodman et al., 2014) et dans le bassin du Congo (Ploton et al., 2016) indiquent que la prise 

en compte des dimensions du houppier améliore significativement les estimations de 

biomasse.  

La seconde approche est une méthode indirecte qui utilise un tarif de cubage pour 

convertir le diamètre, et éventuellement la hauteur du tronc, en volume du tronc, puis prend 

en compte la densité du bois pour convertir le volume du tronc en biomasse du tronc. Cette 

dernière est ensuite étendue à la biomasse aérienne totale via un facteur d’expansion de la 

biomasse (Brown et al., 1989 ; Maliro et al., 2010).  

L’estimation de la biomasse d’un arbre s’accompagne toujours d’une erreur qui 

correspond à l’écart entre les valeurs de biomasse observées et les valeurs prédites par le 

modèle allométrique. L’erreur sur la biomasse de l’arbre peut être décomposée en trois 

catégories (Chave et al., 2004 ; van Breugel et al., 2011 ; Molto et al., 2013) :  
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– l’erreur due au choix de l’équation allométrique ;  

– l’erreur de prédiction du modèle qui comprend l’incertitude sur les coefficients du modèle et 

l’erreur résiduelle du modèle ;  

– l’erreur sur les prédicteurs qui comprend les erreurs de mesure des variables 

dendrométriques (diamètre, hauteur, etc.) et celles relatives à la densité du bois, liées à la 

détermination de l’espèce, aux mesures en laboratoire ou à la variabilité intra-spécifique. 

Parmi ces types d’erreurs, le choix de l’équation allométrique est la source d’erreur la 

plus importante dans les estimations de la biomasse (Chave et al., 2004 ; Molto et al., 2013). 

En Afrique tropicale, il a été montré que le choix de l’équation allométrique contribue à environ 

76 % de l’erreur totale dans les estimations de la biomasse de l’arbre (Moundounga 

Mavouroulou et al., 2014 ; Picard et al., 2015). Cette erreur élevée provient des équations 

allométriques pantropicales (modèles calibrés sur les données de biomasse de toutes les 

régions et de tous les types de forêts tropicales) et des équations allométriques locales 

(modèles calibrés sur les données de biomasse d’un type/site spécifique de forêt tropicale). 

En effet, cette situation a été vérifiée à Madagascar, où les chercheurs ont utilisé des 

équations allométriques développées dans d'autres pays, notamment les équations 

allométriques de Chave, Brown et Veilledent, pour calculer les biomasses aériennes des forêts 

sèches et humides6. On les appelle l’équations allométriques pantropicales. 

IV.1.1.2. Équations allométriques pantropicales  

Jusqu’à récemment, en l’absence d’équations allométriques calibrées localement, des 

équations pantropicales étaient utilisées en Afrique tropicale. Dans une première approche, 

Brown et al. (1989) puis Chave et al. (2005) ont développé des équations allométriques 

pantropicales séparément pour les forêts de type « Dry » (pluviométrie < 1 500 mm, saison 

sèche > 5 mois), « Moist » (pluviométrie 1 500-3 500 mm, saison sèche 1-5 mois) et « Wet » 

(pluviométrie > 3500 mm, saison sèche < 1 mois).  

Les équations pantropicales développées par Chave et al. (2005) ont largement été 

utilisées en Afrique tropicale. Ces équations ont permis de convertir les données de diamètre, 

issues d’inventaires forestiers, et de densité du bois, provenant de bases de données, en 

biomasse aérienne à l’échelle des arbres (Stephenson et al., 2014) et des forêts (Djuikouo     

et al., 2010 ; Gourlet-Fleury et al., 2011 ; Makana et al., 2011 ; Maniatis et al., 2011 ; Medjibe 

et al., 2011 ; Gourlet-Fleury et al., 2013 ; Bastin et al., 2015 ; Ekoungoulou et al., 2015).  

  

                                                
6 Bureau National de Coordination REDD+ Niveaux d’émissions de référence des forêts de Madagascar pour la 
réduction des émissions dues à la déforestation, Janvier 2018 



89 
 

Dans certains travaux, la hauteur totale de l’arbre était également incorporée dans le 

jeu de prédicteurs. La hauteur était alors soit mesurée (Djomo et al., 2011 ; Shirima et al., 2011 

; Marshall et al., 2012 ; Day et al., 2013 ; Lindsell et al., 2013 ; Bastin et al., 2014 ; Ensslin      

et al., 2015), soit estimée à partir d’une relation allométrique hauteur – diamètre établie à 

l’échelle mondiale (Lewis et al., 2009), régionale (Lewis et al., 2013) ou locale (Kearsley et al., 

2013 ; Bastin et al., 2015 ; Shirima et al., 2015 ; Fayolle et al., 2016).  

Toutefois, la validité des équations pantropicales de Chave et al. (2005) en Afrique 

tropicale a été fortement discutée. La limite majeure serait liée à l’absence de données 

provenant d’Afrique tropicale dans la calibration des équations. En ce qui concerne les forêts 

de type « Dry », les prédictions, testées dans trois sites du nord-est de la Tanzanie dans les 

forêts claires de type Miombo sur 167 arbres répartis entre 1 et 110 cm de diamètre, montrent 

une sous-estimation systématique de la biomasse des arbres de l’ordre de 10 à 20 % 

(Mugasha et al., 2013). Dans les forêts de type « Moist », l’équation a été validée au sud-est 

du Cameroun dans une forêt dense humide de transition entre les types de forêt sempervirent 

et semi-caducifolié sur 138 arbres répartis entre 5 et 192 cm de diamètre (Fayolle et al., 2013). 

Le modèle a aussi été validé au nord-est de la République Démocratique du Congo (RDC) 

dans les forêts denses humides semi-caducifoliées sur 12 arbres répartis entre 24 et 52 cm 

de diamètre (Ebuy et al., 2011).  

En revanche, des biais importants de 10 et 40 % ont été identifiés respectivement dans 

les forêts sempervirentes du Ghana sur 42 arbres répartis entre 2 à 180 cm de diamètre (Henry 

et al., 2010) et dans les forêts de transition du nord-est du Gabon sur 101 arbres répartis entre 

11 à 109 cm de diamètre (Ngomanda et al., 2014).  

Dans une seconde approche, Feldpausch et al. (2012) ont proposé deux équations 

pantropicales de type « Moist » incorporant des données de biomasse pour 116 arbres 

d’Afrique tropicale dans leur construction. Une équation allométrique pantropicale à deux 

prédicteurs, le diamètre et la densité du bois (équation 1), et une autre équation à trois 

prédicteurs, le diamètre, la densité du bois et la hauteur totale (équation 2), ont été établis.  

Enfin, Chave et al. (2014) ont récemment effectué une révision des équations 

allométriques pantropicales en intégrant les données de biomasse pour 4004 arbres, dont 

1006 arbres d’Afrique tropicale. Une équation allométrique pantropicale à trois prédicteurs 

(diamètre, hauteur totale et densité du bois), valable pour tous les types de forêts tropicales 

(équation 3) et une équation dépendant du diamètre, de la densité du bois et d’un facteur de 

stress environnemental E (équation 4) ont ainsi pu être établies.  

En Afrique tropicale, les équations de Feldpausch et al. (2012) ont été utilisées dans 

les travaux de Slik et al. (2013) et celles de Chave et al. (2014) dans les travaux de Doetterl 

et al. (2015) en RDC, de Lung et al. (2015) au Kenya et de Fayolle et al. (2016) au Cameroun. 

Les équations allométriques développées par Chave et al. (2014) (équations 3 et 4) sont plus 
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performantes et robustes que les équations allométriques développées par Feldpausch et al. 

(2012) (équations 1 et 2) et l’utilisation de ces équations (3 et 4) conduit à une précision de  

90 % dans les estimations de la biomasse à l’échelle de 0,25 ha dans les forêts tropicales 

humides (Chave et al., 2014). 

Cette situation incite d'autres pays à développer des équations allométriques 

spécifiques à leur région afin d'obtenir des résultats de calcul de biomasse plus précis. 

IV.1.1.3. Équations allométriques locales  

Dans la base de données GlobAllometree (www. globallometree.org), qui recense les 

équations allométriques disponibles pour tous les continents, un total de 1 058 équations 

allométriques de biomasse et de volume ont été répertoriées pour l’Afrique sub-saharienne 

(Henry et al., 2013). La plupart des équations disponibles sont mono-spécifiques et sont des 

équations de volume (Henry et al., 2011). Dans les forêts tropicales, qui sont structurellement 

complexes et riches en espèces, il est illusoire de développer des équations allométriques 

pour chaque espèce et il apparait indispensable d’avoir recours à des équations 

plurispécifiques intégrant la densité du bois dans le jeu des prédicteurs (Chave et al., 2005).  

Actuellement, en Afrique tropicale, peu d’équations de ce type ont été établies selon un 

protocole adéquat (i.e. > 100 arbres bien répartis sur la gamme de diamètre, Chave et al., 

2004). Leur rareté est encore plus flagrante en ce qui concerne la prise en compte de la 

biomasse souterraine.  

Certaines équations allométriques de biomasse ont été construites à partir d’un nombre 

limité d’individus, 12 arbres (Ebuy et al., 2011), 26 arbres (Ryan et al., 2011), 29 arbres (Henry 

et al., 2009) et 42 arbres (Henry et al., 2010). D’autres intègrent très peu d’arbres de gros 

diamètres, de 1 à 79 cm de diamètre (Djomo et al., 2010) et de 1 à 67 cm de diamètre 

(Goussanou et al., 2016).  

Enfin, dans les forêts claires de type Miombo, les équations sont construites à partir 

d’un nombre limité d’espèces (Kuyah et al., 2012a ; Kuyah et al., 2012b ; Chidumayo, 2013). 

Seulement trois études menées en Afrique tropicale suivent les recommandations de Chave 

et al. (2004). Deux études réalisées en Afrique centrale ont permis d’établir des équations 

locales pour l’estimation de la biomasse aérienne des arbres des forêts denses humides de 

transition du sud-est du Cameroun (Fayolle et al., 2013) et du nord-est du Gabon (Ngomanda 

et al., 2014). Une étude a été réalisée en Afrique de l’Est dans les forêts de type Miombo, en 

Tanzanie (Mugasha et al., 2013) et intègre l’estimation de la biomasse souterraine.  
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En 2021, l'équipe du Laboratoire de Recherches Appliquées (LRA) a élaboré une 

équation allométrique spécifique à la forêt sèche de Madagascar7. Cette recherche a permis 

à la forêt sèche malgache de disposer désormais de sa propre équation allométrique, ce qui 

rend les calculs de stock de carbone forestier plus précis. Ainsi, nos calculs sont désormais 

conformes et plus proches de la réalité. 

Toutefois, l’utilisation des équations allométriques locales dans des sites autres que 

ceux pour lesquels elles ont été développées pourrait entrainer des biais importants. En effet, 

les équations allométriques développées au Mozambique (Ryan et al., 2011), au Kenya 

(Kuyah et al., 2012a), en Tanzanie (Mugasha et al., 2013) et en Zambie (Chidumayo, 2013) 

entrainent respectivement des biais de 24, 29, 50 et 72 % de biomasse aérienne à l’échelle 

des forêts de type Miombo au Malawi (Kuyah et al., 2014). De même, Picard et al. (2015) 

estiment des biais respectifs de 29 et 33 % dans les estimations de la biomasse aérienne à 

l’échelle de la réserve forestière de Yoko en RDC à partir des équations provenant du 

Cameroun (Fayolle et al., 2013) et du Gabon (Ngomanda et al., 2014).  

Cependant, deux études utilisant la méthode indirecte de l’estimation de la biomasse 

reposent sur l’estimation du volume de la tige (Maliro et al., 2010) et du volume total de l’arbre 

(Dorisca et al., 2011). Leur utilisation avec des facteurs de conversion (densité du bois et 

facteur d’expansion de la biomasse) entrainerait une surestimation de la biomasse de 19 % 

au Gabon (Moundounga Mavouroulou et al., 2014). Picard et al. (2015) montrent également 

des biais d’environ 48 % dans les estimations de la biomasse aérienne à l’échelle de la réserve 

forestière de Yoko en RDC à partir des équations allométriques de volume de Dorisca et al. 

(2011). 

IV.1.2. Éléments des calculs de NERF 

Nous avons remarqué une légère modification dans la méthode de calcul du Niveau 

d'Émissions de Référence Forestière (NERF) utilisé par le bureau national de coordination 

REDD+ pour la forêt sèche de Madagascar en 2017, publié en janvier 2018. Cette modification 

concerne les paramètres utilisés pour le calcul. Dans notre étude, nous avons pris en compte 

le Carbone Organique du Sol (SOC), alors que cet élément n'était pas inclus dans le calcul du 

NERF en 2018. 

Nous avons également constaté l'absence de biomasse de bois mort dans notre calcul 

du NERF. En effet, lors de nos relevés sur le terrain et surtout dans nos placettes d'inventaire, 

nous n'avons pas trouvé de bois mort. Cela suggère une croissance rapide de la population 

                                                
7 Ramananantoandro Tahiana (Dr.), Randriamalala Josoa (Pr.), Ramanakoto Miora (Dr.), Radosy Heriniaina, 
Rapport final – Equation allométrique pour estimer la biomasse aérienne Forêts sèches de l’Ouest de 
Madagascar, LRA en 20 juin 2021. 
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vivant dans la forêt du parc national d'Ankarafantsika, et que ces habitants utilisent le bois 

mort pour la cuisson. 

Quant aux placettes d'inventaire, nous avons utilisé des placettes carrées, différentes 

de celles exploitées par le BNC-REDD en 2017, qui étaient circulaires. Nos placettes suivent 

l'emplacement des grilles nationales de 4 km sur 4 km, avec leurs centres exactement situés 

aux intersections de chaque grille. Ces placettes carrées facilitent le calcul du NERF et leur 

emplacement rend également plus aisée la mesure de la superficie des sous-placettes 

(KOMBATE et al., 2019). 
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IV.2. ÉTAT DE RÉFÉRENCE ÉCOLOGIQUE DE LA FORÊT DU PARC 

NATIONAL D’ANKARAFANTSIKA 

IV.2.1. État de lieu de la forêt sèche d’Ankarafantsika 

IV.2.1.1. Modification de la composition floristique des individus 

matures 

Il a été observé que les compositions florales des deux types de végétation diffèrent. 

Les feux de brousse, le défrichement pour l'agriculture sur brûlis, ainsi que la production de 

charbon de bois, entre autres, ont un impact sur la composition des plantes dans ces deux 

environnements. Ces constatations confirment les résultats de Kiruki et al. (2017), qui ont 

montré des changements significatifs dans la composition des plantes entre les zones 

forestières peu perturbées (telles que les réserves naturelles, les parcs et les forêts privées) 

et celles fortement perturbées par l'agriculture et la production de charbon de bois dans la 

région semi-aride de Kitui, au Kenya. 

IV.2.1.2. Alteration des indices de diversité et de structure par les 

pratiques du charbonnage et de la culture sur brûlis 

Après notre exploration sur le terrain, nous avons constaté que les feux de brousse, le 

défrichement pour l'agriculture sur brûlis, l'exploitation du bois de chauffage et la production 

de charbon de bois sont les principales causes de la déforestation à Ankarafantsika. Nous 

avons également observé que ces facteurs affaiblissent la densité des tiges par hectare dans 

les deux types de formations forestières. 

De plus, nous avons noté une densité inférieure dans la forêt dense sèche par rapport 

à la forêt sèche dégradée. Cependant, la plupart des grands arbres se trouvent dans la forêt 

dense sèche, tandis que la forêt sèche dégradée abrite principalement des arbres de petite 

taille. Nous avons également remarqué la disparition des arbres de gros diamètre (20 cm) et 

de grande hauteur, ce qui témoigne du passage de la formation dense sèche à la sèche 

dégradée. 

En ce qui concerne les perturbations causées par la production de charbon de bois et 

l'exploitation du bois de chauffage, nos résultats confirment une diminution de la richesse 

spécifique et de la densité des arbustes à proximité des villages. Cela est dû à l'augmentation 

de la demande de bois pour la cuisson, la construction et les pratiques rituelles, effectuées par 

la population locale.  
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Des recherches similaires menées par Kiruki et al. (2017) ont également montré une 

diminution de la richesse spécifique et de la densité des arbustes liée à une production 

intensive de charbon de bois. De manière similaire, une étude menée par Oduori et al. (2011) 

en utilisant des images satellitaires à très haute résolution dans le nord-est de la Somalie entre 

2001 et 2006 a révélé une diminution de la densité des arbustes dans les zones proches des 

villages en raison de la production intensive de charbon de bois. 

IV.2.1.3. Forte régénération  

Nous avons observé que la régénération naturelle est très vigoureuse dans la forêt 

d'Ankarafantsika. Concernant les deux types de formations, le taux de régénération dans la 

forêt sèche dégradée est nettement supérieur à celui de la forêt dense sèche. Cette différence 

est due à l'exploitation et à la destruction causées par l'activité humaine, qui ont transformé la 

forêt dense sèche en forêt sèche dégradée. On a constaté que si, la politique utilisée pour 

protéger la forêt est bien établie d’ici 5 ans le parc national d’ankarafantsika sera couvert de 

forêt. 

IV.2.2. Données d’Activités et les surfaces détruites par les feux  

IV.2.2.1. Constatation des superficies perdues au sein de la forêt du 

parc national d’ankarafantsika 

Selon un proverbe, "Rien n'est parfait sur terre", mais dans ce cas, nous nous 

approchons de la perfection. Auparavant, nous devions nous rendre sur le terrain en utilisant 

des cordes pour mesurer les données d'activités, ce qui limitait notre temps et nos 

déplacements en fonction de la topographie du terrain. En revanche, grâce à l'évolution 

technologique, nous pouvons désormais mesurer en analysant des images satellitaires 

Landsat à très haute résolution. Cette étude révèle qu'en 2010, la superficie de la forêt sèche 

d'Ankarafantsika s'étendait jusqu'à 106 016 hectares, tandis qu'en 2020, cette superficie avait 

diminué jusqu'à 101 318 hectares. Ainsi, au cours de ces 11 années, la forêt d'Ankarafantsika 

a perdu 4 698 hectares, ce qui équivaut à une perte annuelle de 427,1 hectares de forêt sèche 

d'Ankarafantsika entre 2010 et 2020. 

Nous avons également observé qu'entre 2010 et 2020, les feux de brousse ont été la 

principale cause de la disparition de la forêt sèche d'Ankarafantsika. L'étude démontre que 

plus de 50 % des surfaces détruites d‘Ankarafantsika sont dues aux feux de brousse. Le taux 

de la dégradation de la forêt d’Ankarafantsika pour la période 2010-2020 est donc de 0.4 % 

par an. Par rapport aux aires protégées dans la même Région, ce taux de dégradation est 

faible.   
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Par exemple, l'aire protégée d’Antrema a perdu de 1.7% de sa supérficie par an sur la 

période 2004-2014 (Rambeloarisoa et al., 2018), de même 2.3% par an sur l’aire protégée de 

Bombetoka pendant la période 2007-2017 (Raoelisolonarivony, 2018). Et surtout, au taux 

national qui est de 1,8 % par an de 2005 à 2010 et de 2,29 % par an de 2010 à 2013 

(Rakotondrabe, 2017). Ces différences sont bien évidentes puisque l’étendue de la forêt du 

parc d’Ankarafantsika est faible par rapport au niveau régional et National. 

De cette manière, les pressions qui pèsent sur les forêts sèches d'Ankarafantsika sont 

faibles par rapport à celles d’Antrema, de Bombetoka et surtout au niveau régional ainsi que 

National. Mais, concernant les deux formations de forêts d’Ankarafantsika, durant notre phase 

d‘inventaire il y a eu beaucoup de changements que je vais vous expliciter ci-dessous.  

IV.2.2.2. Dynamique de la forêt dense sèche   

La superficie de la forêt dense sèche est de 83 133 ha en 2010 et passe à 80 483 ha 

en 2020, soit 2 650 ha en moins (3.18 %) et perd 240.9 ha par an pendant 11 ans. Ces 

superficies sont devenues des forêts sèches dégradées et au stade non-forêt. Cette 

dégradation de la forêt dense sèche est due en grande partie aux cultures sur brûlis et à la 

coupe sélective de bois pour la construction ou autres usages. À cet effet, les arbres et/ou 

espèces utiles atteignant des dimensions exploitables sont ciblés et deviennent par la suite de 

plus en plus rares. Les coupes des bois concernent autant les gros arbres que les jeunes 

arbres ou les arbustes en fonction des besoins. L'exploitation des bois les plus recherchés ne 

respectait pas la taille exploitable, c’est-à-dire un diamètre de plus de 10 cm.  

Comme nous avons dit plus haut sur le changement de forêt dense sèche en forêt 

sèche dégradée, quatre placettes d’inventaires que nous avons étudiées sont changées en 

forêt sèche dégradée. Dans les données avant, ces placettes étaient rangées sur la forêt 

dense sèche, mais sur le lieu, nous avons suspecté que la forêt dans ces placettes était 

devenue forêt sèche dégradée. 

IV.2.2.3. Dynamique de la forêt sèche dégradée   

Même si plusieurs superficies de la forêt dense sèche changent en forêt sèche 

dégradée, cette situation là n’empêche pas la réduction des superficies de la forêt sèche 

dégradée d'Ankarafantsika entre 2010 et 2020, qui sont respectivement de 22 883 ha et 

20 835 ha, soit une diminution de 2 048 ha sur 11 ans et de 186.2 ha par an pendant 11 ans. 

Les superficies perdues sont devenues des savanes et des sols nus ainsi que des champs de 

culture.   
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IV.3. STOCKS DE CARBONE ET NIVEAUX D’EMISSIONS DE 

REFERENCE DES FORETS D’ANKARAFANTSIKA 

IV.3.1. Quantités de stocks de carbone dans la forêt 

D’Ankarafantsika 

Les biomasses se catégorisent principalement en deux parties distinctes : la biomasse 

forestière et la biomasse non forestière. Ces deux composantes affichent des valeurs 

complètement distinctes. 

IV.3.1.1. Stocks de carbone aérien et souterrain par rapport aux 

autres stocks sur les emplacements géographiques  

La forêt sèche dégradée présente une valeur plus élevée en carbone aérien (21.15 

tC/ha) et en carbone racinaire (6.29 tC/ha) par rapport à la forêt dense sèche avec 20.86 tC/ha 

de carbone aérien et 6.11 tC/ha de carbone racinaire. Cela était légèrement inférieur aux 

estimations moyennes de 41 tC/ha de stocks de carbone aérien et 29 tC/ha de carbone 

racinaire pour les forêts sèches sénégalaises (Jung, 1969).  

D’autres études sur les forêts sèches Antsema (Madagascar) rapportent également 

des estimations moyennes de carbone aérien stocké à l’ordre de 25.2 tC/ha de stocks de 

carbone aérien et 6.05 tC/ha de carbone souterrain en forêt dense sèche et 18.7 tC/ha de 

carbone aérienne et 4.6 tC/ha de carbone souterrain (Rakotozanany et al, 2020). De même, 

selon l’étude faite par REDD+ sur l’écorégion l’Ouest de Madagascar en 2020 qui révèle les 

résultats suivants : 22.48 tC/ha de carbone aérien et 6.46 tC/ha de carbone souterrain de la 

forêt dense sèche ainsi que 17.05 tC/ha de carbone aérien et 5.08 tC/ha de carbone souterrain 

sur la forêt sèche dégradée.  

Cette différence par rapport aux forêts sénégalaises pourrait être liée à la composition 

structurelle des forêts sèches Malagasy avec des canopées relativement basses et des 

densités de tiges relativement faibles par rapport aux autres forêts sèches d'Afrique 

continentale (Gouvenain et al., 2003). Ces caractéristiques structurelles sont probablement 

dépendantes de l'influence humaine, et surtout des immigrants qui entraînent régulièrement 

des dégâts localement importants sur les arbres, notamment le long de la côte Est du parc 

(Birkinshaw et al., 2009).  

En revanche, par comparaison à l’écorégion de l’Ouest, sa minime supériorité est due 

à son statut particulier qui est Parc National. Même s’il y a toujours de la déforestation ou des 

feux de brousse, les parcs sont toujours des endroits bénéficiant des protections des autorités, 

donc sa densité est supérieure par rapport aux autres forêts sèches de l’écorégion Ouest.  
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On constate que les arbres de grande taille avec un DBH >20 cm étaient rares dans 

notre étude, pourtant ils ont contribué de manière disproportionnée au stockage de carbone 

aérien dans tous les types d'utilisation des terres, représentant une composante importante 

du réservoir de carbone du paysage. En outre, les arbres de grande taille sont souvent âgés, 

ce qui prolonge le temps de stockage du carbone dans le bois (Chambers et al., 1998). Outre 

leur rôle exceptionnel pour les stocks de carbone, les arbres de grande taille dans les 

paysages représentent des structures clés et jouent des rôles écologiques uniques qui ne 

peuvent être entièrement compensés par des arbres plus jeunes et plus petits, ce qui rend le 

déclin des arbres de grande taille encore plus préoccupant (Lindenmayer et al., 2012).  

Les forêts anciennes abritaient davantage d'arbres de grande taille et stockaient 

beaucoup plus de carbone que tous les types d'utilisation des terres modifiés par l'homme, ce 

qui corrobore le fait que la densité des grands arbres explique principalement la variation du 

stock de carbone aérien dans les forêts sèches (Slik et al., 2013). De plus, les forêts denses 

sèches abritaient presque exclusivement des arbres endémiques et indigènes, ce qui souligne 

encore l'importance écologique de ces formations, faisant de leur protection la stratégie la plus 

efficace pour maximiser le stockage du carbone ainsi que la biodiversité et les services 

écosystémiques associés (Cook-Patton et al., 2020 ; Lewis et al., 2019).  

Pourtant, la forte pression de l'utilisation des terres entraîne souvent la fragmentation 

de l'habitat (Haddad et al., 2015), limitant la continuité des forêts anciennes aux zones 

protégées (Morelli et al., 2020). En dehors des zones protégées, les forêts subissent souvent 

une dégradation en fragments ou une transformation en d'autres utilisations des terres et la 

couverture forestière Malagasy restante est très fragmentée (Vieilledent et al., 2018). Les 

fragments forestiers de notre étude stockaient plus de 50% moins de carbone que les forêts 

protégées, probablement en raison de l'extraction sélective d'arbres de grande taille dans les 

fragments forestiers, car les exploitants utilisent ces fragments pour obtenir du bois et d'autres 

produits forestiers (Urech et al., 2015). Même si les fragments de forêt subissent une 

dégradation structurelle, perdent des arbres de grande taille et stockent moins de carbone que 

les forêts dans le parc, ils peuvent toujours fournir un habitat aux espèces d'arbres 

dépendantes de la forêt (Osen et al., 2021), jouant ainsi un rôle écologique important dans le 

paysage en mosaïque.  

IV.3.1.2. Différents effets de variation du stock de carbone aérien 

dans les types d’utilisation des terres  

En examinant les variables allométriques qui sous-tendent les estimations du stock de 

carbone, nos résultats montrent que la variation du stockage de carbone aérien a été 

principalement influencée par le diamètre moyen des tiges et la densité des arbres par 
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placette. Tandis que la densité moyenne du bois n'a joué qu'un rôle mineur, et l'histoire de 

l'utilisation des terres n'a eu aucun effet significatif sur la variation du carbone (Picard et al., 

2012). Ainsi, la forêt sèche dégradée avec de nombreux individus d’arbres et avec les tailles 

d’arbres qui ont tendance à s’accroitre peu à peu et qui va augmenter le stock de carbone 

aérien.  

Par conséquent, le maintien d'arbres de grand diamètre ou la promotion de leur 

croissance entraînerait une augmentation du carbone stocké dans les deux formations de forêt 

sèche. Ce résultat est conforme aux conclusions tirées dans d'autres systèmes forestiers 

tropicaux, qui montrent que les augmentations de la fréquence et de la taille moyenne des 

arbres influencent l'accumulation de biomasse (Bordin et al., 2021 ; Jucker et al., 2016 ; Slik 

et al., 2013) et que la variation du stock de carbone est largement déterminée par les 

différences de densité d’arbres, de disponibilité de la lumière et de complexité structurelle (van 

der Sande et al., 2017).  

Dans notre étude, la densité moyenne du bois a montré une tendance positive, mais 

n'a pas eu d'effet significatif sur la variation du carbone dans la forêt sèche dégradée à cause 

du diamètre à hauteur de poitrine qui est encore très mince.  

IV.3.1.3. Biomasses non-forêt et le carbone organique du sol 

Il est crucial de noter que les motifs qui incitent tous les pays et institutions 

internationales à accepter la vente de crédits forestiers sont la conservation et la protection 

des forêts, mais ces crédits ne concernent pas les terres non forestières telles que les savanes 

ou les terres cultivées. Plusieurs critères doivent être respectés par les producteurs s'ils 

souhaitent vendre leurs produits. 

En ce qui concerne le calcul du NERF, il est nécessaire de soustraire les biomasses 

des terres non forestières. Ces données sont obtenues en utilisant les lignes directrices du 

GIEC (2006) pour l'inventaire des gaz à effet de serre, telles que publiées dans le rapport de 

REDD+ concernant le NERF en janvier 2018, page 83. 

Quant au carbone organique du sol, en raison de contraintes financières, je n'ai pas pu 

déterminer les valeurs spécifiques pour la forêt d'Ankarafantsika, ce qui m'a obligé à utiliser 

des ressources bibliographiques pour le calcul du NERF. Cela peut compromettre la précision 

des valeurs exactes de ce NERF. Cependant, étant donné notre confiance dans la publication 

scientifique et la similitude des caractéristiques des forêts sèches à Madagascar, nous 

pouvons raisonnablement conclure que ces valeurs sont très proches de la réalité pour 

Ankarafantsika. Nous avons observé aussi que le carbone organique du sol dans les forêts 

est inférieur à celui des terrains non forestiers, en raison de la faible couverture de la canopée 

et de la taille des arbres dans les forêts sèches à Madagascar. 
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En revanche, dans les terres non forestières telles que les savanes et les terres 

cultivées, la biomasse est souvent supérieure à celle des forêts en raison de l'utilisation 

d'engrais pour favoriser la fertilité des sols. Cependant, dans le cas des seules savanes, il est 

probable que le carbone organique du sol soit inférieur à celui des forêts. 

IV.3.2. Quantité de NERF et Analyse de test t-student 

IV.3.2.1. Quantité de NERF 

Le Niveau de Référence d’Émission Forestière (NERF) pour la forêt du Parc National 

d’Ankarafantsika s'élève à 24 664 tonnes de dioxyde de carbone par an entre 2010 et 2020. 

Ainsi, sur une période de 11 ans, cette valeur cumulée atteint 271 304 tonnes de CO2. Ce 

chiffre témoigne d'une destruction massive des forêts dans le Parc National d’Ankarafantsika, 

un phénomène qui risque de perdurer sans une prise de responsabilité adéquate de la part 

des dirigeants. 

Cependant, si l'administration du Parc National d’Ankarafantsika décide de vendre des 

crédits carbone, les recettes pourraient dépasser le million de dollars américains en quelques 

années, en prenant l'année 2020 comme référence. De plus, cette initiative permettrait de 

renforcer la protection de la faune et de la flore de manière significative. 

IV.3.2.2. Analyse sur les résultats de test T-student 

Nous avons effectué seulement un test sur les biomasses aériennes. Mais ce test peut 

justifier la comparaison de tous nos résultats, car ces biomasses aériennes sont les bases de 

tous les calculs du carbone et des niveaux d’émissions de références des forêts. Avec les 

résultats du test qui sont de 0.36 pour la P-Value variable égale et 0.34 pour la P-Value variable 

différente, on peut dire que la différence de biomasse entre les deux types de forêts est non 

significative car les deux valeurs sont supérieures à 0.05 du test (Rakotondrasoa et al., 2013). 

Comme nous avons affirmé précédemment que la base de calcul du stock de carbone, des 

NERF dépendent des biomasses. Donc on peut confirmer que la différence entre les stocks 

du carbone stockés sur la forêt dense sèche et forêt sèche dégradée, ainsi que les NERF de 

ces deux types des forêts sont non significatives aussi. Ces résultats montrent aussi que la 

politique utilisée pour protéger ces deux types des forêts du parc national d’ankarafantsika est 

identique, pas de distinction ou de différence. Cela facilite le travail des techniciens pour 

protéger et restaurer les forêts du parc national d’Ankarafantsika.   
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IV.4. MECANISME DE LA VENTE DE CARBONE 

IV.4.1. Marché du carbone à Madagascar 

IV.4.1.1. Marché engendrant un double avantage 

Les deux marchés du carbone, à savoir le marché volontaire et le marché réglementé, 

sont acceptés à Madagascar. L'avantage réside dans le fait que cette vente fait entrer des 

devises et en même temps, toutes les productions générant des crédits carbone seront prises 

en compte dans la Contribution Déterminée au niveau National (CDN) pour Madagascar. Cette 

CDN constitue essentiellement une réduction obligatoire des émissions et une absorption des 

gaz à effet de serre attribuées à tous les pays, y compris Madagascar. 

En 2030, la CDN2 de Madagascar vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre 

de 19%, soit 32 642 Gg éq. CO2, et à renforcer l'absorption des gaz à effet de serre de 20%, 

soit -37 809 Gg éq. CO2 supplémentaires (Repoblikan’i Madagasikara, 2022). 

Comparativement, la CDN1 visait une réduction des émissions de gaz à effet de serre directs 

de 14%, soit 29 990 Gg éq CO2, et une séquestration additionnelle de -61 000 Gg éq.CO2, 

équivalent à un renforcement des puits carbone de 32%. Bien que les ambitions d'atténuation 

présentées dans la CDN2 semblent avoir régressé par rapport à celles de la CDN1, elles 

restent réalistes et réalisables, reflétant les politiques sectorielles et les contextes socio-

économiques actuels et projetés. Dans le secteur de l'Utilisation des Terres, du Changement 

d'Affectation des terres et de la Foresterie (UTCAF), les potentiels d'atténuation des actions 

n'étaient pas entièrement intégrés dans la CDN2, puisque seuls 25 à 30% des résultats 

d'atténuation du secteur seront réalisés d'ici 2030. Les objectifs des CDN1 et CDN2 sont 

faciles à atteindre, comme en témoigne le cas de la forêt sèche d'Ankarafantsika, illustré dès 

le début de notre ouvrage dans la section de l'État de l'art. Cette section montre que les projets 

de réduction des émissions déjà mis en œuvre par Madagascar dépassent largement les 

exigences des CDN1 et CDN2. 

IV.4.1.2. Procédure pour obtenir l’autorisation de vente de produit 

carbone 

Pour obtenir l'approbation d'un projet de réduction, il est nécessaire de respecter toutes 

les conditions recommandées par le Décret qui a été ratifié en 2022. Malgré cela, de nombreux 

promoteurs se plaignent du retard dans la validation de leurs projets. Lors de mes visites au 

bureau BNC-REDD+ et lors des enquêtes que j'ai menées, j'ai remarqué que de nombreux 
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projets de réduction des émissions et de séquestration des Gaz à Effet de Serre (GES) sont 

bloqués.  

Plusieurs promoteurs attendent toujours la validation de leurs projets. Les causes de 

ces retards sont souvent liées à des problèmes administratifs, dus notamment à des lenteurs 

dans le processus administratif. Cependant, certains promoteurs de projets pointent du doigt 

la participation excessive de l'État dans le domaine des crédits carbone, ce qui n'était pas le 

cas auparavant. 

IV.4.2. Mécanisme de partage des bénéfices de carbone 

Comme mentionné précédemment, les promoteurs se plaignent de la forte implication 

de l'État dans le marché des crédits carbone, en particulier en ce qui concerne le partage des 

bénéfices et les méthodes utilisées par l'État pour la vente de crédits carbone. Plusieurs 

d'entre eux critiquent l'ingérence excessive de l'État, qui retarde le démarrage des projets et 

conduit à la perte de clients. De nombreux promoteurs suggèrent d'examiner la situation dans 

d'autres pays. 

Dans certains pays, les droits sur le carbone sont accordés à des particuliers, à des 

groupes tels que des communautés, ou à l'État, selon la législation nationale. Les discussions 

actuelles dans plusieurs pays révèlent la complexité de la reconnaissance des droits 

permettant de tirer profit des réductions d'émissions de carbone. 

IV.4.2.1. Au Cameroun  

Le système juridique du Cameroun ne fait pas la distinction entre les droits sur les 

arbres et les éléments (comme le carbone) qu’ils contiennent. On dit que le droit séparable à 

mener des échanges de carbone et à en tirer profit devrait être traité comme n’importe quelle 

autre question de propriété des ressources naturelles et dépend donc du type de forêt dont il 

s’agit (Alemagi et al., 2023).  

Au Cameroun, les ressources naturelles qui se trouvent dans les forêts publiques ou 

communes appartiennent à l’État, celles situées sur des terres nationales, qui sont 

administrées par l’État, appartiennent à la nation camerounaise (Karsenty et al., 2011), celles 

situées dans des forêts de conseils appartiennent au conseil et celles se trouvant dans des 

forêts privées sont la propriété de particuliers. D’aucuns soutiennent qu’un crédit carbone 

devrait être catégorisé comme un bien intangible (Antoine, 2020) et prendre la forme d’un bien 

monétaire représentant le résultat d’une action. La propriété de crédits carbone serait 

accordée aux acteurs forestiers qui prouvent qu’ils sont à l’origine de l’action les ayant 

engendrés.  
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Cette revendication ne se baserait pas forcément sur le régime foncier, mais pourrait 

aussi englober les droits ancestraux, les droits d’exploitation, les droits d’utilisation ou 

l’investissement de capital.  

IV.4.2.2. Au Brésil  

Selon la décision fédérale numéro AGU-AFC-1/2011, la prestation de services 

environnementaux pourrait être soumise à des accords commerciaux avec des groupes 

autochtones ; les crédits carbone générés sur des terres autochtones appartiendraient aux 

populations autochtones au titre de l’article 231 de la Constitution fédérale.  

Au niveau infranational, les États Acre, Amazonas et Tocantins ont adopté des lois sur 

le climat et la conservation, qui précisent que les droits sur le carbone appartiennent à l’État. 

Au titre de ces lois, les prestataires de services écosystémiques peuvent avoir accès aux 

ressources financières, pourvu qu’ils soient approuvés et juridiquement basés dans la zone 

où les services sont fournis (Demaze, 2013). Dans le cas de l’Amazonas, ce droit peut être 

octroyé à la Fondation Amazonas Durable (FAS), qui est chargée de gérer les sites de 

conservation au sein de l’État.  

IV.4.2.3. Au Vietnam  

La Constitution vietnamienne stipule que toutes les ressources des terres et des forêts 

appartiennent à l’État, qui les alloue à des organisations et des particuliers pour des « usages 

stables et à long terme ». Ainsi, la loi de 2004 sur la protection et la mise en valeur des forêts 

reconnaît le principe selon lequel les acheteurs peuvent acheter des biens et services 

forestiers, et verser des paiements à ceux qui protègent et régénèrent les forêts.  

La décision 178 (2001) précise les manières dont les ménages et les particuliers 

peuvent se voir allouer ou louer des terres, ou peuvent être embauchés sur contrat pour gérer 

des forêts, et elle décrit en détail les paiements qui leur sont versés en échange de ces 

services (Van Dinh, 2006)  

Ainsi, les particuliers et les organisations peuvent avoir le droit de recevoir des 

avantages en échange de la prestation de services écosystémiques. Toutefois, selon l’article 

84 de la loi de 2005 sur la protection de l’environnement, les échanges d’émissions de carbone 

avec des acheteurs internationaux sont soumis à l’approbation du Premier ministre.  
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CONCLUSION 

La conscientisation croissante des problèmes liés au changement climatique a donné 

lieu à plusieurs conférences des Parties visant à coordonner les efforts de la communauté 

internationale pour lutter contre la dégradation de l'environnement mondial. Il convient de 

souligner que la déforestation contribue à près de 17 % des émissions mondiales de gaz à 

effet de serre. Dans ce contexte, les forêts naturelles jouent un rôle essentiel dans la lutte 

contre le changement climatique en agissant comme un réservoir de carbone et en contribuant 

ainsi à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Ainsi, la forêt est considérée comme 

un réservoir important de carbone, en particulier lorsque les biomasses sont préservées, avec 

un stock significatif de carbone dans la biomasse aérienne et le sol. 

Depuis les années 1920, plusieurs solutions ont été proposées pour aborder les enjeux 

environnementaux, notamment la taxe et la redevance Pigou, initiées par Alfred Cecil Pigou, 

suivies par les permis négociables de Coase dans les années 1960. En 1995, l'élaboration du 

Protocole de Kyoto a marqué une étape majeure dans la lutte contre les émissions de gaz à 

effet de serre. Ce traité international a été signé par 198 pays lors de la 3ème Conférence des 

Parties (COP-3) à Kyoto, au Japon, en 1997, et est entré en vigueur en 2005 après avoir été 

ratifié par 141 États, dont l'Union européenne en 2001.  

Il est important de souligner que le Protocole de Kyoto a joué un rôle crucial dans la 

lutte contre le réchauffement climatique qui a donné naissance au marché du carbone. Malgré 

les défis rencontrés, son mécanisme reste relativement simple et flexible. 

En parlant du marché du carbone, c’est un marché virtuel où s'effectue l'achat et la 

vente de crédits carbone. En termes simples, il s'agit d'un accord entre un acheteur et un 

vendeur de crédits carbone. Concrètement, une entité qui limite ses émissions ou qui 

séquestre du carbone obtient des crédits, tandis qu'une entité devant réduire ses émissions 

peut acheter ces crédits pour fournir les leurs.  

Il existe deux grands types de marchés du carbone : les marchés réglementés et les 

marchés volontaires. Les principaux acteurs sont des entreprises, des particuliers, des 

institutions et des associations, qui effectuent tous leurs achats à des fins de compensation.  

Afin d'intégrer ce marché, Madagascar a décidé de s'impliquer dans le programme 

REDD+ et de mettre en place différentes initiatives pour diminuer les émissions de gaz à effet 

de serre. L'objectif du mécanisme REDD est de diminuer ces émissions en mettant en valeur 

les forêts grâce aux crédits carbone provenant de la préservation des forêts. En réalité, les 
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pays développés polluants s'engageraient généralement à indemniser les pays en 

développement pour réduire les émissions liées à la déforestation et à la dégradation des 

forêts, en échange de leurs émissions de gaz à effet de serre. Les pays africains, dont 

Madagascar, sont particulièrement intéressés par cette dynamique, car elle génère des 

revenus tout en préservant les forêts.  

En février 2014, le gouvernement de Madagascar a déjà conclu la première vente de 

crédit carbone avec Microsoft, en partenariat avec The Carbon Neutral Company, et le Zoo de 

Zurich. Le volume des crédits carbone vendus lors de cette transaction s'élève à 710 588 

tonnes de CO2 équivalent. De même, en décembre 2023, Madagascar a reçu le premier 

paiement pour les crédits carbone de l'année 2020 dans le cadre du Programme de Réduction 

des Émissions Atiala Atsinanana (PRE-AA), pour un montant de 8,8 millions de dollars, 

correspondant à la déduction de 1,76 million de tonnes de dioxyde de carbone. 

En fait, les peuples Malagasy sont encore perplexes quant à la vente de crédit carbone 

et il est nécessaire de fournir davantage d'informations. Cette étude s'avère essentielle pour 

comprendre le fonctionnement de la vente de carbone. La synthèse des résultats de chaque 

question de recherche est la suivante :  

La forêt sèche d'Ankarafantsika est composée de deux types de végétation : la forêt 

dense sèche (inclinaison de 6,13 %) et la forêt sèche dégradée (inclinaison de 14,25 %), toutes 

deux avec une couverture de canopée de 53,66 %.  

Dans cette forêt, un total de 52 familles végétales a été répertoriées, comprenant 382 

genres et 562 espèces. Il est remarquable que la forêt sèche dégradée (avec 22 familles) 

présente une diversité végétale supérieure à celle de la forêt dense sèche (30 familles). 

La dominance dans la forêt dense sèche se caractérise par des espèces issues des 

familles Fabaceae, Ebenaceae, Euphorbiaceae, Sapotaceae, Bignoniaceae et Clusiaceae, 

tandis que dans la forêt sèche dégradée, les familles MALVACEAE, Fabaceae, 

Caesalpiniaceae, Euphorbiaceae, Flacourtiaceae et Ptaeroxylaceae prédominent. 

En moyenne et par espèce, le diamètre à hauteur de poitrine (DHP) dans la forêt dense 

sèche s'est élevé à 14,86 cm, avec une hauteur totale de 7,5 m. La hauteur moyenne du fût 

était de 5,87 m, le volume total par hectare était de 0,13 m3, et le volume de bois utilisable 

atteignait 0,21 m3 par hectare. Ces espèces étaient réparties de manière aléatoire au sein de 

la formation. 
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De même, dans la forêt sèche dégradée, la moyenne du DHP était de 15,29 cm, avec 

une hauteur totale de 7,72 m. La hauteur moyenne du fût était de 5,47 m, le volume total par 

hectare était de 0,14 m3, et le volume de bois utilisable était de 0,21 m3 par hectare. 

En ce qui concerne la régénération, malgré les caractéristiques des espèces 

importantes, il est possible que le peuplement forestier de l'écorégion de l'Ouest ait des 

chances de se reconstituer. En effet, le taux de régénération indique la présence et 

l'abondance d'individus en âge de développement. 

Quant au changement, les données d'activités révèlent qu'au cours de 11 années, la 

forêt sèche d'Ankarafantsika a perdu 4 698 hectares, dont 2 650 hectares de forêt dense sèche 

et 2 048 hectares de forêt sèche dégradée, avec des taux de dégradation respectifs de 0,4%, 

0,3% et 0,8% par rapport à sa superficie en 2010. En d'autres termes, la forêt sèche 

d'Ankarafantsika a perdu en moyenne 427,1 hectares par an entre 2010 et 2020, dont 240,9 

hectares pour la forêt dense sèche et 186,2 hectares pour la forêt sèche dégradée. Parmi la 

superficie détruite dans le parc national d'Ankarafantsika, 54,19% ont été ravagés par les feux 

de brousse, représentant 1 436 hectares de forêt dense sèche et 1 109,8 hectares de forêt 

sèche dégradée. 

Pour qu'une initiative de vente de carbone soit éligible, elle doit d'abord être 

homologuée par le ministère en charge des forêts via le bureau national en charge de la 

coordination de la REDD+. En réalité, seules les initiatives homologuées peuvent prétendre 

aux avantages liés aux crédits carbone. Chaque porteur de projet est chargé de gérer 

opérationnellement son initiative en établissant des contrats de financement avec chaque 

responsable d'activité, en apportant un soutien et un suivi aux activités REDD+, en mettant en 

œuvre des mesures de sauvegarde, et en produisant des rapports techniques et financiers 

réguliers.  

Toute initiative doit être soumise à une évaluation environnementale et sociale 

appropriée conformément aux lois et règlements en vigueur, en se basant sur le document 

d'évaluation environnementale et sociale stratégique de la REDD+ ainsi que sur les trois 

cadres de sauvegarde applicables pour la REDD+. 

Chaque initiative doit adopter le système MNV pour évaluer sa performance en termes 

de Réductions d'Émissions (RE) à l'échelle de l'initiative, du programme ou du pays, par 

rapport à un Niveau d'Émissions de Référence pour les Forêts (NERF) ou un Niveau de 

Référence pour les Forêts (NRF), exprimé en tonnes de dioxyde de carbone équivalent 

(tCO2eq). 
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Toutes les initiatives homologuées doivent mettre en place un système de gestion des 

plaintes REDD+ associé au système national de suivi de la gestion des plaintes REDD+. 

Chaque système doit respecter les directives et exigences du mécanisme de gestion des 

plaintes liées à la REDD+, établies par le Bureau National en charge de la Coordination de la 

REDD+, et être transparent, respectueux de la culture locale et facilement accessible au 

public. 

Dès la conclusion d'un contrat de vente avec un acheteur de réductions d'émissions, 

tout programme REDD+ ou toute initiative REDD+ hors programme doit établir un plan de 

partage des bénéfices, élaboré en collaboration par le bureau chargé de la coordination 

REDD+ et les promoteurs d'initiatives concernés. Ce plan spécifie les catégories de 

bénéficiaires éligibles, les critères de priorisation des activités à financer, les performances 

attendues, ainsi qu'un plan global pluriannuel budgétisé pour le partage des bénéfices. 

Le partage des bénéfices carbone est fondé sur les principes d'équité, d'exclusivité et 

de transparence. Les bénéfices carbone peuvent être attribués sous forme monétaire ou non 

monétaire. 

Afin d'atteindre les objectifs de la stratégie nationale REDD+, les bénéfices provenant 

de la réduction des émissions de carbone sont répartis en deux parties : 80% sont alloués aux 

activités sur le terrain, tandis que les 20% restants sont dédiés au financement des initiatives 

de gouvernance liées à REDD+. Cette division globale correspond à la moyenne sur la durée 

du contrat des répartitions annuelles telles que définies dans le plan de partage. 

En ce qui concerne les stocks de carbone et le niveau d'émission de référence de la 

forêt, le parc national d'Ankarafantsika séquestre 111,4 tonnes de carbone par hectare, avec 

111,17 tonnes de carbone par hectare pour la forêt dense sèche et 111,64 tonnes de carbone 

par hectare pour la forêt sèche dégradée. Ainsi, au total, la forêt du parc national 

d'Ankarafantsika séquestre 11 287 331,79 tonnes de carbone en 2020, dont 8 947 295,11 

tonnes de carbone pour la forêt dense sèche et 2 326 019,4 tonnes de carbone pour la forêt 

sèche dégradée. 

Quant aux facteurs d'émissions, ils s'élèvent à 53,35 tonnes de CO2 par hectare pour 

la forêt dense sèche et 55,63 tonnes de CO2 par hectare pour la forêt sèche dégradée. 

En ce qui concerne la valeur du Niveau de Référence d’Émission Forestière de la forêt 

du Parc National d’Ankarafantsika, il s'élève à 24 664 tonnes de dioxyde de carbone par an 
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de 2010 à 2020, réparties entre 13 697,3 tonnes de CO2 pour la forêt dense sèche et 10 966,7 

tonnes de CO2 pour la forêt sèche dégradée. 

Par rapport aux hypothèses et aux résultats obtenus, je peux confirmer que l'hypothèse 

(1), selon laquelle l'état de la forêt sèche du Parc National d'Ankarafantsika ne cesse de se 

dégrader, est vérifié. 

De plus, l'hypothèse (2), selon laquelle l'État joue un rôle prépondérant dans la 

procédure de vente de crédits carbone, est également confirmée. 

Enfin, l'hypothèse (3), qui stipule que la quantification du carbone séquestré et le 

Niveau de Référence d'Émission Forestière dépendent des caractéristiques dendrométriques 

des arbres et des données d'activités de la forêt, est également confirmée. 

Néanmoins, pour que toutes les initiatives puissent être mises en œuvre, l'État devrait 

accélérer la préparation des documents d'homologation. De plus, afin de mieux préciser le 

Niveau de Référence d'Émission Forestière (NERF) et la quantité de carbone séquestrée par 

la forêt du parc, il est recommandé de procéder à la détermination du Carbone Organique du 

Sol de la forêt d'Ankarafantsika et d'augmenter le nombre de placettes d'inventaire. 

Cependant, cette étude revêt une importance capitale dans le contexte du stockage du 

carbone et fournit des données essentielles pour évaluer la situation aux différentes parties 

prenantes du REDD. Même une diminution minime du stock de carbone, due à la 

déforestation, peut représenter des quantités considérables par rapport aux échanges nets 

annuels avec l'atmosphère. Dans le cadre du Protocole de Kyoto, il est crucial de déterminer 

avec quelle marge d'erreur ce réservoir peut être inclus et revendiqué lors des négociations. 

Étant donné que le REDD a le potentiel de générer des dizaines de millions de dollars chaque 

année en préservant nos forêts, il est de notre intérêt de tirer pleinement parti de cette 

opportunité. 

De même, vu tous les résultats, le Parc National d’Ankarafantsika mérite un projet 

REDD+ pour protéger les faunes et les flores qui s’abritent à l’intérieur. Ces résultats aussi 

montrent que la forêt a beaucoup de chances pour obtenir le projet REDD+, étant donné la 

valeur de son NERF. Tout au long de cet ouvrage, nous avons parlé que de la vante de carbone 

forestier or il y a d’autre marché du carbone. Quelles sont alors les procédures à suivre pour 

vendre le carbone non forestier ? 
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 RECOMMANDATIONS 

Pour affiner la recherche et rectifier les points à améliorer, nous proposons les 

recommandations suivantes. 

1. Promouvoir la conservation de la forêt d’Ankarafantsika 

Protéger une zone forestière dans les pays en développement représente un défi 

considérable, étant donné que la subsistance des populations locales en dépend (Stévart        

et al., 2019). De même, trouver des stratégies pour préserver les espèces d'arbres menacées 

en dehors des zones protégées reste une priorité (Rabarison et al., 2015).  

Dans cette perspective, il est recommandé que les autorités locales prennent en 

charge cette problématique en mettant en œuvre le Dinabe pour sanctionner les personnes 

responsables de la déforestation. Cette approche garantit la paix et la sécurité dans la zone 

d'étude, favorisant ainsi une gestion durable des ressources naturelles. La présence de ces 

systèmes renforce la gestion communautaire et permet aux décideurs de rester informés des 

réalités locales en matière d'exploitation des ressources forestières. Le respect accordé au 

Dinabe par la population locale découle de la sévérité des sanctions imposées aux 

contrevenants. 

Il est essentiel d'adopter une politique éducative, car la compréhension des causes des 

actions est la pierre angulaire de toute initiative. Compte tenu du faible taux de scolarisation 

dans la région étudiée, il est crucial de recommander aux autorités locales l'adoption d'une 

politique éducative adaptée aux réalités agricoles. Diverses études démontrent que le niveau 

de scolarisation est étroitement lié à la déforestation, au développement de sources de 

subsistance alternatives et à l'évolution vers des emplois plus attractifs (Tréfon et al., 2017). 

Il est évident que la Région possède un potentiel considérable, mais les 

comportements des habitants posent problème. Ainsi, il est suggéré de revitaliser l'éducation 

de base en reconstruisant les écoles primaires existantes. L'éducation de base constitue le 

fondement de tout apprentissage visant à améliorer les compétences. De plus, la mise en 

place d'établissements de formation technique est proposée afin d'aider les habitants 

d'Ankarafantsika à entretenir les infrastructures nécessaires à leurs activités agricoles, ainsi 

que pour encourager les jeunes à contribuer à leur propre intérêt et à l'intérêt général. 

2. Amélioration des démarches administratives pour la validation 

des initiatives 

Étant donné que de nombreux projets sont en attente jusqu'à présent, il est impératif 

que l'État accélère leur validation afin d'assurer une protection efficace de notre forêt et de 

garantir des retombées monétaires pour tous. Pour ce faire, l'État devrait réduire son 
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implication dans le processus de vente de crédits carbone et laisser les promoteurs de projets 

gérer l'ensemble des opérations et des transactions commerciales avec les acheteurs. L'État 

devrait jouer le rôle de régulateur plutôt que celui de pourvoyeur. 

3. Amélioration de la valeur de Niveau d’Emission Référence de la 

Forêt 

Afin d'obtenir une valeur plus précise du Niveau d’Émission Référence de la Forêt, il 

est essentiel que tous les paramètres utilisés dans son calcul soient précisément définis. Dans 

cette étude, bien que le Carbone Organique du Sol (SOC) ait été pris en compte, les données 

utilisées proviennent d'autres travaux portant sur des forêts sèches qui ne correspondent pas 

à la forêt sèche d’Ankarafantsika. Il est donc nécessaire d'utiliser la valeur exacte du Carbone 

Organique du Sol (SOC) spécifique à la forêt du Parc National d’Ankarafantsika. Pour ce faire, 

il est primordial de rechercher en premier lieu cette valeur pour la forêt du Parc National 

d’Ankarafantsika. 

De la même manière, il est crucial d'augmenter le nombre de placettes inventoriées, 

car leur nombre actuel est insuffisant. Pour notre recherche, seules 12 placettes sur 83 ont été 

utilisées. 
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ANNEXES 

ANNEXE I : Extrait de presse parlant les premières ventes de crédits carbone à 
Madagascar 
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ANNEXE II: Mode de calcul de Reduction des Émissions pour ERPAA 2020 

Total Reference Level emissions during the 
Reporting Period (tCO2-e) 

11 849 654 

Net emissions and removals under the ER 
Program during the Reporting Period (tCO2-e) 

8 438 127 

Emission Reductions during the Reporting 
Period (tCO2-e) 

3 411 528 

  
Total Reference Level emissions during the 
Monitoring Period (tCO2-e) 

11 849 654 

Net emissions and removals under the ER 
Program during the Monitoring Period (tCO2-e) 

8 438 127 

Emission Reductions during the Monitoring 
Period (tCO2-e) 

3 411 528 

Length of the Reporting period / Length of the 
Monitoring Period (# days/# days) 

285 

Emission Reductions during the Reporting 
Period (tCO2-e) 

2 663 796 

 

A Emission Reductions during the Reporting period (tCO2-e) from section 4.3 2 663 796 

B 
If applicable, number of Emission Reductions from reducing 
forest degradation that have been estimated using proxy-
based estimation approaches (use zero if not applicable) 

 0 

C 
Number of Emission Reductions estimated using 
measurement approaches (A-B) 

 2 663 796 

D 
Percentage of ERs (A) for which the ability to transfer Title to 
ERs is clear or uncontested 

from section 6.1 100% 

E 

ERs sold, assigned or otherwise used by any other entity for 
sale, public relations, compliance or any other purpose 
including ERs accounted separately under other GHG 
accounting schemes or ERs that have been set-aside to meet 
Reversal management requirements under other GHG 
accounting schemes 
 

from section 6.4 0% 

F Total ERs (B+C)*D-E  2 663 796 

G 
Conservativeness Factor to reflect the level of uncertainty from 
non-proxy based approaches associated with the estimation 
of ERs during the Crediting Period 

from section 5.2 8% 

H 
Quantity of ERs to be allocated to the Uncertainty Buffer 
(0.15*B/A*F)+(G*C/A*F) 
 

 213 104 

I 
Total reversal risk set-aside percentage applied to the ER 
program 

from section 7.3 28% 

J 
Quantity of ERs to allocated to the Reversal Buffer (F-H)*(I-
5%) 

 563 659 

K 
Quantity of ERs to be allocated to the Pooled Reversal Buffer 
(F-H)*5% 

 122 535 

L Number of FCPF ERs  (F- H – J – K)   1 764 498 
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ANNEXE III : Directives d’utilisation de la grille nationale de référence (4km x 4km) 
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ANNEXE IV : Fiche d’inventaire forestier pour l’information générale sur la placette 

Inventaire Forestier National 

Fiche Générale 

Région : BOENY Commune:ANKAZOMBORONA Coordonnées réelles 

District : Fokontany :  

Date : Site :  

Equipe n° : Placette n° : Précision (m) 

Informations stationnelles : Croquis 

Type de la forêt : Forêt intact, forêt dégradée, forêt secondaire 

Altitude (GPS et en mètre) 

Position topographique 

Pente (en %) 

Exposition 

Observation en dehors du transect 

 

 

 

Trajet : de……………(E=…………….,S=…………………….) à la placette…………………. 

Type d’Observation Distance (estimer au GPS, « Go to ») 

 
 
 
 

 
1,30 Km 
 
 

 

Source : DRGPF, 2021 
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ANNEXE V : Fiche d’inventaire forestier pour les gros arbres 

Inventaire Forestier National 

Fiche Forêt Ouest 

Région : BOENY District: MAROVOAY Fokontany : 

Date : Commune : Site : 

Equipe n° : Placette n° :  

Observations Générales : 
 
 

 

Sous-placette n°1 : Gros arbres (DHP ≥ 20 cm )   Côté : 50m x 50m 

N Espèce (en 
majuscule) 

DHP 
(cm) 

D 
moitié 
(m) 

Hauteur 
Total 
(m) 

Hauteur 
Fût (m) 

Nombre 
de 
billes 
de 
2.5m 

POM  
(m)1 

Statut2 Stade 
phénologique3 

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

 
1 

 Hauteur du point de mesure du diamètre si celui-ci est différent de 1.30m. 
Justifier (Présence de contreforts, etc)  

 
 
 
 
 
 
 
2 

Bois mort 
sur pieds: 
branches 
(˂10 cm) 

1 Arbres qui ont perdu les feuilles, les brindilles et les petites  

2 Arbres qui ont perdu les feuilles, les brindilles et les petites branches (˂ 
10 cm) 

3 Arbres sans feuilles, brindilles, petites branches (˂10 
cm) et grandes branches 

Sain 

4 Intermédiaire 

5 Pourri 

 
Souches 

7 Sain le couteau n’entre pas le bois  

8 Intermédiaire le couteau entre un peu dans le bois  

9 Pourri le couteau fait que le bois soit rompu  

 
 
 
 
 
 
3 

Feuillaison 0   

Floraison 1   

Fructification 2   

Chute de 
Fruits 

3   

Graines 
germées 

4   

 

Source : DRGPF, 2021 
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ANNEXE VI: Présentation des Genres et les Familles des sur la forêt sèche dégradée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Genres Nombres 

Antidesma 1 

Baudouinia 2 

Bridelia 4 

Calantica 10 

Calophyllum 6 

Capurodendron 7 

Carissa 7 

Cedrelopsis 9 

Commiphora 2 

Croton 5 

Dalbergia 20 

Diospyros 2 

Grewia 16 

Hibiscus 10 

Hildegardia 2 

Holmskioldia 1 

Leea 1 

Protorhus 1 

Psorospermum 6 

Pycreus 1 

Stadmannia 3 

Stereospermum 5 

Strychnos 3 

Tamarindus 8 

Tetrapterocarpon 13 

Xyloolaena 1 

Zanthoxylum 1 

 

Familles végétales Nombres 

Malvaceae 26 

Fabaceae 22 

Caesalpiniaceae 21 

Euphorbiaceae 10 

Flacourtiaceae 10 

Ptaeroxylaceae 9 

Apocynaceae 7 

Sapotaceae 7 

Clusiaceae 6 

Guttifereae 6 

Bignoniaceae 5 

Loganiaceae 3 

Sapindaceae  3 

Burseraceae 2 

Ebenaceae 2 

Sterculiaceae 2 

Anacardiaceae 1 

Cyperaceae  1 

Leeaceae  1 

Rutaceae 1 

Sarcolaenaceae 1 

Verbenaceae 1 
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ANNEXE VII: Présentation des Genres et des Familles sur la forêt dense sèche 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Familles végétales Nombres 

Fabaceae 28 

Ebenaceae 22 

Euphorbiaceae 20 

Sapotaceae 18 

Bignoniaceae 13 

Clusiaceae 12 

Ptaeroxylaceae 9 

Sphaerosepalaceae 9 

Sterculiaceae 8 

Burseraceae 7 

Sarcolaenaceae 7 

Flacourtiaceae 6 

Anacardiaceae 5 

Caesalpiniaceae 5 

Annonaceae  4 

Malvaceae 4 

Sapindaceae  4 

Melastomataceae 3 

Moraceae 3 

Papilionaceae 3 

Apocynaceae 2 

Guttifereae 2 

Loganiaceae 2 

Rutaceae 2 

Combretaceae 1 

Connaraceae 1 

Lamiaceae  1 

Meliaceae 1 

Ochnaceae 1 

Verbenaceae 1 

 

Genres Nombres 

Astrotrichilia 1 

Baudouinia 10 

Bosqueia 3 

Calantica 6 

Calophyllum 2 

Capurodendron 18 

Cedrelopsis 9 

Clerodendron 1 

Commiphora 7 

Croton 9 

Dalbergia 17 

Diospyros 22 

Dombeya 1 

Garcinia 9 

Grewia 4 

Hildegardia 7 

Holmskioldia 5 

Memecylon 3 

Ouratea 1 

Phaseolus 1 

Phylloxylon 2 

Protorhus 5 

Psorospermum 3 

Rauvolfia 1 

Rhopalocarpus 9 

Rourea 1 

Sapium 1 

Securinega 10 

Stadmannia 4 

Stereospermum 13 

Strychnos 2 

Tanghinia 1 
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ANNEXE VII : Présentation des Genres et des Familles sur la forêt dense sèche (Suite 

et fin) 

Genres  Nombres 

Teclea 2 

Tephrosia  1 

Terminalia 1 

Tetrapterocarpon 5 

Xyloolaena 7 

Xylopia 4 
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ANNEXE VIII: Présentation des relations entre DHP, Hauteur total, Facteur d’échelles et 
Volume Total des espèces dans la forêt dense sèche 

ESPECES DHP (m) HT (m) FE HT x FE VT/ha (m3) 

Diospyros sakalavarum 0,25 14 4,00 56 1,46 

Diospyros sakalavarum 0,19 6 25,00 150 2,26 

Diospyros sakalavarum 0,146 5 25,00 125 1,11 

Diospyros sakalavarum 0,134 5,2 25,00 130 0,97 

Diospyros sakalavarum 0,111 5 25,00 125 0,64 

Diospyros sakalavarum 0,293 14 4,00 56 2 

Diospyros sakalavarum 0,29 11 4,00 44 1,54 

Diospyros sakalavarum 0,17 7,7 25,00 192,5 2,32 

Diospyros sakalavarum 0,16 9,9 25,00 247,5 2,65 

Diospyros sakalavarum 0,143 7 25,00 175 1,49 

Diospyros sakalavarum 0,142 7 25,00 175 1,49 

Diospyros sakalavarum 0,14 8 25,00 200 1,64 

Diospyros sakalavarum 0,06 5 100,00 500 0,75 

Diospyros sakalavarum 0,165 7,1 25,00 177,5 2,02 

Diospyros sakalavarum 0,083 6,1 100,00 610 1,75 

Diospyros sakalavarum 0,08 6,2 100,00 620 1,66 

Diospyros sakalavarum 0,052 5,3 100,00 530 0,6 

Diospyros sakalavarum 0,221 10,4 4,00 41,6 0,85 

Diospyros sakalavarum 0,133 7,1 25,00 177,5 1,31 

Diospyros sakalavarum 0,062 4,8 100,00 480 0,77 

Diospyros sakalavarum 0,054 5,2 100,00 520 0,63 

Diospyros sakalavarum 0,075 3 100,00 300 0,7 

Capurodendron 
sakalavum 0,167 9 

 
25,00 225 2,62 

Capurodendron 
sakalavum 0,163 7,2 

 
25,00 180 1,99 

Capurodendron 
sakalavum 0,153 9,9 

 
25,00 247,5 2,42 

Capurodendron 
sakalavum 0,111 6,9 

 
25,00 172,5 0,89 

Capurodendron 
sakalavum 0,077 6 

 
100,00 600 1,49 

Capurodendron 
sakalavum 0,117 6,1 

 
25,00 152,5 0,87 

Capurodendron 
sakalavum 0,345 10,7 

 
4,00 42,8 2,13 

Capurodendron 
sakalavum 0,291 11,3 

 
4,00 45,2 1,6 

Capurodendron 
sakalavum 0,125 7,5 

 
25,00 187,5 1,22 

Capurodendron 
sakalavum 0,29 12,5 

 
4,00 50 1,76 

Capurodendron 
sakalavum 0,21 11 

 
4,00 44 0,81 
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ANNEXE VIII : Présentation des relations entre DHP, Hauteur total, Facteur d’échelles 

et Volume Total des espèces dans la forêt dense sèche (Suite) 

ESPECES DHP (m) HT (m) FE HT avec FE VT/ha (m3) 

Securinega seyrigii 0,145 8,9 25,00 222,5 1,95 

Securinega seyrigii 0,062 5,7 100,00 570 0,91 

Securinega seyrigii 0,345 12,3 4,00 49,2 2,44 

Securinega seyrigii 0,278 12,1 4,00 48,4 1,56 

Securinega seyrigii 0,25 15 4,00 60 1,57 

Securinega seyrigii 0,24 10 4,00 40 0,96 

Securinega seyrigii 0,23 13 4,00 52 1,15 

Securinega seyrigii 0,22 12 4,00 48 0,97 

Securinega seyrigii 0,22 7 4,00 28 0,57 

Securinega seyrigii 0,125 8 25,00 200 1,3 

Baudouinia fluggeiformis 0,277 10,5 4,00 42 1,35 

Baudouinia fluggeiformis 0,215 12,6 4,00 50,4 0,97 

Baudouinia fluggeiformis 0,303 12,3 4,00 49,2 1,89 

Baudouinia fluggeiformis 0,18 8,7 25,00 217,5 2,94 

Baudouinia fluggeiformis 0,125 9,4 25,00 235 1,53 

Baudouinia fluggeiformis 0,17 7,3 25,00 182,5 2,2 

Baudouinia fluggeiformis 0,15 6,1 25,00 152,5 1,43 

Baudouinia fluggeiformis 0,15 6 25,00 150 1,4 

Baudouinia fluggeiformis 0,305 12,3 4,00 49,2 1,91 

Baudouinia fluggeiformis 0,23 12,3 4,00 49,2 1,09 

Cedrelopsis grevei 0,302 11,5 4,00 46 1,75 

Cedrelopsis grevei 0,257 11,7 4,00 46,8 1,29 

Cedrelopsis grevei 0,183 9,2 25,00 230 3,22 

Cedrelopsis grevei 0,159 8,6 25,00 215 2,27 

Cedrelopsis grevei 0,134 7,4 25,00 185 1,39 

Cedrelopsis grevei 0,125 7,4 25,00 185 1,21 

Cedrelopsis grevei 0,22 15 4,00 60 1,21 

Cedrelopsis grevei 0,18 7,9 25,00 197,5 2,67 

Cedrelopsis grevei 0,13 5,2 25,00 130 0,92 

Croton bathianus 0,12 6 25,00 150 0,9 

Croton bathianus 0,065 4,5 100,00 450 0,8 

Croton bathianus 0,154 9 25,00 225 2,23 

Croton bathianus 0,07 4,9 100,00 490 1 

Croton bathianus 0,056 5 100,00 500 0,65 

Croton bathianus 0,09 4 100,00 400 1,35 

Croton bathianus 0,06 3 100,00 300 0,45 

Croton bathianus 0,05 3,1 100,00 310 0,32 

Croton bathianus 0,05 2,6 100,00 260 0,27 

Garcinia pachyphylla 0,153 9,1 25,00 227,5 2,22 

 

  



xxii 
 

ANNEXE VIII : Présentation des relations entre DHP, Hauteur total, Facteur d’échelles 

et Volume Total des espèces dans la forêt dense sèche (suite) 

ESPECES DHP (m) HT (m) FE HT avec FE VT/ha (m3) 

Garcinia pachyphylla 0,14 8,4 25,00 210 1,72 

Garcinia pachyphylla 0,075 6 100,00 600 1,41 

Garcinia pachyphylla 0,05 4,8 100,00 480 0,5 

Garcinia pachyphylla 0,17 8,2 25,00 205 2,47 

Garcinia pachyphylla 0,14 6,9 25,00 172,5 1,41 

Garcinia pachyphylla 0,135 7 25,00 175 1,33 

Garcinia pachyphylla 0,125 7 25,00 175 1,14 

Garcinia pachyphylla 0,055 6 100,00 600 0,76 

Rhopalocarpus lucidus 0,236 9 4,00 36 0,84 

Rhopalocarpus lucidus 0,136 8,8 25,00 220 1,7 

Rhopalocarpus lucidus 0,081 6,4 100,00 640 1,75 

Rhopalocarpus lucidus 0,134 6,1 25,00 152,5 1,14 

Rhopalocarpus lucidus 0,125 6 25,00 150 0,98 

Rhopalocarpus lucidus 0,07 4,1 100,00 410 0,84 

Rhopalocarpus lucidus 0,086 6 100,00 600 1,85 

Rhopalocarpus lucidus 0,105 5,5 25,00 137,5 0,63 

Rhopalocarpus lucidus 0,07 5 100,00 500 1,02 

Xyloolaena richardii 0,06 4,2 100,00 420 0,63 

Xyloolaena richardii 0,05 3,2 100,00 320 0,33 

Xyloolaena richardii 0,14 7,5 25,00 187,5 1,53 

Xyloolaena richardii 0,135 6,6 25,00 165 1,26 

Xyloolaena richardii 0,053 5,1 100,00 510 0,6 

Xyloolaena richardii 0,17 8,2 25,00 205 2,47 

Xyloolaena richardii 0,15 6,6 25,00 165 1,55 

Commiphora arafy 0,131 8,1 25,00 202,5 1,45 

Commiphora arafy 0,112 6,7 25,00 167,5 0,88 

Commiphora arafy 0,077 6,2 100,00 620 1,53 

Commiphora arafy 0,17 5,4 25,00 135 1,63 

Commiphora arafy 0,15 7 25,00 175 1,64 

Commiphora arafy 0,13 5,6 25,00 140 0,99 

Commiphora arafy 0,09 4 100,00 400 1,35 

Hildegardia erythrosiphon 0,183 7 25,00 175 2,45 

Hildegardia erythrosiphon 0,05 3 100,00 300 0,31 

Hildegardia erythrosiphon 0,055 4,8 100,00 480 0,61 

Hildegardia erythrosiphon 0,08 3,2 100,00 320 0,86 

Hildegardia erythrosiphon 0,07 3 100,00 300 0,61 

Hildegardia erythrosiphon 0,055 3 100,00 300 0,38 
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ANNEXE VIII : Présentation des relations entre DHP, Hauteur total, Facteur d’échelles 

et Volume Total des espèces dans la forêt dense sèche (suite) 

ESPECES DHP (m) HT (m) FE HT avec FE VT/ha (m3) 

Hildegardia erythrosiphon 0,115 6 25,00 150 0,83 

Calantica jalberti 0,052 4,2 100,00 420 0,47 

Calantica jalberti 0,127 4,9 25,00 122,5 0,82 

Calantica jalberti 0,185 8 25,00 200 2,86 

Calantica jalberti 0,135 6,3 25,00 157,5 1,2 

Calantica jalberti 0,155 7,7 25,00 192,5 1,93 

Calantica jalberti 0,11 6 25,00 150 0,76 

Dalbergia chlorocarpa 0,13 7,7 25,00 192,5 1,36 

Dalbergia chlorocarpa 0,13 6 25,00 150 1,06 

Dalbergia chlorocarpa 0,12 6 25,00 150 0,9 

Dalbergia chlorocarpa 0,11 5,2 25,00 130 0,66 

Dalbergia chlorocarpa 0,085 4 100,00 400 1,21 

Holmskioldia mira 0,215 13 4,00 52 1 

Holmskioldia mira 0,334 12,5 4,00 50 2,33 

Holmskioldia mira 0,133 7,1 25,00 177,5 1,31 

Holmskioldia mira 0,266 10,2 4,00 40,8 1,21 

Holmskioldia mira 0,065 5,5 100,00 550 0,97 

Protorhus ditimena 0,055 4,8 100,00 480 0,61 

Protorhus ditimena 0,06 5,1 100,00 510 0,77 

Protorhus ditimena 0,12 4 25,00 100 0,6 

Protorhus ditimena 0,09 4,2 100,00 420 1,42 

Protorhus ditimena 0,07 3 100,00 300 0,61 

Tetrapterocarpon geayi 0,442 12,3 4,00 49,2 4 

Tetrapterocarpon geayi 0,15 9,1 25,00 227,5 2,14 

Tetrapterocarpon geayi 0,134 7,4 25,00 185 1,39 

Tetrapterocarpon geayi 0,56 11,5 4,00 46 6,02 

Tetrapterocarpon geayi 0,138 7,7 25,00 192,5 1,53 

Stadmannia grevei 0,305 12,9 4,00 51,6 2 

Stadmannia grevei 0,12 7 25,00 175 1,05 

Stadmannia grevei 0,061 5,3 100,00 530 0,82 

Stadmannia grevei 0,065 5 100,00 500 0,88 

Xylopia bemarivensis 0,369 13,1 4,00 52,4 2,98 

Xylopia bemarivensis 0,184 8,2 25,00 205 2,9 

Xylopia bemarivensis 0,182 6,4 25,00 160 2,21 

Xylopia bemarivensis 0,077 6,6 100,00 660 1,63 

Grewia Serrulata 0,069 5,3 100,00 530 1,05 

Grewia Serrulata 0,155 6,2 25,00 155 1,55 

Grewia Serrulata 0,111 7,5 25,00 187,5 0,96 
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ANNEXE VIII : Présentation des relations entre DHP, Hauteur total, Facteur d’échelles 

et Volume Total des espèces dans la forêt dense sèche (suite et fin) 

ESPECES DHP (m) HT (m) FE HT avec FE VT/ha (m3) 

Grewia Serrulata 0,069 6,1 100,00 610 1,21 

Psorospermum 
malifolium 0,15 8,1 

25,00 
202,5 1,9 

Psorospermum 
malifolium 0,12 7,2 

25,00 
180 1,08 

Psorospermum 
malifolium 0,05 3 

100,00 
300 0,31 

Memecylon sp 0,069 6,1 100,00 610 1,21 

Memecylon sp 0,17 7 25,00 175 2,11 

Memecylon sp 0,118 6,3 25,00 157,5 0,92 

Bosqueia  boiviniana 0,342 13,5 4,00 54 2,64 

Bosqueia  boiviniana 0,18 8,4 25,00 210 2,84 

Bosqueia  boiviniana 0,14 8 25,00 200 1,64 

Calophyllum Drouhardii 0,068 5,8 100,00 580 1,12 

Calophyllum Drouhardii 0,05 4,5 100,00 450 0,47 

Phylloxylon ensifolium 0,071 6 100,00 600 1,26 

Phylloxylon ensifolium 0,059 6 100,00 600 0,87 

Strychnos Vacacoua 0,306 12,7 4,00 50,8 1,99 

Phylloxylon ensifolium 0,059 6 100,00 600 0,87 

Strychnos Vacacoua 0,306 12,7 4,00 50,8 1,99 

Strychnos Vacacoua 0,088 6,2 100,00 620 2 

Teclea punctata  0,125 7 25,00 175 1,14 

Teclea punctata  0,248 10,5 4,00 42 1,08 

Tephrosia Vogelii 0,11 6,6 25,00 165 0,83 

Terminalia tropophylla 0,179 6,7 25,00 167,5 2,24 

Tanghinia venenifera 0,27 10 4,00 40 1,22 

Rourea orientalis 0,169 8 25,00 200 2,38 

Sapium melanostichum 0,05 6 100,00 600 0,63 

Rauvolfia obtusiflora 0,21 9 4,00 36 0,66 

Ouratea deltoideum 0,123 7,5 25,00 187,5 1,18 

Phaseolus vulgaris 0,321 12,2 4,00 48,8 2,1 

Dombeya longicuspis 0,054 5 100,00 500 0,61 

Clerodendron 
aucubifolium 0,071 6 

100,00 
600 1,26 

Astrotrichilia asterotricha 0,15 9 25 225 5,64 

 0,21 12 4 48 0,88 
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ANNEXE IX : Présentation des relations entre DHP, Hauteur total, Facteur d’échelles et 
Volume Total des espèces dans la forêt sèche dégradée 

ESPECE DHP (m) HT (m) FE VT/ha (m3) 

Dalbergia Trichocarpa 0,337 12,2 4 2,31 

Dalbergia Trichocarpa 0,322 11,3 4 1,96 

Dalbergia Trichocarpa 0,291 10,5 4 1,48 

Dalbergia Trichocarpa 0,285 12,4 4 1,68 

Dalbergia Trichocarpa 0,168 8,4 25 2,47 

Dalbergia Trichocarpa 0,142 7,7 25 1,62 

Dalbergia Trichocarpa 0,115 6 25 0,83 

Dalbergia Trichocarpa 0,09 5,8 100 1,96 

Dalbergia Trichocarpa 0,08 5,4 100 1,44 

Dalbergia Trichocarpa 0,072 5,8 100 1,26 

Dalbergia Trichocarpa 0,071 5,5 100 1,16 

Dalbergia Trichocarpa 0,371 12,4 4 2,85 

Dalbergia Trichocarpa 0,245 13,2 4 1,32 

Dalbergia Trichocarpa 0,225 10,8 4 0,91 

Dalbergia Trichocarpa 0,135 8 25 1,52 

Dalbergia Trichocarpa 0,122 6,4 25 0,99 

Dalbergia Trichocarpa 0,072 5,4 100 1,17 

Dalbergia Trichocarpa 0,051 4,6 100 0,5 

Dalbergia Trichocarpa 0,312 12,5 4 2,03 

Grewia Serrulata 0,135 6,5 25 1,24 

Grewia Serrulata 0,134 7 25 1,31 

Grewia Serrulata 0,128 5,2 25 0,89 

Grewia Serrulata 0,05 5,1 100 0,53 

Grewia Serrulata 0,147 8,1 25 1,83 

Grewia Serrulata 0,122 7 25 1,09 

Grewia Serrulata 0,12 6,8 25 1,02 

Grewia Serrulata 0,09 6,2 100 2,1 

Grewia Serrulata 0,077 5,1 100 1,26 

Grewia Serrulata 0,066 5 100 0,9 

Grewia Serrulata 0,162 8,3 25 2,27 

Grewia Serrulata 0,152 6,2 25 1,5 

Grewia Serrulata 0,145 7,4 25 1,62 

Grewia Serrulata 0,112 6 25 0,79 

Grewia Serrulata 0,056 4,9 100 0,64 

Grewia Serrulata 0,052 4,1 100 0,46 

Tetrapterocarpon geayi 0,15 7,3 25 1,71 

Tetrapterocarpon geayi 0,119 5 25 0,74 

Tetrapterocarpon geayi 0,081 4,2 100 1,15 
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ANNEXE IX: Présentation des relations entre DHP, Hauteur total, Facteur d’échelles et 
Volume Total des espèces dans la forêt sèche dégradée (Suite) 

ESPECE DHP (m) HT (m) FE VT (m3) 

Tetrapterocarpon geayi 0,058 4,2 100 0,59 

Tetrapterocarpon geayi 0,05 4,7 100 0,49 

Tetrapterocarpon geayi 0,112 6,5 25 0,85 

Tetrapterocarpon geayi 0,101 6 25 0,64 

Tetrapterocarpon geayi 0,053 5,3 100 0,62 

Tetrapterocarpon geayi 0,334 12,6 4 2,35 

Tetrapterocarpon geayi 0,143 7,9 25 1,69 

Tetrapterocarpon geayi 0,126 7 25 1,16 

Tetrapterocarpon geayi 0,119 7 25 1,03 

Tetrapterocarpon geayi 0,067 5,2 100 0,97 

Calantica jalberti 0,325 13,5 4 2,38 

Calantica jalberti 0,133 7,7 25 1,42 

Calantica jalberti 0,063 5,4 100 0,89 

Calantica jalberti 0,055 4,3 100 0,54 

Calantica jalberti 0,304 12,5 4 1,93 

Calantica jalberti 0,321 12 4 2,06 

Calantica jalberti 0,079 6,1 100 1,59 

Calantica jalberti 0,071 5,2 100 1,09 

Calantica jalberti 0,06 5,7 100 0,86 

Calantica jalberti 0,05 5 100 0,52 

Cedrelopsis 0,345 12,8 4 2,54 

Cedrelopsis 0,301 10,2 4 1,54 

Cedrelopsis 0,276 11,5 4 1,46 

Cedrelopsis 0,172 9 25 2,78 

Cedrelopsis 0,15 8,1 25 1,9 

Cedrelopsis 0,145 7,6 25 1,67 

Cedrelopsis 0,074 5,5 100 1,26 

Cedrelopsis 0,066 4,9 100 0,89 

Cedrelopsis 0,347 7 4 1,41 

Hibiscus rosa 0,111 8,4 25 1,08 

Hibiscus rosa 0,107 8 25 0,96 

Hibiscus rosa 0,165 11 25 3,13 

Hibiscus rosa 0,161 10 25 2,71 

Hibiscus rosa 0,153 10 25 2,44 

Hibiscus rosa 0,15 10 25 2,35 

Hibiscus rosa 0,15 8 25 1,88 

Hibiscus rosa 0,074 7,6 100 1,74 

Tamarindus Indica 0,164 6 25 1,68 

Tamarindus Indica 0,11 6 25 0,76 
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ANNEXE IX: Présentation des relations entre DHP, Hauteur total, Facteur d’échelles et 
Volume Total des espèces dans la forêt sèche dégradée (Suite) 

ESPECE DHP (m) HT (m) FE VT (m3) 

Tamarindus Indica 0,09 3 100 1,01 

Tamarindus Indica 0,073 6,2 100 1,38 

Tamarindus Indica 0,387 12,6 4 3,15 

Tamarindus Indica 0,367 11,7 4 2,63 

Tamarindus Indica 0,398 13,3 4 3,52 

Tamarindus Indica 0,279 10,1 4 1,31 

Capurodendron sakalavum 0,065 5 100 0,88 

Capurodendron sakalavum 0,163 8,7 25 2,41 

Capurodendron sakalavum 0,144 7,5 25 1,62 

Capurodendron sakalavum 0,053 4,1 100 0,42 

Capurodendron sakalavum 0,15 7 25 1,64 

Capurodendron sakalavum 0,107 6,1 25 0,73 

Capurodendron sakalavum 0,082 6,5 100 1,82 

Carissa edulis 0,333 10,8 4 1,99 

Carissa edulis 0,151 8,5 25 2,02 

Carissa edulis 0,134 7,3 25 1,37 

Carissa edulis 0,14 7,8 25 1,6 

Carissa edulis 0,137 7 25 1,37 

Carissa edulis 0,13 8,5 25 1,5 

Carissa edulis 0,066 4,3 100 0,78 

Psorospermum malifolium 0,19 10 25 3,77 

Psorospermum malifolium 0,16 10 25 2,67 

Psorospermum malifolium 0,14 10,1 25 2,07 

Psorospermum malifolium 0,12 7,5 100 4,51 

Psorospermum malifolium 0,09 7 100 2,37 

Psorospermum malifolium 0,07 8 100 1,64 

Calophyllum Drouhardii 0,136 7 25 1,35 

Calophyllum Drouhardii 0,128 10,3 25 1,76 

Calophyllum Drouhardii 0,125 10,1 25 1,65 

Calophyllum Drouhardii 0,11 9,2 25 1,16 

Calophyllum Drouhardii 0,082 6,8 100 1,91 

Calophyllum Drouhardii 0,051 7 100 0,76 

Croton bathianus 0,116 7,3 25 1,03 

Croton bathianus 0,067 7 100 1,31 

Croton bathianus 0,16 8,8 25 2,35 

Croton bathianus 0,15 8,5 25 1,99 

Croton bathianus 0,086 5,5 100 1,7 

Stereospermum 0,16 10 25 2,67 

Stereospermum 0,155 9 25 2,26 
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ANNEXE IX: Présentation des relations entre DHP, Hauteur total, Facteur d’échelles et 
Volume Total des espèces dans la forêt sèche dégradée (Suite et fin) 

ESPECE DHP (m) HT (m) FE VT (m3) 

Stereospermum 0,152 7 25 1,69 

Stereospermum 0,303 11,7 4 1,79 

Stereospermum 0,163 8 25 2,22 

Bridelia Pervilleana 0,14 6 25 1,23 

Bridelia Pervilleana 0,11 5 25 0,63 

Bridelia Pervilleana 0,05 6 100 0,63 

Bridelia Pervilleana 0,05 5 100 0,52 

Stadmannia grevei 0,385 13,6 4 3,37 

Stadmannia grevei 0,107 4 25 0,48 

Stadmannia grevei 0,285 13,2 4 1,79 

Strychnos Madagascariensis 0,094 3,7 100 1,36 

Strychnos Madagascariensis 0,08 2 100 0,53 

Hildegardia erythrosiphon 0,141 8,5 25 1,76 

Hildegardia erythrosiphon 0,13 8,2 25 1,45 

Hibiscus palmatifidus 0,15 8,4 25 1,97 

Hibiscus palmatifidus 0,084 5,4 100 1,59 

Diospyros sakalavarum 0,353 11,6 4 2,41 

Diospyros sakalavarum 0,316 12,4 4 2,07 

Commiphora arafy 0,177 9,1 25 2,98 

Commiphora arafy 0,174 9 25 2,84 

Baudouinia fluggeiformis 0,08 6,9 100 1,84 

Baudouinia fluggeiformis 0,368 12,6 4 2,85 

Antidesma madagascariensis  0,171 7,5 25 2,29 

Dalbergia chlorocarpa 0,076 5,3 100 1,27 

Holmskioldia mira 0,127 5,9 25 0,99 

Leea guineensis 0,173 9,1 25 2,84 

Protorhus ditimena 0,155 8 25 2 

Pycreus commersonii 0,067 6,1 100 1,14 

Strychnos Vacacoua 0,153 7,3 25 1,78 

Xyloolaena richardii 0,137 7,5 25 1,47 

Zanthoxylum tsihanimposa 0,05 4 100 0,42 
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ANNEXE X: Présentation des relations entre DHP, Hauteur fût, Facteur d’échelles et 
Volume fût des espèces forêt dense sèche  

ESPECES DHP (m) HF FE VF/ha (m3) 

Diospyros sakalavarum 0,25 6 4,00 0,63 

Diospyros sakalavarum 0,293 8,2 4,00 1,18 

Diospyros sakalavarum 0,29 5,3 4,00 0,74 

Diospyros sakalavarum 0,221 4,1 4,00 0,33 

Capurodendron 
sakalavum 0,345 5,2 

4,00 
1,03 

Capurodendron 
sakalavum 0,291 6,6 

4,00 
0,93 

Capurodendron 
sakalavum 0,325 5 

4,00 
0,7 

Capurodendron 
sakalavum 0,181 5 

25,00 
0,37 

Stereospermum 
arcuatum 0,058 4,5 

100,00 
0,79 

Stereospermum 
arcuatum 0,169 7 

25,00 
0,76 

Stereospermum 
arcuatum 0,255 7 

4,00 
1,04 

Dalbergia Trichocarpa 0,298 6,5 4,00 1,08 

Dalbergia Trichocarpa 0,315 7 4,00 0,73 

Securinega seyrigii 0,25 6,6 4,00 1,31 

Securinega seyrigii 0,345 7,3 4,00 0,94 

Securinega seyrigii 0,278 6 4,00 0,63 

Securinega seyrigii 0,25 3 4,00 0,29 

Securinega seyrigii 0,24 8 4,00 0,71 

Securinega seyrigii 0,23 5 4,00 0,4 

Securinega seyrigii 0,22 3 4,00 0,24 

Baudouinia fluggeiformis 0,22 8 4,00 1,03 

Baudouinia fluggeiformis 0,277 6,5 4,00 0,5 

Baudouinia fluggeiformis 0,215 4,3 4,00 0,66 

Baudouinia fluggeiformis 0,303 4 4,00 0,62 

Baudouinia fluggeiformis 0,305 4 4,00 0,35 

Cedrelopsis grevei 0,23 6,5 4,00 0,99 

Cedrelopsis grevei 0,302 6,2 4,00 0,68 

Cedrelopsis grevei 0,257 5 4,00 0,4 

Rhopalocarpus lucidus 0,22 6 4,00 0,56 

Holmskioldia mira 0,236 7 4,00 0,54 

Holmskioldia mira 0,215 6,1 4,00 1,14 

Holmskioldia mira 0,334 5,3 4,00 0,63 

Tetrapterocarpon geayi 0,266 7,5 4,00 2,45 

Tetrapterocarpon geayi 0,442 6 4,00 3,14 

Stadmannia grevei 0,305 7,1 4,00 1,1 

 

  



xxx 
 

ANNEXE X : Présentant des relations entre DHP, Hauteur fût, Facteur d’échelles et 
Volume fût des espèces forêt dense sèche (Suite et fin) 

ESPECES DHP (m) HF FE VF/ha (m3) 

Xylopia bemarivensis 0,369 8,8 4,00 2 

Bosqueia  boiviniana 0,342 7,2 4,00 1,41 

Strychnos vacacoua 0,306 7,4 4,00 1,16 

Teclea punctata  0,248 3 4,00 0,31 

Tanghinia venenifera 0,27 4 4,00 0,49 

Rauvolfia obtusiflora 0,21 6 4,00 0,44 

Phaseolus vulgaris 0,321 8,3 4,00 1,43 

 0,21 2 4 0,15 

 

  



xxxi 
 

ANNEXE XI: Présentation des relations entre Hauteur fût et Volume fût des espèces sur 
la forêt sèche dégradée 

ESPECE HF VF 

Dalbergia Trichocarpa 8,1 1,54 

Dalbergia Trichocarpa 6,5 1,13 

Dalbergia Trichocarpa 5,1 0,72 

Dalbergia Trichocarpa 7,3 0,99 

Dalbergia Trichocarpa 6,5 1,49 

Dalbergia Trichocarpa 8,8 0,88 

Dalbergia Trichocarpa 6,2 0,52 

Dalbergia Trichocarpa 8,3 1,35 

Tetrapterocarpon geayi 7,5 1,4 

Calantica jalberti 8,2 1,45 

Calantica jalberti 7,8 1,2 

Cedrelopsis 7,5 1,29 

Cedrelopsis 7,4 1,47 

Cedrelopsis 6,6 1 

Cedrelopsis 6,1 0,78 

Hibiscus rosa 1,4 0,28 

Hibiscus rosa 3 0,85 

Hibiscus rosa 3 0,81 

Hibiscus rosa 3 0,73 

Hibiscus rosa 3 0,7 

Tamarindus Indica 2 0,47 

Tamarindus Indica 2 0,56 

Tamarindus Indica 2 0,25 

Tamarindus Indica 1 0,34 

Tamarindus Indica 5,3 1,33 

Tamarindus Indica 5,1 1,15 

Tamarindus Indica 6 1,59 

Carissa edulis 6,2 0,81 

Calophyllum Drouhardii 6,5 1,2 

Stereospermum 2 0,39 

Stereospermum 3 0,8 

Stereospermum 2 0,5 

Stereospermum 3 0,72 

Stadmannia grevei 6,4 0,98 

Stadmannia grevei 7,5 1,86 

Strychnos 
Madagascariensis 7,7 1,04 

Diospyros sakalavarum 1 0,36 

Diospyros sakalavarum 7 1,46 

Baudouinia fluggeiformis 6,1 1,02 

 5,2 1,18 
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ANNEXE XII : Présentation des relations entre Densité, Facteur d’échelles et Fréquence 
des espèces de la forêt dense sèche 

Espèces 

Nombres 
sur les 
placettes 

Nombres 
en Ha Densité 

Densité 
relative Fréquence 

Fréquence 
relative 

Diospyros sakalavarum 22 991 566 11,04 142 11,04 

Capurodendron 
sakalavum 18 516 295 5,76 74 5,76 

Stereospermum 
arcuatum 13 412 235 4,59 59 4,59 

Dalbergia Trichocarpa 12 558 319 6,22 80 6,22 

Securinega seyrigii 10 178 102 1,99 25 1,99 

Baudouinia 
fluggeiformis 10 145 83 1,62 21 1,62 

Cedrelopsis grevei 9 162 93 1,81 23 1,81 

Croton bathianus 9 750 429 8,37 107 8,37 

Garcinia pachyphylla 9 450 257 5,01 64 5,01 

Rhopalocarpus lucidus 9 504 288 5,62 72 5,62 

Xyloolaena richardii 7 400 229 4,47 57 4,47 

Commiphora arafy 7 325 186 3,63 46 3,63 

Hildegardia 
erythrosiphon 7 550 314 6,13 79 6,13 

Calantica jalberti 6 225 129 2,52 32 2,52 

Dalbergia chlorocarpa 5 200 114 2,22 29 2,22 

Holmskioldia MIRA 5 137 78 1,52 20 1,52 

Protorhus ditimena 5 425 243 4,74 61 4,74 

Tetrapterocarpon geayi 5 83 47 0,91 12 0,91 

Stadmannia grevei 4 229 131 2,56 33 2,56 

Xylopia bemarivensis 4 154 88 1,72 22 1,72 

Grewia Serrulata 4 250 143 2,79 36 2,79 

Psorospermum 
malifolium 3 150 86 1,68 21 1,68 

Memecylon sp 3 150 86 1,68 21 1,68 

Bosqueia  boiviniana 3 54 31 0,6 8 0,6 

Calophyllum drouhardii 2 200 114 2,22 29 2,22 

Phylloxylon ensifolium 2 200 114 2,22 29 2,22 

Strychnos Vacacoua 2 104 59 1,15 15 1,15 

Teclea punctata  2 29 17 0,33 4 0,33 

Tephrosia Vogelii 1 25,00 14 0,27 4 0,27 

Terminalia tropophylla 1 25,00 14 0,27 4 0,27 

Tanghinia venenifera 1 4,00 2 0,04 0,57 0,04 

Rourea orientalis 1 25,00 14 0,27 4 0,27 

Sapium melanostichum 1 100,00 57 1,11 14 1,11 

  



xxxiii 
 

ANNEXE XII : Présentation des relations entre Densité, Facteur d’échelles et Fréquence 
des espèces de la forêt dense sèche (Suite et fin) 

Espèces 

Nombres 
sur les 

placettes 

Nombres 
en Ha 

Densité 
Densité 
relative Fréquence 

Fréquence 
relative 

Rauvolfia obtusiflora 1 4,00 2 0,04 0,57 0,04 

Ouratea deltoideum 1 25,00 14 0,27 4 0,27 

Phaseolus vulgaris 1 4,00 2 0,04 0,57 0,04 

Dombeya longicuspis 1 100,00 57 1,11 14 1,11 

Clerodendron 
aucubifolium 1 

100,00 
57 1,11 14 1,11 

Astrotrichilia 
asterotricha 1 25 14 0,27 4 0,27 

Odijao 1 4 2 0,04 0,57 0,04 
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ANNEXE XIII: Présentation des relations entre Densité, Facteur d’échelles et Fréquence 
des espèces sur la forêt sèche dégradée. 

Espèces Nombres Densités 
Densité 
relative Fréquence 

Fréquence 
relative 

Dalbergia Trichocarpa 757 605,6 11,41 151 11,41 

Grewia Serrulata 850 680 12,81 170 12,81 

Tetrapterocarpon geayi 679 543,2 10,24 135,8 10,24 

Calantica jalberti 637 509,6 9,6 127,4 9,6 

Cedrelopsis grevei 291 232,8 4,39 58,2 4,39 

Hibiscus rosa 275 220 4,15 55 4,15 

Tamarindus Indica 266 212,8 4,01 53,2 4,01 

Capurodendron sakalavum 400 320 6,03 80 6,03 

Carissa edulis 229 183,2 3,45 45,8 3,45 

Psorospermum malifolium 300 240 4,52 60 4,52 

Calophyllum Drouhardii 300 240 4,52 60 4,52 

Croton bathianus 275 220 4,15 55 4,15 

Stereospermum arcuatum 104 83,2 1,57 20,8 1,57 

Bridelia Pervilleana 250 200 3,77 50 3,77 

Stadmannia grevei 33 26,4 0,5 6,6 0,5 

Strychnos Madagascariensis 200 160 3,01 40 3,01 

Hildegardia erythrosiphon 50 40 0,75 10 0,75 

Hibiscus palmatifidus 125 100 1,88 25 1,88 

Diospyros sakalavarum 8 6,4 0,12 1,6 0,12 

Commiphora arafy 50 40 0,75 10 0,75 

Baudouinia fluggeiformis 104 83,2 1,57 20,8 1,57 

Antidesma madagascariensis  25 20 0,38 5 0,38 

Dalbergia chlorocarpa 100 80 1,51 20 1,51 

Holmskioldia MIRA 25 20 0,38 5 0,38 

Leea guineensis 25 20 0,38 5 0,38 

Protorhus ditimena 25 20 0,38 5 0,38 

Pycreus commersonii 100 80 1,51 20 1,51 

Strychnos Vacacoua 25 20 0,38 5 0,38 

Xyloolaena richardii 25 20 0,38 5 0,38 

Zanthoxylum tsihanimposa 100 80 1,51 20 1,51 
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ANNEXE XIV : Présentation des relations entre les Surfaces Terrières G, et les 
dominances des espèces sur la forêt dense sèche  

Espèces G (m2)  Dominance Dominance relative 

Diospyros sakalavarum 8,32 4,75 11,16 

Capurodendron 
sakalavum 6,34 3,62 8,5 

Stereospermum 
arcuatum 4,9 2,8 6,58 

Dalbergia Trichocarpa 4,12 2,35 5,52 

Securinega seyrigii 2,53 1,46 3,43 

Baudouinia fluggeiformis 3,62 2,07 4,86 

Cedrelopsis grevei 3,39 1,94 4,56 

Croton bathianus 2,95 1,69 3,97 

Garcinia pachyphylla 3,3 1,89 4,44 

Rhopalocarpus lucidus 2,935 1,68 3,95 

Xyloolaena richardii 2,45 1,4 3,29 

Commiphora arafy 2,5 1,43 3,36 

Hildegardia erythrosiphon 2,5 1,43 3,36 

Calantica jalberti 2,2 1,26 2,96 

Dalbergia chlorocarpa 1,6 0,91 2,14 

Holmskioldia MIRA 1,31 0,75 1,76 

Protorhus ditimena 1,75 1 2,35 

Tetrapterocarpon geayi 2,6 1,49 3,5 

Stadmannia grevei 1,13 0,65 1,53 

Xylopia bemarivensis 2,34 1,34 3,15 

Grewia Serrulata 1,55 0,89 2,09 

Psorospermum 
malifolium 0,95 0,54 1,27 

Memecylon sp 1,15 0,66 1,55 

Bosqueia  boiviniana 1,61 0,92 2,16 

Calophyllum Drouhardii 0,6 0,34 0,8 

Phylloxylon ensifolium 0,6 0,34 0,8 

Strychnos Vacacoua 0,88 0,5 1,17 

Teclea punctata  0,45 0,26 0,6 

Tephrosia Vogelii 0,25 0,14 0,33 

Terminalia tropophylla 0,75 0,43 1,01 

Tanghinia venenifera 0,24 0,14 0,33 

Rourea orientalis 0,5 0,29 0,7 

Sapium melanostichum 0,2 0,11 0,26 
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ANNEXE XIV : Présentation des relations entre les Surfaces Terrières G, et les 
dominances des espèces sur la forêt dense sèche (Suite et fin) 

Espèces G (m2)  Dominance Dominance relative 

Rauvolfia obtusiflora 0,12 0,07 0,16 

Ouratea deltoideum 0,25 0,14 0,33 

Phaseolus vulgaris 0,32 0,18 0,4 

Dombeya longicuspis 0,2 0,11 0,26 

Clerodendron 
aucubifolium 0,4 0,23 0,54 

Astrotrichilia asterotricha 0,5 0,29 0,7 

Odijao 0,12 0,07 0,16 
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ANNEXE XV : Présentation des relations entre les Surfaces Terrières G, et les 
dominances des espèces sur la forêt sèche dégradée 

Espèces Nombre G (m2) Dominance Dominance relative 

Dalbergia Trichocarpa 757 6,57 5,26 11,83 

Grewia Serrulata 850 5,525 4,42 9,94 

Tetrapterocarpon geayi 679 4,16 3,33 7,49 

Calantica jalberti 637 3,07 2,46 5,53 

Cedrelopsis grevei 291 2,94 2,35 5,53 

Hibiscus rosa 275 3,375 2,7 6,07 

Tamarindus Indica 266 3,39 2,71 6,08 

Capurodendron sakalavum 400 2,725 2,18 4,9 

Carissa edulis 229 2,41 1,93 4,34 

Psorospermum malifolium 300 3 2,4 5,39 

Calophyllum Drouhardii 300 1,7 1,36 3,06 

Croton bathianus 275 2,25 1,8 4,05 

Stereospermum arcuatum 104 2,28 1,82 4,09 

Bridelia Pervilleana 250 1,15 0,92 2,07 

Stadmannia grevei 33 1,72 1,38 3,1 

Strychnos Madagascariensis 200 1,2 0,96 2,16 

Hildegardia erythrosiphon 50 0,75 0,6 1,35 

Hibiscus palmatifidus 125 1,1 0,88 1,98 

Diospyros sakalavarum 8 0,72 0,58 1,3 

Commiphora arafy 50 1 0,8 1,8 

Baudouinia fluggeiformis 104 0,94 0,75 1,69 

Antidesma madagascariensis  25 0,5 0,4 0,9 

Dalbergia chlorocarpa 100 0,5 0,4 0,9 

Holmskioldia mira 25 0,25 0,2 0,45 

Leea guineensis 25 0,5 0,4 0,9 

Protorhus ditimena 25 0,5 0,4 0,9 

Pycreus commersonii 100 0,4 0,32 0,72 

Strychnos Vacacoua 25 0,5 0,4 0,9 

Xyloolaena richardii 25 0,25 0,2 0,45 

Zanthoxylum tsihanimposa 100 0,2 0,16 0,36 
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ANNEXE XVI : Présentation des relations entre les Densités relatives, les Fréquences 
relatives, les Dominances relatives et l’importances des espèces sur la forêt dense 
sèche 

Espèces Fréquence en % Densité en % Dominance en % Importance 

Diospyros sakalavarum 11,04 11,04 11,16 33,24 

Capurodendron 
sakalavum 5,76 5,76 8,5 20,02 

Stereospermum 
arcuatum 4,59 4,59 6,58 15,76 

Dalbergia Trichocarpa 6,22 6,22 5,52 17,96 

Securinega seyrigii 1,99 1,99 3,43 7,41 

Baudouinia fluggeiformis 1,62 1,62 4,86 8,1 

Cedrelopsis grevei 1,81 1,81 4,56 8,18 

Croton bathianus 8,37 8,37 3,97 20,71 

Garcinia pachyphylla 5,01 5,01 4,44 14,46 

Rhopalocarpus lucidus 5,62 5,62 3,95 15,19 

Xyloolaena richardii 4,47 4,47 3,29 12,23 

Commiphora arafy 3,63 3,63 3,36 10,62 

Hildegardia erythrosiphon 6,13 6,13 3,36 15,62 

Calantica jalberti 2,52 2,52 2,96 8 

Dalbergia chlorocarpa 2,22 2,22 2,14 6,58 

Holmskioldia mira 1,52 1,52 1,76 4,8 

Protorhus ditimena 4,74 4,74 2,35 11,83 

Tetrapterocarpon geayi 0,91 0,91 3,5 5,32 

Stadmannia grevei 2,56 2,56 1,53 6,65 

Xylopia bemarivensis 1,72 1,72 3,15 6,59 

Grewia Serrulata 2,79 2,79 2,09 7,67 

Psorospermum 
malifolium 1,68 1,68 1,27 4,63 

Memecylon sp 1,68 1,68 1,55 4,91 

Bosqueia  boiviniana 0,6 0,6 2,16 3,36 

Calophyllum drouhardii 2,22 2,22 0,8 5,24 

Phylloxylon ensifolium 2,22 2,22 0,8 5,24 

Strychnos Vacacoua 1,15 1,15 1,17 3,47 

Teclea punctata  0,33 0,33 0,6 1,26 

Tephrosia Vogelii 0,27 0,27 0,33 0,87 

Terminalia tropophylla 0,27 0,27 1,01 1,55 

Tanghinia venenifera 0,04 0,04 0,33 0,41 

Rourea orientalis 0,27 0,27 0,7 1,24 

Sapium melanostichum 1,11 1,11 0,26 2,48 
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ANNEXE XVI : Présentation des relations entre les Densités relatives, les Fréquences 
relatives, les Dominances relatives et l’importances des espèces sur la forêt dense 
sèche (Suite et fin) 

Espèces Fréquence en % Densité en % Dominance en % Importance 

Rauvolfia obtusiflora 0,04 0,04 0,16 0,24 

Ouratea deltoideum 0,27 0,27 0,33 0,87 

Phaseolus vulgaris 0,04 0,04 0,4 0,48 

Dombeya longicuspis 1,11 1,11 0,26 2,48 

Clerodendron 
aucubifolium 1,11 1,11 0,54 2,76 

Astrotrichilia asterotricha 0,27 0,27 0,7 1,24 

Odijao 0,04 0,04 0,16 0,24 
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ANNEXE XVII : Présentation des relations entre les Densités relatives, les Fréquences 
relatives, les Dominances relatives et l’importances des espèces sur la forêt sèche 
dégradée 

Espèces 
Fréquence 
en % 

Densité 
en % 

Dominance 
en % Importance 

Dalbergia Trichocarpa 11,41 11,41 11,83 34,65 

Grewia Serrulata 12,81 12,81 9,94 35,56 

Tetrapterocarpon geayi 10,24 10,24 7,49 27,97 

Calantica jalberti 9,6 9,6 5,53 24,73 

Cedrelopsis grevei 4,39 4,39 5,53 14,31 

Hibiscus rosa 4,15 4,15 6,07 14,37 

Tamarindus Indica 4,01 4,01 6,08 14,1 

Capurodendron sakalavum 6,03 6,03 4,9 16,96 

Carissa edulis 3,45 3,45 4,34 11,24 

Psorospermum malifolium 4,52 4,52 5,39 14,43 

Calophyllum Drouhardii 4,52 4,52 3,06 12,1 

Croton bathianus 4,15 4,15 4,05 12,35 

Stereospermum arcuatum 1,57 1,57 4,09 7,23 

Bridelia Pervilleana 3,77 3,77 2,07 9,61 

Stadmannia grevei 0,5 0,5 3,1 4,1 

Strychnos Madagascariensis 3,01 3,01 2,16 8,18 

Hildegardia erythrosiphon 0,75 0,75 1,35 2,85 

Hibiscus palmatifidus 1,88 1,88 1,98 5,74 

Diospyros sakalavarum 0,12 0,12 1,3 1,54 

Commiphora arafy 0,75 0,75 1,8 3,3 

Baudouinia fluggeiformis 1,57 1,57 1,69 4,83 

Antidesma madagascariensis  0,38 0,38 0,9 1,66 

Dalbergia chlorocarpa 1,51 1,51 0,9 3,92 

Holmskioldia MIRA 0,38 0,38 0,45 1,21 

Leea guineensis 0,38 0,38 0,9 1,66 

Protorhus ditimena 0,38 0,38 0,9 1,66 

Pycreus commersonii 1,51 1,51 0,72 3,74 

Strychnos Vacacoua 0,38 0,38 0,9 1,66 

Xyloolaena richardii 0,38 0,38 0,45 1,21 

Zanthoxylum tsihanimposa 1,51 1,51 0,36 3,38 
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ANNEXE XVIII : Présentation des Régénérations des espèces sur la forêt dense sèche 

Espèces Nombre des régénérations Nombre des régénérations en ha 
en utilisant le facteurs d’échelles 

Diospyros sakalavarum 15 37 500 

Capurodendron 
sakalavum 12 30 000 

Stereospermum 
arcuatum 8 20 000 

Dalbergia Trichocarpa 7 17 500 

Securinega seyrigii 6 15 000 

Baudouinia fluggeiformis 5 12 500 

Cedrelopsis grevei 5 12 500 

Croton bathianus 5 12 500 

Garcinia pachyphylla 6 15 000 

Rhopalocarpus lucidus 6 15 000 

Xyloolaena richardii 5 12 500 

Commiphora arafy 4 10 000 

Hildegardia erythrosiphon 4 10 000 

Calantica jalberti 4 10 000 

Dalbergia chlorocarpa 3 7 500 

Holmskioldia MIRA 3 7 500 

Protorhus ditimena 3 7 500 

Tetrapterocarpon geayi 2 5 000 

Stadmannia grevei 2 5 000 

Xylopia bemarivensis 2 5 000 

Grewia Serrulata 2 5 000 

Psorospermum 
malifolium 2 5 000 

Memecylon sp 2 5 000 

Bosqueia  boiviniana 1 2 500 

Calophyllum drouhardii 1 2 500 

Phylloxylon ensifolium 1 2 500 

Strychnos Vacacoua 1 2 500 

Teclea punctata  2 5 000 

Tephrosia Vogelii 1 2 500 

Terminalia tropophylla 1 2 500 

Tanghinia venenifera 1 2 500 

Rourea orientalis 0 0 

Sapium melanostichum 0 0 

Rauvolfia obtusiflora 1 2 500 
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ANNEXE XVIII : Présentation des Régénérations des espèces sur la forêt dense sèche 
(Suite et fin) 

Espèces Nombre des régénérations Nombre des régénérations en ha 

Ouratea deltoideum 0 0 

Phaseolus vulgaris 1 2 500 

Dombeya longicuspis 1 2 500 

Clerodendron 
aucubifolium 0 0 

Astrotrichilia asterotricha 0 0 

Odijao 1 2 500 

TOTAL 126 315 000 
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ANNEXE XIX : Présentation des Régénérations des espèces sur la forêt sèche dégradée 

Espèces Nombre des régénérations 
Nombre des régénérations par ha 
en utilisant les facteurs d’échelles 

Dalbergia Trichocarpa 15 37 500 

Grewia Serrulata 14 35 000 

Tetrapterocarpon geayi 11 27 500 

Calantica jalberti 8 20 000 

Cedrelopsis grevei 7 17 500 

Hibiscus rosa 6 15 000 

Tamarindus Indica 5 12 500 

Capurodendron sakalavum 5 12 500 

Carissa edulis 5 12 500 

Psorospermum malifolium 4 10 000 

Calophyllum Drouhardii 4 10 000 

Croton bathianus 4 10 000 

Stereospermum arcuatum 4 10 000 

Bridelia Pervilleana 3 7 500 

Stadmannia grevei 2 5 000 

Strychnos 
Madagascariensis 1 2 500 

Hildegardia erythrosiphon 1 2 500 

Hibiscus palmatifidus 2 5 000 

Diospyros sakalavarum 1 2 500 

Commiphora arafy 1 2 500 

Baudouinia fluggeiformis 1 2 500 

Antidesma 
madagascariensis  1 2 500 

Dalbergia chlorocarpa 1 2 500 

Holmskioldia mira 1 2 500 

Leea guineensis 1 2 500 

Protorhus ditimena 1 2 500 

Pycreus commersonii 1 2 500 

Strychnos Vacacoua 1 2 500 

Xyloolaena richardii 0 0 

Zanthoxylum 
tsihanimposa 0 0 

TOTAL 111 277 500 
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ANNEXE XX : Présentation des résultats (DHP, Biomasses) sur l’inventaire par placette 
des espèces sur la forêt dense sèche 

Placette Nom Scientifique DHP (cm) WD (g/cm3) FE Biomasse en Ha 

1 Tetrapterocarpon geayi 44,2 0,73 4,00 5,02 

1 Tetrapterocarpon geayi 15 0,73 25,00 1,98 

1 Tetrapterocarpon geayi 13,4 0,73 25,00 1,53 

1 Teclea punctata  12,5 0,51 25,00 0,54 

1 
Stereospermum 
arcuatum 32,5 

0,73 4,00 2,13 

1 
Stereospermum 
arcuatum 18,1 

0,73 25,00 3,03 

1 
Stereospermum 
arcuatum 5,8 

0,73 100,00 1,07 

1 Stadmannia grevei 30,5 0,74 4,00 1,87 

1 Stadmannia grevei 12 0,74 25,00 1,23 

1 Stadmannia grevei 6,1 0,74 100,00 1,23 

1 Securinega seyrigii 14,5 0,73 25,00 1,83 

1 Securinega seyrigii 6,2 0,73 100,00 1,24 

1 Rhopalocarpus lucidus 23,6 0,74 4,00 0,98 

1 Rhopalocarpus lucidus 13,6 0,74 25,00 1,64 

1 Rhopalocarpus lucidus 8,1 0,74 100,00 2,17 

1 Grewia Serrulata 6,9 0,60 100,00 0,94 

1 Garcinia pachyphylla 15,3 0,50 25,00 0,82 

1 Garcinia pachyphylla 14 0,50 25,00 0,67 

1 Garcinia pachyphylla 7,5 0,50 100,00 0,71 

1 Garcinia pachyphylla 5 0,50 100,00 0,33 

1 Protorhus ditimena 5,5 0,65 100,00 0,74 

1 
Capurodendron 
sakalavum 16,7 

0,80 25,00 3,18 

1 
Capurodendron 
sakalavum 16,3 

0,80 25,00 3,00 

1 
Capurodendron 
sakalavum 15,3 

0,80 25,00 2,59 

1 
Capurodendron 
sakalavum 11,1 

0,80 25,00 1,26 

1 
Capurodendron 
sakalavum 7,7 

0,80 100,00 2,36 

1 
Capurodendron 
sakalavum 11,7 

0,80 25,00 1,42 

1 
Capurodendron 
sakalavum 34,5 

0,80 4,00 3,18 

1 
Capurodendron 
sakalavum 29,1 

0,80 4,00 2,02 

1 
Capurodendron 
sakalavum 12,5 

0,80 25,00 1,64 

1 Calophyllum Drouhardii 6,8 0,60 100,00 0,91 

1 Calantica jalberti 5,2 0,50 100,00 0,35 

1 Baudouinia fluggeiformis 27,7 0,77 4,00 1,64 

TOTAL     55,25544568 
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ANNEXE XX : Présentation des résultats (DHP, Biomasses) sur l’inventaire par placette 
des espèces sur la forêt dense sèche (Suite) 

Placette Nom Scientifique DHP (cm) WD (g/cm3) FE Biomasse en Ha 

5 
Stereospermum 
arcuatum 16,9 

0,73 25,00 2,57 

5 Holmskioldia mira 21,5 0,50 4,00 0,30 

5 
Hildegardia 
erythrosiphon 18,3 

0,26 25,00 0,26 

5 Diospyros sakalavarum 25 0,79 4,00 1,33 

5 Diospyros sakalavarum 19 0,79 25,00 4,20 

5 Diospyros sakalavarum 14,6 0,79 25,00 2,26 

5 Diospyros sakalavarum 13,4 0,79 25,00 1,86 

5 Diospyros sakalavarum 11,1 0,79 25,00 1,22 

5 Dalbergia Trichocarpa 6 0,81 100,00 1,50 

5 Dalbergia Trichocarpa 5,5 0,81 100,00 1,28 

5 Croton bathianus 12 0,70 25,00 1,08 

5 Croton bathianus 6,5 0,70 100,00 1,22 

5 Calantica jalberti 12,7 0,50 25,00 0,54 

TOTAL     19,59873752 

 

  



xlvi 
 

ANNEXE XX : Présentation des résultats (DHP, Biomasses) sur l’inventaire par placette 
des espèces sur la forêt dense sèche (Suite) 

Placettes Nom Scientifique DHP (cm) WD (g/cm3) FE Biomasse en Ha 

15 Xyloolaena richardii 6 0,50 100,00 0,46 

15 Xyloolaena richardii 5 0,50 100,00 0,33 

15 Xyloolaena richardii 14 0,50 25,00 0,67 

15 Tephrosia Vogelii 11 0,41 25,00 0,25 

15 
Stereospermum 
arcuatum 25,5 

0,73 4,00 1,13 

15 
Stereospermum 
arcuatum 16,1 

0,73 25,00 2,29 

15 
Stereospermum 
arcuatum 12 

0,73 25,00 1,18 

15 
Stereospermum 
arcuatum 11,6 

0,73 25,00 1,09 

15 Rourea orientalis 16,9 0,50 25,00 1,04 

15 Rhopalocarpus lucidus 13,4 0,74 25,00 1,59 

15 Rhopalocarpus lucidus 12,5 0,74 25,00 1,36 

15 Rhopalocarpus lucidus 7 0,74 100,00 1,62 

15 
Psorospermum 
malifolium 15 

0,66 25,00 1,55 

15 
Psorospermum 
malifolium 12 

0,66 25,00 0,94 

15 
Psorospermum 
malifolium 5 

0,66 100,00 0,65 

15 Holmskioldia mira 33,4 0,50 4,00 0,92 

15 Holmskioldia mira 13,3 0,50 25,00 0,60 

15 
Hildegardia 
erythrosiphon 5 

0,26 100,00 0,07 

15 Diospyros sakalavarum 29,3 0,79 4,00 2,00 

15 Diospyros sakalavarum 29 0,79 4,00 1,94 

15 Diospyros sakalavarum 17 0,79 25,00 3,22 

15 Diospyros sakalavarum 16 0,79 25,00 2,79 

15 Diospyros sakalavarum 14,3 0,79 25,00 2,15 

15 Diospyros sakalavarum 14,2 0,79 25,00 2,12 

15 Diospyros sakalavarum 14 0,79 25,00 2,05 

15 Diospyros sakalavarum 6 0,79 100,00 1,41 

15 Dalbergia Trichocarpa 18,3 0,81 25,00 4,08 

15 Calantica jalberti 18,5 0,50 25,00 1,28 

15 Calantica jalberti 13,5 0,50 25,00 0,62 

15 
Baudouinia 
fluggeiformis 21,5 

0,77 4,00 0,86 

TOTAL     42,2469938 

 

  



xlvii 
 

ANNEXE XX : Présentation des résultats (DHP, Biomasses) sur l’inventaire par placette 
des espèces sur la forêt dense sèche (Suite) 

Placettes Nom Scientifique DHP (cm) WD (g/cm3) FE Biomasse en Ha 

27 Xylopia bemarivensis 36,9 0,51 4,00 1,27 

27 Xylopia bemarivensis 18,4 0,51 25,00 1,33 

27 Xylopia bemarivensis 18,2 0,51 25,00 1,30 

27 Xylopia bemarivensis 7,7 0,51 100,00 0,78 

27 Xyloolaena richardii 13,5 0,50 25,00 0,62 

27 Terminalia tropophylla 17,9 0,71 25,00 2,80 

27 Strychnos Vacacoua 30,6 0,73 4,00 1,85 

27 Strychnos Vacacoua 8,8 0,73 100,00 2,47 

27 Rhopalocarpus lucidus 8,6 0,74 100,00 2,45 

27 Phylloxylon ensifolium 7,1 0,97 100,00 3,22 

27 Phylloxylon ensifolium 5,9 0,97 100,00 2,26 

27 Phaseolus vulgaris 32,1 0,74 4,00 2,15 

27 Ouratea deltoideum 12,3 0,74 25,00 1,30 

27 Memecylon sp 6,9 0,76 100,00 1,66 

27 
Clerodendron 
aucubifolium 7,1 

0,50 100,00 0,64 

27 Grewia Serrulata 15,5 0,60 25,00 1,32 

27 Grewia Serrulata 11,1 0,60 25,00 0,62 

27 Grewia Serrulata 6,9 0,60 100,00 0,94 

27 Protorhus ditimena 6 0,65 100,00 0,87 

27 Diospyros sakalavarum 16,5 0,79 25,00 3,00 

27 Diospyros sakalavarum 8,3 0,79 100,00 2,66 

27 Diospyros sakalavarum 8 0,79 100,00 2,47 

27 Diospyros sakalavarum 5,2 0,79 100,00 1,08 

27 Dalbergia Trichocarpa 31,5 0,81 4,00 2,57 

27 Dalbergia Trichocarpa 13,7 0,81 25,00 2,08 

27 Dalbergia Trichocarpa 12,8 0,81 25,00 1,78 

27 Croton bathianus 15,4 0,70 25,00 1,90 

27 Bosqueia boiviniana 34,2 0,49 4,00 0,94 

27 Baudouinia fluggeiformis 30,3 0,77 4,00 2,07 

27 Dombeya longicuspis 5,4 0,27 100,00 0,08 

TOTAL     50,47212 

 

  



xlviii 
 

ANNEXE XX : Présentation des résultats (DHP, Biomasses) sur l’inventaire par placette 
des espèces sur la forêt dense sèche (Suite) 

Placettes Nom Scientifique DHP (cm) WD (g/cm3) FE Biomasse en Ha 

30 Xyloolaena richardii 5,3 0,50 100,00 0,37 

30 Xyloolaena richardii 17 0,50 25,00 1,05 

30 
Stereospermum 
arcuatum 13 

0,73 25,00 1,41 

30 
Stereospermum 
arcuatum 6,5 

0,73 100,00 1,33 

30 Securinega seyrigii 34,5 0,73 4,00 2,54 

30 Securinega seyrigii 27,8 0,73 4,00 1,44 

30 Holmskioldia mira 26,6 0,50 4,00 0,51 

30 Holmskioldia mira 6,5 0,50 100,00 0,54 

30 
Hildegardia 
erythrosiphon 5,5 

0,26 100,00 0,08 

30 Diospyros sakalavarum 22,1 0,79 4,00 0,97 

30 Diospyros sakalavarum 13,3 0,79 25,00 1,83 

30 Diospyros sakalavarum 6,2 0,79 100,00 1,50 

30 Diospyros sakalavarum 5,4 0,79 100,00 1,16 

30 Dalbergia Trichocarpa 14,6 0,81 25,00 2,40 

30 Dalbergia Trichocarpa 8,1 0,81 100,00 2,69 

30 Dalbergia Trichocarpa 6,8 0,81 100,00 1,90 

30 Croton bathianus 7 0,70 100,00 1,41 

30 Croton bathianus 5,6 0,70 100,00 0,92 

30 Commiphora arafy 13,1 0,40 25,00 0,33 

30 Commiphora arafy 11,2 0,40 25,00 0,24 

30 Commiphora arafy 7,7 0,40 100,00 0,43 

30 Cedrelopsis grevei 30,2 0,74 4,00 1,84 

30 Cedrelopsis grevei 25,7 0,74 4,00 1,21 

30 Cedrelopsis grevei 18,3 0,74 25,00 3,27 

30 Cedrelopsis grevei 15,9 0,74 25,00 2,34 

30 Cedrelopsis grevei 13,4 0,74 25,00 1,58 

30 Cedrelopsis grevei 12,5 0,74 25,00 1,35 

30 Calantica jalberti 15,5 0,50 25,00 0,85 

30 
Baudouinia 
fluggeiformis 18 

0,77 25,00 3,50 

30 
Baudouinia 
fluggeiformis 12,5 

0,77 25,00 1,51 

TOTAL     42,49755161 

 

  



xlix 
 

ANNEXE XX : Présentation des résultats (DHP, Biomasses) sur l’inventaire par placette 
des espèces sur la forêt dense sèche (Suite) 

Placettes Nom Scientifique DHP (cm) WD (g/cm3) FE Biomasse en Ha 

39 Xyloolaena richardii 15 0,50 25,00 0,78 

39 Tanghinia venenifera 27 0,57 4,00 0,71 

39 Securinega seyrigii 25 0,73 4,00 1,09 

39 Securinega seyrigii 24 0,73 4,00 0,99 

39 Securinega seyrigii 23 0,73 4,00 0,89 

39 Securinega seyrigii 22 0,73 4,00 0,79 

39 MEMECYLON SP 17 0,76 25,00 2,90 

39 Hildegardia erythrosiphon 8 0,26 100,00 0,16 

39 Hildegardia erythrosiphon 7 0,26 100,00 0,13 

39 Hildegardia erythrosiphon 5,5 0,26 100,00 0,08 

39 Hildegardia erythrosiphon 11,5 0,26 25,00 0,09 

39 Protorhus ditimena 12 0,65 25,00 0,90 

39 Protorhus ditimena 9 0,65 100,00 1,95 

39 Protorhus ditimena 7 0,65 100,00 1,18 

39 Diospyros sakalavarum 7,5 0,79 100,00 2,17 

39 Dalbergia Trichocarpa 25 0,81 4,00 1,41 

39 Dalbergia Trichocarpa 11 0,81 25,00 1,28 

39 Dalbergia Trichocarpa 10,3 0,81 25,00 1,11 

39 Dalbergia chlorocarpa 13 0,81 25,00 1,84 

39 Dalbergia chlorocarpa 13 0,81 25,00 1,84 

39 Dalbergia chlorocarpa 12 0,81 25,00 1,54 

39 Dalbergia chlorocarpa 11 0,81 25,00 1,28 

39 Dalbergia chlorocarpa 8,5 0,81 100,00 2,97 

39 Croton bathianus 9 0,70 100,00 2,34 

39 Croton bathianus 6 0,70 100,00 1,05 

39 Croton bathianus 5 0,70 100,00 0,75 

39 Croton bathianus 5 0,70 100,00 0,75 

39 Commiphora arafy 17 0,40 25,00 0,61 

39 Commiphora arafy 15 0,40 25,00 0,45 

39 Commiphora arafy 13 0,40 25,00 0,33 

39 Commiphora arafy 9 0,40 100,00 0,59 

39 Cedrelopsis grevei 22 0,74 4,00 0,82 

39 Cedrelopsis grevei 18 0,74 25,00 3,14 

39 Cedrelopsis grevei 13 0,74 25,00 1,48 

39 Bbosqueia boiviniana 18 0,49 25,00 1,15 

39 Bosqueia boiviniana 14 0,49 25,00 0,64 

39 Baudouinia fluggeiformis 17 0,77 25,00 3,05 

39 Baudouinia fluggeiformis 15 0,77 25,00 2,28 

39 Baudouinia fluggeiformis 15 0,77 25,00 2,28 

TOTAL     49,79143604 
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ANNEXE XX : Présentation des résultats (DHP, Biomasses) sur l’inventaire par placette 
des espèces sur la forêt dense sèche (Suite et fin) 

Placettes Nom Scientifique DHP (cm) WD (g/cm3) FE Biomasse en Ha 

46 Tetrapterocarpon geayi 56 0,73 4,00 9,89 

46 Tetrapterocarpon geayi 13,8 0,73 25,00 1,64 

46 Teclea punctata  24,8 0,51 4,00 0,44 

46 
Stereospermum 
arcuatum 29,8 

0,73 4,00 1,69 

46 
Stereospermum 
arcuatum 16 

0,73 25,00 2,26 

46 
Stereospermum 
arcuatum 15 

0,73 25,00 1,95 

46 Stadmannia grevei 6,5 0,74 100,00 1,39 

46 Securinega seyrigii 22 0,73 4,00 0,79 

46 Securinega seyrigii 12,5 0,73 25,00 1,31 

46 Sapium melanostichum 5 0,55 100,00 0,42 

46 Rhopalocarpus lucidus 10,5 0,74 25,00 0,93 

46 Rhopalocarpus lucidus 7 0,74 100,00 1,62 

46 Rauvolfia obtusiflora 21 0,46 4,00 0,23 

46 memecylon sp 11,8 0,76 25,00 1,26 

46 Garcinia pachyphylla 17 0,50 25,00 1,05 

46 Garcinia pachyphylla 14 0,50 25,00 0,67 

46 Garcinia pachyphylla 13,5 0,50 25,00 0,62 

46 Garcinia pachyphylla 12,5 0,50 25,00 0,52 

46 Garcinia pachyphylla 5,5 0,50 100,00 0,39 

46 
Capurodendron 
sakalavum 29 

0,80 4,00 2,01 

46 
Capurodendron 
sakalavum 21 

0,80 4,00 0,88 

46 
Capurodendron 
sakalavum 15 

0,80 25,00 2,48 

46 
Capurodendron 
sakalavum 14,3 

0,80 25,00 2,22 

46 
Capurodendron 
sakalavum 14 

0,80 25,00 2,11 

46 
Capurodendron 
sakalavum 12,9 

0,80 25,00 1,76 

46 
Capurodendron 
sakalavum 11,8 

0,80 25,00 1,44 

46 
Capurodendron 
sakalavum 6 

0,80 100,00 1,45 

46 
Capurodendron 
sakalavum 13,5 

0,80 25,00 1,95 

46 Calophyllum Drouhardii 5 0,60 100,00 0,51 

46 Calantica jalberti 11 0,50 25,00 0,39 

46 Baudouinia fluggeiformis 30,5 0,77 4,00 2,11 

46 Baudouinia fluggeiformis 23 0,77 4,00 1,02 

46 Astrotrichilia asterotricha 15 0,57 25,00 1,09 

46   21 0,50 4,00 0,28 

TOTAL     50,76346374 



li 
 

ANNEXE XXI : Présentant les résultats (DHP, Biomasses) sur l’inventaire par placette 
des espèces sur la forêt sèche dégradée 

Placettes Nom Scientifique DHP (cm) WD (g/cm3) FE Biomasse en Ha 

8 Stereospermum arcuatum 16 0,73 25,00 2,26    

8 Stereospermum arcuatum 15,5 0,73 25,00 2,10    

8 Stereospermum arcuatum 15,2 0,73 25,00 2,01    

8 
Strychnos 
Madagascariensis 9,4 

0,70 100,00 2,56    

8 
Strychnos 
Madagascariensis 8 

0,70 100,00  1,84    

8 Hibiscus palmatifidus 15 0,41 25,00 0,49    

8 Hibiscus palmatifidus 8,4 0,41 100,00  0,56    

8 Dalbergia chlorocarpa 7,6 0,81 100,00  2,37    

8 
Antidesma 
madagascariensis  17,1 

0,47 25,00 0,93    

8 Pycreus commersonii 6,7 0,50 100,00  0,57    

8 Tamarindus Indica 16,4 0,87 25,00  3,74    

8 Tamarindus Indica 11 0,87 25,00  1,52    

8 Tamarindus Indica 9 0,87 100,00  3,98    

8 Tamarindus Indica 7,3 0,87 100,00 2,61    

8 Hibiscus rosa 11,1 0,41 25,00  0,25    

8 Hibiscus rosa 10,7 0,41 25,00  0,23    

8 Hibiscus rosa 16,5 0,41 25,00 0,62    

8 Hibiscus rosa 16,1 0,41 25,00 0,58    

8 Hibiscus rosa 15,3 0,41 25,00  0,52    

8 Hibiscus rosa 15 0,41 25,00  0,49    

8 Hibiscus rosa 15 0,41 25,00  0,49    

8 Hibiscus rosa 7,4 0,41 100,00 0,43    

8 Calophyllum Drouhardii 13,6 0,60 25,00 0,97    

8 Calophyllum Drouhardii 12,8 0,60 25,00   0,85    

8 Calophyllum Drouhardii 12,5 0,60 25,00  0,80    

8 Calophyllum Drouhardii 11 0,60 25,00 0,61    

8 Calophyllum Drouhardii 8,2 0,60 100,00 1,31    

8 Calophyllum Drouhardii 5,1 0,60 100,00 0,53    

TOTAL     36,2262412 

 

  



lii 
 

ANNEXE XXI : Présentant les résultats (DHP, Biomasses) sur l’inventaire par placette 
des espèces sur la forêt sèche dégradée (Suite) 

Placettes Nom Scientifique DHP (cm) WD (g/cm3) FE Biomasse en Ha 

12 Xyloolaena richardii 13,7 0,50 25,00  0,64    

12 Tetrapterocarpon geayi 15 0,73 25,00  1,98    

12 Tetrapterocarpon geayi 11,9 0,73 25,00  1,18    

12 Tetrapterocarpon geayi 8,1 0,73 100,00  2,09    

12 Tetrapterocarpon geayi 5,8 0,73 100,00  1,09    

12 Tetrapterocarpon geayi 5 0,73 100,00  0,83    

12 Tamarindus Indica 38,7 0,87 4,00  5,33    

12 Stereospermum arcuatum 30,3 0,73 4,00  1,77    

12 Stereospermum arcuatum 16,3 0,73 25,00  2,36    

12 Stadmannia grevei 38,5 0,74 4,00  3,50    

12 Stadmannia grevei 10,7 0,74 25,00 0,95    

12 Holmskioldia MIRA 12,7 0,50 25,00  0,54    

12 Grewia Serrulata 13,5 0,60 25,00  0,96    

12 Grewia Serrulata 13,4 0,60 25,00 0,95    

12 Grewia Serrulata 12,8 0,60 25,00  0,85    

12 Grewia Serrulata 5 0,60 100,00  0,51    

12 Dalbergia Trichocarpa 33,7 0,81 4,00  3,08    

12 Dalbergia Trichocarpa 32,2 0,81 4,00  2,72    

12 Dalbergia Trichocarpa 29,1 0,81 4,00  2,09    

12 Dalbergia Trichocarpa 28,5 0,81 4,00  1,98    

12 Dalbergia Trichocarpa 16,8 0,81 25,00 3,33    

12 Dalbergia Trichocarpa 14,2 0,81 25,00 2,25    

12 Dalbergia Trichocarpa 11,5 0,81 25,00  1,41    

12 Dalbergia Trichocarpa 9 0,81 100,00  3,34    

12 Dalbergia Trichocarpa 8 0,81 100,00 2,63    

12 Dalbergia Trichocarpa 7,2 0,81 100,00  2,13    

12 Dalbergia Trichocarpa 7,1 0,81 100,00 2,07    

12 Croton bathianus 11,6 0,70 25,00  1,00    

12 Croton bathianus 6,7 0,70 100,00  1,29    

12 Commiphora arafy 17,7 0,40 25,00  0,67    

12 Cedrelopsis grevei 34,5 0,74 4,00 2,63    

12 Cedrelopsis grevei 30,1 0,74 4,00 1,83    

12 Cedrelopsis grevei 27,6 0,74 4,00 1,46    

12 Cedrelopsis grevei 17,2 0,74 25,00 2,82    

12 Cedrelopsis grevei 15 0,74 25,00 2,05    

12 Cedrelopsis grevei 14,5 0,74 25,00 1,89    

12 Cedrelopsis grevei 7,4 0,74 100,00 1,80    

12 Cedrelopsis grevei 6,6 0,74 100,00 1,44    

12 Capurodendron sakalavum 6,5 0,80 100,00 1,69    

 

  



liii 
 

ANNEXE XXI : Présentant les résultats (DHP, Biomasses) sur l’inventaire par placette 
des espèces sur la forêt sèche dégradée (Suite) 

 

Placettes Nom Scientifique DHP (cm) WD (g/cm3) FE Biomasse en Ha 

12 Calantica jalberti 32,5 0,50 4,00 0,86    

12 Calantica jalberti 13,3 0,50 25,00 0,60    

12 Calantica jalberti 6,3 0,50 100,00 0,50    

12 Calantica jalberti 5,5 0,50 100,00 0,39    

12 Baudouinia fluggeiformis 8 0,77 100,00  2,34    

TOTAL     77,81761565 

 

  



liv 
 

ANNEXE XXI : Présentant les résultats (DHP, Biomasses) sur l’inventaire par placette 
des espèces sur la forêt sèche dégradée (Suite) 

Placettes Nom Scientifique DHP (cm) WD (g/cm3) FE Biomasse en Ha 

19 Tetrapterocarpon geayi 11,2 0,73 25,00  1,03    

19 Tetrapterocarpon geayi 10,1 0,73 25,00  0,82    

19 Tetrapterocarpon geayi 5,3 0,73 100,00 0,92    

19 Tamarindus Indica 36,7 0,87 4,00 4,61    

19 Stadmannia grevei 28,5 0,74 4,00 1,57    

19 Leea guineensis 17,3 0,50 25,00 1,09    

19 Hildegardia erythrosiphon 14,1 0,26 25,00 0,14    

19 Hildegardia erythrosiphon 13 0,26 25,00 0,12    

19 Grewia Serrulata 14,7 0,60 25,00 1,17    

19 Grewia Serrulata 12,2 0,60 25,00 0,77    

19 Grewia Serrulata 12 0,60 25,00 0,74    

19 Grewia Serrulata 9 0,60 100,00 1,60    

19 Grewia Serrulata 7,7 0,60 100,00 1,17    

19 Grewia Serrulata 6,6 0,60 100,00 0,86    

19 Protorhus ditimena 15,5 0,65 25,00  1,61    

19 Dalbergia Trichocarpa 37,1 0,81 4,00 3,99    

19 Dalbergia Trichocarpa 24,5 0,81 4,00 1,34    

19 Dalbergia Trichocarpa 22,5 0,81 4,00 1,08    

19 Dalbergia Trichocarpa 13,5 0,81 25,00 2,01    

19 Dalbergia Trichocarpa 12,2 0,81 25,00 1,60    

19 Dalbergia Trichocarpa 7,2 0,81 100,00 2,13    

19 Dalbergia Trichocarpa 5,1 0,81 100,00 1,11    

19 Croton bathianus 16 0,70 25,00 2,08    

19 Croton bathianus 15 0,70 25,00 1,79    

19 Croton bathianus 8,6 0,70 100,00 2,13    

19 Commiphora arafy 17,4 0,40 25,00 0,64    

19 Cedrelopsis grevei 34,7 0,74 4,00  2,67    

19 Carissa edulis 33,3 0,57 4,00 1,24    

19 Carissa edulis 15,1 0,57 25,00  1,08    

19 Carissa edulis 13,4 0,57 25,00 0,82    

19 Capurodendron sakalavum 16,3 0,80 25,00 3,00    

19 Capurodendron sakalavum 14,4 0,80 25,00  2,26    

19 Capurodendron sakalavum 5,3 0,80 100,00 1,16    

19 Calantica jalberti 30,4 0,50 4,00  0,72    

19 Baudouinia fluggeiformis 36,8 0,77 4,00 3,48    

TOTAL     54,53550969 

 

  



lv 
 

ANNEXE XXI : Présentant les résultats (DHP, Biomasses) sur l’inventaire par placette 
des espèces sur la forêt sèche dégradée (Suite) 

Placettes Nom Scientifique DHP (cm) WD (g/cm3) FE Biomasse en Ha 

24 
Zanthoxylum 
tsihanimposa 5 

0,45 100,00 0,26    

24 Tetrapterocarpon geayi 33,4 0,73 4,00 2,33    

24 Tetrapterocarpon geayi 14,3 0,73 25,00 1,77    

24 Tetrapterocarpon geayi 12,6 0,73 25,00 1,33    

24 Tetrapterocarpon geayi 11,9 0,73 25,00 1,18    

24 Tetrapterocarpon geayi 6,7 0,73 100,00 1,43    

24 Tamarindus Indica 39,8 0,87 4,00 5,76    

24 Tamarindus Indica 27,9 0,87 4,00  2,23    

24 Strychnos Vacacoua 15,3 0,73 25,00 2,07    

24 Grewia Serrulata 16,2 0,60 25,00 1,46    

24 Grewia Serrulata 15,2 0,60 25,00 1,26    

24 Grewia Serrulata 14,5 0,60 25,00  1,13    

24 Grewia Serrulata 11,2 0,60 25,00 0,64    

24 Grewia Serrulata 5,6 0,60 100,00 0,63    

24 Grewia Serrulata 5,2 0,60 100,00 0,55    

24 Dalbergia Trichocarpa 31,2 0,81 4,00 2,51    

24 Carissa edulis 14 0,57 25,00  0,90    

24 Carissa edulis 13,7 0,57 25,00  0,86    

24 Carissa edulis 13 0,57 25,00  0,77    

24 Carissa edulis 6,6 0,57 100,00  0,75    

24 Capurodendron sakalavum 15 0,80 25,00 2,48    

24 Capurodendron sakalavum 10,7 0,80 25,00  1,17    

24 Capurodendron sakalavum 8,2 0,80 100,00 2,68    

24 Calantica jalberti 32,1 0,50 4,00  0,83    

24 Calantica jalberti 7,9 0,50 100,00 0,79    

24 Calantica jalberti 7,1 0,50 100,00  0,64    

24 Calantica jalberti 6 0,50 100,00  0,46    

TOTAL     38,86542451 
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ANNEXE XXI : Présentant les résultats (DHP, Biomasses) sur l’inventaire par placette 
des espèces sur la forêt sèche dégradée (Suite et fin) 

Placettes Nom Scientifique DHP (cm) WD (g/cm3) FE Biomasse en Ha 

56 Psorospermum malifolium 19 0,66 25,00  2,70    

56 Psorospermum malifolium 16 0,66 25,00  1,80    

56 Psorospermum malifolium 14 0,66 25,00 1,32    

56 Psorospermum malifolium 12 0,66 25,00 0,94    

56 Psorospermum malifolium 9 0,66 100,00 2,02    

56 Psorospermum malifolium 7 0,66 100,00 1,22    

56 Diospyros sakalavarum 35,3 0,79 4,00 3,28    

56 Diospyros sakalavarum 31,6 0,79 4,00 2,44    

56 Calantica jalberti 5 0,50 100,00 0,33    

56 Bridelia Pervilleana 14 0,47 25,00 0,58    

56 Bridelia Pervilleana 11 0,47 25,00 0,34    

56 Bridelia Pervilleana 5 0,47 100,00  0,29    

56 Bridelia Pervilleana 5 0,47 100,00 0,29    

TOTAL     17,54804599 
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Mécanisme de Vente de Carbone Forestier : Cas de la Forêt Sèche du Parc National 
d’Ankarafantsika à Madagascar 

 
RAVELONDRAMAMY Fridonatien Peguy 

Adresse postale: 0107 0059 D, Mahavoky Avaratra, Mahajanga 
Email: rfpeguy@gmail.com 

Info line: +261(0) 32 43 962 58 
 

Notre planète est confrontée à un effondrement imminent en raison des émissions de gaz à 
effet de serre dans l'atmosphère provenant de diverses sources. Dans les pays développés, 
ces émissions proviennent des industries, des essais nucléaires, des véhicules, entre autres. 
En revanche, dans les pays pauvres, elles sont principalement causées par la déforestation. 
Selon le GIEC en 2007, la déforestation contribue à près de 17 % des émissions mondiales 
de gaz à effet de serre. Plusieurs solutions ont été avancées pour faire face à ce problème, 
mais le plus intéressant, c’est le Protocole de Kyoto. Le dernier a été instauré dans le but de 
réduire les émissions de gaz à effet de serre. Il convient de souligner que l'un des moyens 
utilisés pour atteindre cet objectif est le marché du carbone. Dans les pays pauvres comme 
Madagascar, où de nombreux habitants dépendent des ressources forestières pour leur 
survie, ce marché est particulièrement crucial, car il génère des revenus tout en protégeant 
les forêts. Dans ce contexte, les forêts naturelles jouent un rôle essentiel dans la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre en agissant comme des réservoirs de carbone. 
Comment alors procéder à la vente de crédits carbone ? Pour aborder cette question, nous 
avons choisi la forêt sèche du Parc National d’Ankarafantsika comme site d’expérimentation. 
Nos résultats indiquent que l'État joue un rôle crucial dans le processus de vente de crédits 
carbone, avec une implication notable du ministère chargé des Forêts, en particulier du Bureau 
national chargé de la coordination de la REDD+. En ce qui concerne la forêt du parc, elle se 
distingue par la présence de deux types de forêts : la forêt dense sèche et la forêt sèche 
dégradée. Cette forêt est principalement dominée par des espèces de la famille des Fabaceae, 
des Ebenaceae et des Malvaceae. Cette forêt a été soumise à des perturbations, avec un taux 
de déforestation annuel compris entre 2010 et 2020 de 0,4 %, ce qui équivaut à 427,1 hectares 
par an. Le parc national d’Ankarafantsika séquestre du carbone à un taux de 111,28 tonnes 
de carbone par hectare, totalisant ainsi 11 287 331,79 tonnes de carbone en 2020. En ce qui 
concerne les émissions, cette forêt libère 53,35 tonnes de CO2 par hectare dans l'atmosphère. 
Concernant la valeur du niveau de référence des émissions forestières de la forêt du Parc 
national d’Ankarafantsika, elle s’établit à 24 664 tonnes de dioxyde de carbone par an de 2010 
à 2020. En résumé, cette thèse sur le Mécanisme de vente de carbone forestier : le cas de la 
forêt sèche du Parc national d’Ankarafantsika à Madagascar, a été reconnue comme 
document de référence pour le processus de vente de crédits carbone forestiers à 
Madagascar. 
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Our planet is facing an imminent collapse due to greenhouse gas emissions in the atmosphere 
from various sources. In developed countries, these emissions come from industries, nuclear 
tests, vehicles, and more. On the other hand, in poorer countries, they are primarily caused by 
deforestation. According to the IPCC in 2007, deforestation contributes to nearly 17% of global 
greenhouse gas emissions. Several solutions have been proposed to address this problem, 
but the most notable is the Kyoto Protocol. This protocol was established to reduce greenhouse 
gas emissions. It is worth noting that one of the methods used to achieve this goal is the carbon 
market. In poor countries like Madagascar, where many residents rely on forest resources for 
their survival, the carbon market is particularly crucial because it generates income while 
protecting forests. In this context, natural forests play a vital role in reducing greenhouse gas 
emissions by acting as carbon sinks. How, then, can carbon credits be sold? To tackle this 
question, we chose the dry forest of the Ankarafantsika National Park as our experimental site. 
Our findings indicate that the State plays a crucial role in the carbon credit sales process, with 
significant involvement from the Ministry responsible for Forestry, particularly the National 
Office for REDD+ Coordination. Regarding the park's forest, it is characterized by two types of 
forests: dense dry forest and degraded dry forest. This forest is primarily dominated by species 
from the Fabaceae, Ebenaceae, and Malvaceae families. The forest has been subject to 
disturbances, with an annual deforestation rate between 2010 and 2020 of 0.4%, equivalent 
to 427.1 hectares per year. The Ankarafantsika National Park sequesters carbon at a rate of 
111.28 tons of carbon per hectare, totaling 11,287,331.79 tons of carbon in 2020. As for 
emissions, this forest releases 53.35 tons of CO2 per hectare into the atmosphere. Regarding 
the reference emission level for the forest of Ankarafantsika National Park, it stands at 24,664 
tons of carbon dioxide per year from 2010 to 2020. In summary, this thesis on the **Forest 
Carbon Trading Mechanism: The Case of the Dry Forest of Ankarafantsika National Park in 
Madagascar** has been recognized as a reference document for the forest carbon credit sales 
process in Madagascar.   
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